
 

 

 

 

 

 

Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Site internet commune de Réaumont 

wŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 

80 rue René Descartes ς 38090 VAULX-LE-MILIEU ς www.https://evinerude.fr/ 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ 

PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Vu pour être annexé à la 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du PLU.  

En date du 24 mars 2025 

Le Maire, 

http://www.https/evinerude.fr/


tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 1 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 2 

SOMMAIRE 

1. Préambule 6 

2. 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 6 

3. Description du projet 6 

4. Scénario de référence et solution de substitution 6 

 4.1. Scénario de Référence 6 

 4.2. Solution de substitution 6 

5. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 7 

 5.1. LƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
durables 7 
5.1.1. Généralités 7 
5.1.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

PADD 7 
5.1.3. {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t!55 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 12 

 5.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ h!t ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 19 
5.2.1. OAP N°1 CENTRE VILLAGE (SUD) 19 
5.2.2. OAP N°2 du Centre village (Nord) 29 
5.2.3. OAP N°3 du Fays 38 
5.2.4. OAP de mise en valeur des continuités écologiques du 

territoire 48 

 5.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½ƻƴŜ 
commerciale et industrielle de Pré-Izard 54 
5.3.1. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 54 
5.3.2. Aménagements existants 54 
5.3.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ł tǊŞ-Izard 56 

 5.4. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 59 
5.4.1. Présentation des Emplacements Réservés 59 
5.4.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 61 

 5.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 76 
5.3.1. Rappel de la composition du règlement écrit du PLU 76 
5.3.2. 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ 

règlement sur la biodiversité, les milieux naturels, la 
faune et la flore 77 

 5.4. 5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
place dans le cadre du PLU 87 
5.4.1. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ 87 
5.4.2. Mesures de réduction 95 

 5.5. !ƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du scénario de 
référence 109 
5.5.1. Impact du PLU sur la biodiversité et les milieux 

naturels 109 
5.5.2. LƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ 

rechauffement climatique 112 
5.5.3. Impact du PLU sur les risques naturels 116 
5.5.4. Impact du PLU sur les Paysages et le cadre de vie 117 
5.5.5. Impact du PLu sur les NuisanceS, les Déchets et le 

risque technologique 117 
5.5.6. LƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊ9 Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

forestière 118 
5.5.7. LƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 118 
5.5.8. ImPAct du PLU sur le transport et les déplacements 121 

 5.6. Résumé des mesures mises en place et impacts résiduels du 
t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 122 

 5.7. Incidence du PLU sur les sites Natura 2000 125 
5.7.1. Description des sites Natura 2000 dans une aire 

ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ млƪƳ 125 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 3 

5.7.2. /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 130 

 5.8. {w!559¢ ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ 130 

 5.9. Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) de la grande 
région urbaine de Grenoble 132 

 5.10. [Ŝ {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des eaux) Rhône-Méditerranée-Corse 133 

 5.11. Le contrat de rivière Paladru-Fure-Morge-Olon 134 

 5.12. Le Schéma de secteur du Pays Voironnais 134 

 5.13. Le SRCE (Schéma de Cohérence Ecologique) Rhône-Alpes 135 

 5.14. Le PCAET (Plan Climat Air Energie et Territoire) du Pays 
Voironnais 135 

 5.15. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
grenobloise 136 

6. INDICATEURS DE SUIVI 138 

 6.1. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
(ENAF) 138 

 6.2. Changement climatique 138 

 6.3. Qualité de vie, cadre de vie 138 

 6.4. Evolution de la voirie communale 139 

 6.5. Eaux 139 
6.5.1. Eau potable 139 
6.5.2. Eaux usées 139 

7. Méthodologie 140 

 7.1. Liste des intervenants 140 
7.1.1. Diagnostic Ecologique du territoire 140 
7.1.2. Evaluation environnementale 140 

 7.2. Terrains réalisés 140 

7.2.1. Diagnostic écologique 140 
7.2.2. OAP de mise en valeur des continuités écologiques 140 

 7.3. Consultation et bibliographie 140 

 7.4. Diagnostic écologique 141 
7.4.1. Bibliographie 141 
7.4.2. Définition et évaluation des enjeux 141 
7.4.3. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 141 
7.4.4. Diagnostic Bibliographie 142 
7.4.5. aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 142 

 7.5. Définition des impacts 142 
7.5.1. Nomenclature des impacts 142 
7.5.2. Caractérisation des impacts 142 

 7.6. Limites 143 

8. Résumé non technique 144 

 8.1. Préambule 144 

 8.2. 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 144 
8.2.1. Cadre physique 144 
8.2.2. Milieux naturels 145 
8.2.3. Paysages 146 
8.2.4. Risques naturels et technologiques 146 
8.2.5. Changement climatique 147 
8.2.6. Réseaux 148 
8.2.7. Cadre de vie 149 

 8.3. Description du projet 150 

 8.4. Scénario de référence et solution de substitution 150 
8.4.1. Scénario de Référence 150 
8.4.2. Solution de substitution 150 

 8.5. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 150 
8.5.1. LƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables 150 
8.5.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ h!t ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 157 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 4 

8.5.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ό9wύ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 170 

8.5.4. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 175 

8.5.5. !ƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis du scénario de 
référence 176 

 8.6. Résumé des mesures mises en place et impacts résiduels du 
PLU sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 178 

 8.7. Incidence du PLU sur les sites Natura 2000 182 
8.7.1. Description des sites Natura 2000 dans une aire 

ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ млƪƳ 182 
8.7.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Řǳ aŀǊŀƛǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƛƴŀƴ 182 
8.7.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

de la tourbière du Grand Lemps 182 
8.7.4. /ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000 182 

 8.8. Articulation du PLU avec les documents et programmes 183 

 8.9. Indicateurs de suivi 183 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 5 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

Figure 1: Carte de synthèse du PADD 18 

Figure 2: OAP N°1 - Centre village sud 20 

Figure 3: OAP N°2 Centre village nord 30 

Figure 4: OAP N°3 - Le Fays 39 

Figure 5: OAP de Mise en valeur des continuités écologiques du territoire 
communal 49 

Figure 6: Aménagement de la zone d'activité de pré-Izard en octobre 2024 55 

Figure 6: Localisation des emplacements réservés 60 

Figure 7: Schéma d''aménagements sur les ER4, ER5 et ER6 62 

Figure 8: OAP N°1 : Centre village sud 92 

Figure 9: OAP N°2 : Centre village nord 92 

Figure 10: OAP N°3 - Le Fays 92 

Figure 11: Schéma de principe d'une noue 95 

Figure 12: Emplacement de la noue végétalisée 96 

Figure 13: Calendrier de sensibilité des espèces 99 

Figure 14: Schéma d'élagage 103 

Figure 15: Exemple de schéma de Fauche/débroussaillage (Source : 
EcoMed) 104 

Figure 16: Exemple de clôtures perméables 105 

Figure 17: Exemple d'éclairage extérieur 107 

Figure 18: Carte de synthèse du PADD 156 

Figure 19: OAP N°1 - Centre village sud 158 

Figure 20: OAP N°2 Centre village nord 162 

Figure 21: OAP N°3 - Le Fays 165 

Figure 22: OAP de Mise en continuité des continuités écologiques du 
territoire communal 168 

Figure 23: Localisation des emplacements réservés 171 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 6 

1. PREAMBULE 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ {/h¢Σ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ό!±!tΣ 
PPR, etc.) et les projets sont désormais soumis à une évaluation environnementale 
au cas par cas ou de façon systématique. Depuis le 16 octobre 2021, les 
modifications et les révisƛƻƴǎ ŘŜ t[¦ όǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale. 

[ŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭϥŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀƴΣ 
schéma, programme, document de planification ou projet transmet pour avis à 
ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳǳƭŜǊ 
un avis sur la qualité ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
l'environnement dans le projet de document. 

Ainsi, la révision du PLU de Réaumont est soumis à évaluation environnementale 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ 
les modifications des règlements écrit et graphique ne nuisent pas 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƛ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻƴ négligeables 
sont mis en évidence, alors la séquence Eviter, Réduire, Compenser (ERC) doit être 
mise en place. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŎƻƳƳŜ 
diagnostic environnemental et considère le PADD et les règlements écrits et 
graphiques comme les projets afin de définir au sein de ce document les impacts 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ όŜǘ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛǎύ ƳƛǎŜǎ 
en place. 

 

2. 9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ dans la partie 2 du rapport de 
présentation. 

3. DESCRIPTION DU PROJET 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ toutes les parties pouvant engager des 
impacts dans le PLU sont : 

¶ Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs 

¶ Le règlement écrit et graphique 

¶ Les OAP 

¶ Les emplacements réservés 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ōŀǎŞŜǎ ƭŜǎ 
incidences décrites ci-après. 

4. SCENARIO DE REFERENCE ET 
SOLUTION DE SUBSTITUTION 

4.1. Scénario de Référence 
[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 

Les impacts et les mesures analysés au sein de cette évaluation environnementale 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

4.2. Solution de substitution 
Dans le cadre du développement communal de la commune de Réaumont, le PLU 
Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
des enjeux environnementaux !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ autre alternative moins 
ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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5. ANALYSE DES IMPACTS DU PLU SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

5.1.  Impact Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳénagement et de 
développement durables 

5.1.1. GENERALITES 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durables).  

Ce document a notamment ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ commune 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǎǉǳŜƭǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŘŜ t[¦ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜnt Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

wŞƎƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durables définit : 

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, 
d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques 
; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les 
loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 
paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe 
une ou plusieurs communes nouvelles. 

5.1.2. !b![¸{9 59 [ΩLat!/¢ 59{ hwL9b¢!¢Lhb{ CL·99{ DANS LE 
PADD 

Le PADD fixe les ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de développement de la 
commune de Réaumont pouvant ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en 
termes ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
environnementales.  

Les objectifs sont résumés ci-ŀǇǊŝǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳƴŜ ǊŀǇƛŘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
impacts pressentis qui seront ensuite traduits en impacts avérés au travers des 
OAP et du règlement/zonage. 

1. Préserver les composantes rurales, agricoles, naturelles et paysagères de 
wŞŀǳƳƻƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎǆǳǊ ±ŜǊǘ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ 

1.1. Contenir le développement résidentiel mixte et économique de Réaumont, 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ Řǳ ȊŞǊƻ 
!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Řǳ нн 
août 2021 

Le développement résidentiel et économique de la commune va entrainer un 
impact environnemental par réduction des espaces naturels ou agricoles, 
augmenter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et les différentes activités communales. 
Ce développement pourra également avoir des impacts sur les ressources, 
notamment sur la consommation en eau et en électricité. Une augmentation des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
rejets dans les différents réseaux. La construction de nouveaux bâtiments pourra 
entrainer des modifications du paysage. Toutefois, le PADD organise un 
développement limité et contrôlé du territoire, dans un objectif de non-exposition 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ et de créer ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
Dans le hameau de Fays, ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ лΣтт Ƙŀ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 
le secteur de Pré-Izard, une zone dΩactivité économique de 3 ha a été aménagée 
dans un secteur identifié au Schéma de secteur du Pays Voironnais. Au regard des 
ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŦŀƛōƭŜΦ  
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1.2. hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ŘŜ 
ƎŞǊŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

La consommation foncière non bâtie pour les 12 prochaines années sera limitée à 
3ha pour le développement résidentielΦ [Ωobjectif de modération de la 
consommation foncière à vocation résidentielle sera ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ répondant à 
la Loi Climat et Résilience ǎŀƴǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩobjectif plafond de logements fixé par les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎΦ [ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘ 
limiter la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ, de la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜs et de la fragmentation des habitats naturels. Ces 
orientations ont donc un impact réduit ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

1.3. Concilier le développement du village avec la protection de la biodiversité, la 
préservation des milieux naturels remarquables, de la faune, de la flore et des 
ressources en eau potable du territoire 

 Cette orientation permet la protection des habitats naturels remarquables et des 
réservoirs de biodiversité complémentaires. Les zones humides et prairies 
humides associées, les pelouses sèches, les espaces boisés naturels, la falaise à 
poudingue, le bocage du Bessey et les tuffières sont ainsi protégés du 
développement communal. La protection des milieux remarquables permet un 
maintien de la biodiversité et donc des espèces de faune et flore associées. La 
création de protection spécifique des corridors écologiques permet également le 
déplacement de la faune et la mixité génétique, favorisant le développement de la 
biodiversité communale. 

Le projet de PLU comprend une OAP spécifique « mise en valeur des continuités 
écologiques ». Son impact sera étudié plus précisément ci-après dans le document.  

Le PADD prévoit donc le maintien des trames écologiques présentes sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Des 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ 
niveau communal.  

Dans les zones urbaines, le PADD et le règlement favorisent le développement de 
la biodiversité et de la nature en ǾƛƭƭŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Cet 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

1.4. Concilier le développement du village avec la protection des exploitations 
agricoles, des espaces agricoles et forestiers afin de maintenir les activités 
agricoles et forestières du territoire 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŦŀœƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ Ŝǘ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
offrent une diversité faunistique et floristique spécifique sur le territoire. Les 
milieux ouverts agricoles forment également des zones des corridors écologiques 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǊǘŝƎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-ouverts. 
Le maintien de ces espaces revêt une importance écologique et offre des espaces 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ [Ŝǎ milieux bocagers du plateau agricole du Bessey 
représentent une mosaïque de milieux adaptés à de nombreuses espèces et 
forment ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭe et intercommunale. Le 
maintien des espaces agricoles doit se faire en relation avec le maintien des milieux 
naturels (notamment des haies).  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴŀîtrisée et encadrée. Elle permet néanmoins un renouveau des 
milieux boisés et donc de la biodiversité associée. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ à des fins 
de production énergétique porte un impact positif sur le changement climatique 
ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜs 
émissions associées.  

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ 
bonne gestion des milieux agricoles et forestiers de la commune. 

1.5. Préserver et mettre en valeur les paysages et le patrimoine paysager de 
Réaumont 

Cet objectif porte sur la préservation des cônes de vue et des unités paysagères 
communales via la sensibilisation des propriétaires au maintien des milieux 
ouverts en coteaux, et via la préservation de la perception des paysages à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

Il vise également au maintien des milieux bocagers et motifs paysagers 
remarquables du paysage (arbres remarquables, zones en eau et sources). Le 
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paysage communal est axé autour des mosaïques de milieux aquatiques, ouverts 
et boisés et est donc directement en lien avec les milieux naturels. Le maintien des 
paysages permet donc la préservation des milieux naturels. La lutte contre la 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ Ƴilieux ouverts et la lutte contre 
ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ 
notamment des prairies sèches présentes sur les coteaux bien orientés et de leur 
flore spécifique.  

La lutte contre la fermeture des milieux devra être réalisée dans le respect de la 
protection de la biodiversité, car celle-ci peut avoir un impact négatif sur la faune 
et les milieux naturels si les coupes, élagages, débroussaillages et fauches sont faits 
lors des périodes les plus sensibles pour les espèces.  

[Ŝ t!55 ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŀǊōƻǊŞŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
des « ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ » pour les nouvelles constructions et infrastructures. 
Ces orientations ont un impact global positif sur le paysage communal, mais la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜs habitats naturels, la faune et flore associées. Les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Şǘŀƴǘ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.6. Préserver et mettre en valeur le patrimoine architectural local et le petit 
patrimoine rural 

Le maintien des caractéristiques architecturales typiques de la commune de 
Réaumont aura un impact positif sur le maintien des paysages, la préservation de 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [ΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
de gîtes et nidification favorables à la présence de nombreuses espèces au centre 
village. On peut notamment citer les chauves-ǎƻǳǊƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
utiliser certaines composantes architecturales (toits, murs en chaux, granges, 
murs) pour leur reproduction ou en gîte. La présence de nombreux murs est 
également favorable aux reptiles. 

Cet objectif aura un impact positif global sur le paysage et sur la présence de la 
nature en ville. 

2. Protéger la population et les biens vis-à-vis des risques naturels et 
technologiques, vis-à-vis des risques du ruissellement pluvial et nuisances 
diverses 

2.1 Les choix de développement urbain seront faits en tenant compte des 
risques naturels et technologiques prévisibles, des nuisances sonores liées 
aux infrastructures autoroutières et ferroviaires, des nuisances liées aux 
activités agricoles ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜs de lutte contre le ruissellement pourra avoir des 
effets négatifs sur la dynamique hydraulique du territoire par ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ όVoir 
OAP N°1)Φ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
Ŝǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ et des biens. 

2.2 ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
w5мн!Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
protection du centre village contre les inondations 

Cet objectif aura un impact positif sur la gestion du risque inondation et 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜƭǳƛ-ŎƛΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
nécessaires à la lutte contre les inondations entraine la modification des 
écoulements naturels en créant des zones surélevées ou des noues végétalisées. 
9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ 
de rétention est favorable au ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ 
zones humides et à la création de zones complémentaires à la trame turquoise 
dans les zones urbaines. Le reprofilage des terrains pour les nouvelles 
constructions ne devra pas augmenter le risque de ruissellement. La lutte contre 
les inondations dans le centre-ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ǿƛŀ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳǳǊŜǘ ŘŜ 
лΣуƳ ŘŜ Ƙŀǳǘ ǊŜŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł 
créer sur le secteur de Chanin. [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳǳǊŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ 
diminution de la perméabilité des corridors écologiques, bien que sa hauteur 
relativement faible ne soit pas une barrière au déplacement des espèces 
communales. Cette mesure de protection entraine également ƭŜ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŘΩǳƴ 
ruisseau existant et le busage aux abords de la pisciculture. Le recalibrage du 
ruisseau en bas du coteau pourra avoir des impacts négatifs sur la biodiversité 
présente et devra prendre en compte les calendriers de sensibilité des espèces. 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ 
aménagements ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement en modifiant 
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les écoulements, et en impactant des milieux humides (ruisseau de Chanin et zone 
humide riveraine). 

2.3 [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
dès ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ. 

Comme cité ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du schéma hydraulique pourra avoir un 
ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞŜƭǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ 

3. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ 
et attirer davantage de jeunes ménages à Réaumont 

3.1 [ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƧǳƳŜƭŞΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 
collectifs) sera augmentée 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭe Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs 
ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ en augmentant les émissions 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜύΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
dans les différents réseaux et en augmentant la consommation des ressources en 
eau et en électricitéΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩune offre de logements collectifs 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǎƻƭΣ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine, et Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des ǊŞǎŜŀǳȄύΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ 
développement social et économique de celle-ci. Les différents projets de 
logements collectifs devront tenir compte de ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
avoir sur la commune.  

Les différents projets devront également prendre en compte le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ de chaleur potentiel dans le centre-
village, bien que cet effet soit de très faible intensité sur le territoire communal au 
regard de la faible densité bâtie et du contexte rural. 

 

3.2 La réhabilitation-transformation du bâti ancien, limitant la 
consommation de foncier non bâti et améliorant les performances 
énergétiques et thermiques des bâtiments, sera encouragée 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements. La réhabilitation du bâti ancien permet de 
maintenir les caractéristiques architecturales de la commune, ce qui a un impact 
positif sur les paysages communaux. La réhabilitation permet également la 
réduction de la consommation de matériaux de construction, et, évite la création 
ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des réseaux existants. [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
performances thermiques des différents bâtiments permet de réduire les 
émissions atmosphériques, de réduire la consommation énergétique et donc de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Faciliter les parcours résidentiels 
Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ Ŝǘ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
à Réaumont a un impact positif 

4. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

4.1 Une maison pour tous sera réalisée dans le centre village 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǳ ǎƻƭΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 
jouera un rôle social central dans la commune et aura donc un impact social positif 
à ce niveau. 

4.2 La commune procéŘŜǊŀ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
pour les services communaux 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ Ŝǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƴŜǳǘǊŜΦ
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4.3 Les espaces publics du centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн!Σ 
seront aménagés, avec pour objectif de :  
- /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ  
- 5ΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ w5мн! ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /ǊƻȊŜ Ŝǘ Řǳ 
Chanin 

Ces aménagements auront un impact positif sur la perception des paysages 
communaux et la sécurité routièreΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ 
RD12A et des carrefours permettra de reconnecter le quartier de Chanin au centre 
Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳŜ 
ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace ouvert à tous les modes de déplacement (création ŘΩǳƴŜ ǇƛǎǘŜ cyclable, de 
zones de cheminement piétonnes larges) avec une priorité donnée aux piétons et 
ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нлƪƳκƘΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des carrefours permettra de 
ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ǎƻǊǘƛŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ w5мн!Φ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ ȅ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜs, le 
ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩun parking mutualisé desservant de futures 
constructions. Globalement les aménagements auront un impact positif sur les 
paysages du centre-village et auront également un impact positif sur la 
sécurisation des déplacements doux. Cet aménagement permettra le 
développement des modes de transports alternatifs à la voiture particulière, 
piétons, cyclables de transport en commun participant à la réduction du trafic 
routier, des émissions de gaz à effet de serre. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ En revanche, 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
prévue. Elle devra être réalisée dans les bonnes conditions (respect du calendrier 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
les espèces qui la fréquentent potentiellement. Ce projet aura un impact négatif 
sur la biodiversité. 

4.4 La commune soutiendra le déploiement des infrastructures numériques à 
très haut ŘŞōƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
usages pour les citoyens 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳx de fibre optique pourra avoir un impact négatif 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ Dans la 

plupart des cas, les réseaux sont déjà existant et permettent la réutilisation des 
fourreaux en place sans engager de travaux lourds supplémentaires. En revanche, 
le développement de ces réseaux permet une amélioration du cadre de vie. Ces 
équipements sont également compatibles avec le développement du télétravail, 
Řƻƴǘ ƭΩimpact est positif sur les émissions atmosphériques (diminution du trafic 
routier). 

5. Favoriser les déplacements alternatifs à la voiture ς Sécuriser les 
déplacements sur le réseau viaire principal 

5.1  CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
« domicile ς travail » pour réduire la part modulable de la voiture dans les 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴΣ ƭŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
les nuisances sonores. 

Cet objectif vise à réduire les émissions atmosphériques et les nuisances sonores 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ Lƭ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ 
qualité de vie et la lutte contre le changement climatique  

5.2 Inciter les habitants à se déplacer à pied et à vélo 

La sensibilisatiƻƴ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ est positive pour 
la réduction des émissions de GES et des nuisances sonores liées au trafic routier. 
Pour atteindre ces objectifs, des aménagements sont prévus. Le renforcement des 
voies piétonnes et cyclable et le développement du stationnement sont également 
attendus. Ces différents aménagements pourront avoir un impact négatif sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs et des surfaces 
imperméabilisées. Ces aménagements devǊƻƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de matériaux perméables. 

5.3 Continuer à sécuriser le réseau viaire et les principaux carrefours des 
RD12A et B 

Cet objectif porte un impact positif sur la sécurisation des différents modes de 
déplacement. Les aménagements attendus pourront avoir des impacts négatifs 
temporaires sur le trafic routier et les nuisances sonores durant la phase de 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳisances qui peuvent 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
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5.4 Maîtriser la circulation des véhicules motorisés sur les sentiers et chemins 
non goudronnés dans la commune pour préserver le cadre de vie, la 
ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ƭŀ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎΣΧύ 

La maitrise de la circulation dans les milieux plus naturels et agricoles du territoire 
aura un impact positif sur la faune et la flore, en évitant les dérangements pour la 
faune, les collisions avec la faune, notamment dans les zones de corridor 
écologiques, et sur la flore, en évitant le piétinement des zones les plus sensibles. 
De plus cela permet de limiter les nuisances sonores et augmenter la sécurité des 
piétons, randonneurs et cyclistes sur la commune. 

6. Adapter le territoire aux effets du changement climatique 

6.1 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎǳǊ 
le territoire 

/ƻƳƳŜ Ǿǳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ prévue dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Les espaces naturels les plus remarquables, et notamment les zones humides, les 
zones boisées et les terres agricoles, offrant des services écosystémiques en lien 
ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
performances thermiques des bâtiments, réduisant ainsi les émissions 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
vie.  

La réhabilitation du bâti permet aussi ŘΩŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ les ressources en matériaux. 
! ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ est éteint la nuit. La 
commune prévoit des aménagements ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modes de déplacement doux et donc de limiter les émissions de GES et les 
nuisances sonores. Toutes ces démarches permettent de réduire les GES, la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ préservent ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
aux effets du changement climatique est une orientation positive pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

6.2 !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables (bois, solaire thermique, 
photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le territoire 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ōƻƛǎΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 
en profiter. Une chaufferie au bois présente ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs fossiles. Le chauffage 
au bois est moins émetteur de GES que le chauffage au fioul par exemple, et est 
considérée comme neutre en carbone. [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
panneaux solaires thermiques ou photovoltaïǉǳŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƭǘŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ 
ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs fossiles et les émissions ŘŜ D9{Φ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
de pompes à chaleur permettra également la réduction de la consommation 
énergétique.  

5.1.3. {¸b¢I9{9 59{ Lat!/¢{ 5¦ t!55 {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

Le PADD fixe les orientations sur lesquelles des impacts potentiels peuvent être 
déduits. Ces impacts seront affinés dans les parties traitant des impacts des OAP 
et du règlement/zonage. 

Les impacts sont hiérarchisés de la façon suivante : 

LƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Représentation 

Impact négatif fort - - 

Impact négatif faible - 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ 0 

Impact positif faible + 

Impact positif fort ++ 

 

Le tableau suivant reprend les différentes thématiques environnementales 
croisées avec les objectifs du PADD ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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Le PADD de Réaumont, au travers les orientations fixées, engage de potentiels 
impacts positifs et négatifs dans plusieurs thématiques environnementales.  

Afin de limiter les impacts négatifs, la réalisation des objectifs a été guidée, au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

La traduction des efforts réalisés par la commune pour limiter les impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t Ŝǘ Řǳ règlement du 
PLU (graphique et écrit). Ces efforts constituent la mise en place des mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ci-après dans le document. 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

Préserver les 
composantes 

rurales, agricoles, 
naturelles et 

paysagères de 
Réaumont au sein 
Řǳ ŎǆǳǊ ±ŜǊǘ Řǳ 
Pays Voironnais 

Contenir le développement résidentiel 
mixte et économique de Réaumont, dans 
la trajectoire du zéro Artificialisation Nette 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

++ ++ 0 0 - 0 ++ 0 0 

Objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  

++ ++ 0 0 ++ 0 ++ 0 + 

Concilier le développement du village avec 
la protection de la biodiversité, la 
préservation des milieux naturels 
remarquables, de la faune, de la flore et 
des ressources en eau potable du 
territoire. 

++ ++ ++ 0 + 0 - ++ 0 

Concilier le développement du village avec 
la protection des exploitations agricoles, 
des espaces agricoles et forestiers afin de 
maintenir les activités agricoles et 
forestières du territoire 

+ - 0 0 + 0 ++ - 0 

Préserver et mettre en valeur les paysages 
et le patrimoine paysager de Réaumont 

+ 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Préserver et mettre en valeur le 
patrimoine architectural local et le petit 
patrimoine rural 

+ 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Protéger la 
population et les 
biens vis-à-vis des 
risques naturels et 
technologiques, vis-
à-vis des risques du 
ruissellement pluvial 
et nuisances 
diverses 

Les choix de développement urbain seront 
faits en tenant compte des risques 
naturels et technologiques prévisibles, des 
nuisances sonores liées aux 
infrastructures autoroutières et 
ferroviaires, des nuisances liées aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

0 0 ++ ++ ++ + - + + 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
centre village au sud de la RD12A, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
dispositions nécessaires à la protection du 
centre village contre les inondations 

-- 0 ++ 0 + + 0 - 0 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Řǳ 
Pays Voironnais servant à prévenir les 

- + 0 + 0 0 0 + 0 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

risques de ruissellement pluvial sera mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Faciliter les parcours 
résidentiels en 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ 
et attirer davantage 
de jeunes ménages à 
Réaumont 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƧǳƳŜƭŞΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǘ 
collectif (sous forme de petits collectifs) 
sera augmentée 

- - 0 0 + + 0 - - 

La réhabilitation-transformation du bâti 
ancien, limitant la consommation de 
foncier non bâti et améliorant les 
performances énergétiques et thermiques 
des bâtiments, sera encouragée. 

+ ++ 0 0 ++ + 0 + 0 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
tous et améliorer le 
cadre de vie 

Une maison pour tous sera réalisée dans 
le centre village 

- - 0 0 ++ 0 0 - 0 

La commune procéŘŜǊŀ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
services communaux. 

- - 0 0 + - 0 0 0 

Les espaces publics du centre-village, de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн!Σ ǎŜǊƻƴǘ 
aménagés, avec pour objectif de : 

- 

+ 0 0 ++ 0 0 - 

++ - /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
village 

              
- 5ΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ w5мн! 
avec les routes de la Croze et du Chanin 

              
La commune soutiendra le déploiement 
des infrastructures numériques à très haut 
ŘŞōƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du territoire, le développement de 
nouveaux services et usages pour les 
citoyens. 

0 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Favoriser les 
déplacements 
alternatifs à la 
voiture ς Sécuriser 
les déplacements sur 
le réseau viaire 
principal 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ Řǳ 
covoiturage dans les déplacements « 
domicile ς travail » pour réduire la part 
modulable de la voiture dans les 
déplacements du quotidien, les gaz à effet 
ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
nuisances sonores. 

+ ++ 0 0 ++ + 0 0 ++ 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

Inciter les habitant à se déplacer à pied et 
vélo 

+ ++ 0 0 ++ + 0 0 ++ 
Continuer à sécuriser le réseau viaire et 
les principaux carrefours des RD12A et B 

- 0 0 0 + + 0 0 ++ 
Maîtriser la circulation des véhicules 
motorisés sur les sentiers et chemins non 
goudronnés dans la commune pour 
préserver le cadre de vie, la tranquillité de 
la faune sauvage, la non dégradation des 
ŎƘŜƳƛƴǎΣΧύ 

++ + 0 0 + ++ + 0 + 

Adapter le territoire 
aux effets du 
changement 
climatique 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles et les émissions de GES sur le 
territoire 

+ ++ 0 0 + ++ 0 + 0 

!ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable (bois, solaire thermique, 
photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le 
territoire 

0 ++ 0 0 - 0 0 + 0 
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Figure 1: Carte de synthèse du PADD 
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5.2.  !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ h!t ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction 

5.2.1. OAP N°1 CENTRE VILLAGE (SUD)  

5.2.1.1. wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectif Programme d'aménagements 

Traiter et ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre-village de Réaumont en 
ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
rencontre (ouvert à tous les modes de 
déplacements et dans lequel les piétons 
sont prioritaires par rapport aux autres 
véhicules - vitesse limitée à 20 km/h). 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƛȄǘŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
collectifs : deux grosses maisons en 
wҌмΣ ŀǾŜŎ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
équipement public de type salle 
ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ w5/ ŘŜ ƭΩǳƴŜ 
des deux maisons. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ ŘŜ 
centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
RD12A traitée en zone de rencontre, 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du village, 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Suppression de la haie existante en 
bordure sud de la RD 12A pour ouvrir 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 

Reprendre légèrement le tracé de la 
w5мн! ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
des carrefours des routes de la Croze et 
du Chanin et sécuriser les entrées-sorties 
sur la RD12A depuis ces routes ; la route 
de la Croze dessert le quartier du Bessey 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭoppé ces dernières années. 

Légère reprise du tracé de la RD12A 
pour redonner de la visibilité aux 
carrefours des routes de la Croze et 
du Chanin. 

Objectif Programme d'aménagements 

Réaménager-déplacer les arrêts de bus « 
Réaumont village », ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la RD12A et aménager des quais de bus 
accessibles à tous. Ces arrêts sont 
identifiés comme stratégiques dans le 
Schéma de secteur du Pays Voironnais. 

Aménagement de quais de bus de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ŀǳ Ǉƻƛƴǘ 
ŘΩŀǊǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ wŞŀǳƳƻƴǘ-
Village ». 

Aménager des trottoirs ou 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ w5 όн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
bande cyclable bidirectionnelle en partie 
sud de la RD12A, reliant le quartier de la 
Croze et du Chanin au centre-village. 
  

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 
piétons-cycles reliant le quartier du 
Chanin au centre-bourg. 

wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
sentier piétonnier reliant le centre-
village au plateau du Fays : le rendre 
plus accessible pour tous et plus 
lisible. 

Réorganiser les stationnements le long 
de la Route du Chanin, en partie ouest. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ des logements en partie sud, 
desservant les futures constructions. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
de Réaumont par la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
intergénérationnelle. 

Création de deux bâtiments pour 
créer un front bâti face à la mairie 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 
forme de petits collectifs (grosses 
maisons respectant les gabarits du bâti 
traditionnel du centre-bourg). 

tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ 
section « C3-C7 » du schéma hydraulique 
de protection du centre-bourg vis-à-vis 
des inondations, étudié par ERGH en 
2013 (voir le schéma ci-après) : réaliser 
une noue/fossé végétalisée qui 
permettra entre autres de de gérer les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Réserver une bande de 3 mètres de 
terrains sur les parcelles B0188 et 
B0199 pour une bande latérale de 
stationnements pour les besoins du 
quartier du Chanin. 
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Figure 2: OAP N°1 - Centre village sud
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5.2.1.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲм 

Biodiversité : Habitats naturels, faune et flore 

[Ωh!t bϲм ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ nouveaux bâtiments 
(maison pour tous et logements) entraine une imperméabilisation des sols et la 
réduction des habitats naturels au droit des aménagements. Une haie, au sud de 
ƭŀ w5мн! ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ, de sécuriser les déplacements 
ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎ. La suppression de cette haie pourra 
avoir des impacts sur la faune locale, et pourra entrainer la destruction de site de 
nidification favorable. La période de travaux entrainera des nuisances sonores et 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǘŜƳǇorairement la faune locale 
Aussi afin de limiter les impacts, la suppression de la haie devra être faite en dehors 
des périodes de forte sensibilité (voir mesures de réduction). 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t augmente localement le risque de 
pollution accidentelle du milieu naturel par des hydrocarbures notamment. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ōƛŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ оƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ нΣрƳ ŀǳ sud de la RD12A, entrainera 
ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ de prairies sur une surface approximative de 400m² 
au sud et sur une surface de 200m² au sud de la maire sur des milieux déjà 
artificialisés. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ Ŏƛ-
après et sont à retrouver plus précisément dans les fiches de mesures. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR1 : CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ végétalisée  
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 
végétalisée, et donc la création de milieux humides favorables au développement 
ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ /Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
communale. La végétalisation de la noue permet également un traitement naturel 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
précipitations. Le busage potentiel de la noue au nord-est entraine cependant une 
rupture de la continuité écologique aquatique. 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
Les aménagements incluent une végétalisation des espaces libres de 
constructions. Le parking sera arboré à raison de 1 arbre pour 4 places de 
stationnement. Comme cité précédemment, la noue créée sera végétalisée. Une 
haie basse sera également plantée entre les logements collectifs et le programme 
ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

MR3 : Utilisation de matériaux drainants 
[ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ƭŜǎ 
bâtiments seront aménagés avec des matériaux drainants (stabilisés ou herbe) et 
plantés. 
Dans la mesure du possible la voie cyclable sera également aménagée avec un 
matériau perméable. 

MR4 : Mutualisation des aménagements  
La mutualisation des places de parking permet de réduire les surfaces 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ 
période, réduisant ainsi les impacts. 

ME1 : Choix des essences végétales 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 

locales. 

ME16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
La ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ноƘ Ł рƘ Řǳ ƳŀǘƛƴΦ    

 

Mesures de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME1 : choix des essences végétales 

Les essences utilisées pour végétaliser la noue seront des essences locales et non 
exotiques invasives. La gestion du milieu devra être réalisée en extensif afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΦ 

ME2 : Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes 
Lors de la phase de chantier, une attention particulière sera portée à la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ avérée ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ƻǳ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ devront être mises en place. 
Durant la phase de chantier, une sensibilisation des équipes intervenantes devra 
être réaliséeΣ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
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indésirables. Aucune surface de terre végétale ne sera laissée à nu durant une 
longue période, elles seront rapidement végétalisées ou ensemencées. 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
Afin de limiter ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Ǿƛŀ ƭŀ 
noue, la conception du parking pourra prévoir un confinement temporaire possible 
des eaux dans la noue, afin de pouvoir traiter la pollution rapidement. 
Lors de la phase de chantier, des mesures de préventives permettront de limiter le 
risque de pollution par les engins de travaux. 
 

ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 
ou des surfaces sera à proscrire 

 
MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 

Les travaux lourds (décapage, fondations) devront débuter après le 1er septembre. 
[Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 
ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 

 
MR11 : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

milieux naturels 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŦŀǳŎƘŜΣ 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜύ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ 
chantier aux travaux et lors de la gestion des milieux après travaux. 
 

ME16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ноƘ Ł рƘ Řǳ ƳŀǘƛƴΦ    
 

Impacts résiduels : 

Compte tenu de la surface des aménagements, de la végétalisation des espaces 
non bâtisΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳx 
perméables, et à condition de respecter les mesures préconisées dans le cadre de 

ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩh!t bϲм ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ et changement climatique 

La construction de 2 nouveaux bâtiments entraine la réduction de surface 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ naturels et ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

Elle ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ 
émissions atmosphériques qui y sont liées.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
entrainent ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ pouvant şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
mise en suspensions de poussières, avec un impact temporaire sur la qualité de 
ƭΩŀƛǊΦ 

! ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
entraine également une concentration plus importante des émissions de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

La réalisation de la section C3-C7 du schéma hydraulique de protection du centre-
bourg vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs et de lutter 
contre les effets du changement climatique. 

MR1 et MR2 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces libres de construction 
La végétalisation de la noueΣ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ōŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
stationnement permettent ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜ permet 
une autoépuration des matières en suspension entrainées par les précipitations. 
La végétalisation des milieux libres de construction est également un moyen de 
lutte contre le changement climatique ainsi que sur les effets de celui-ci.  

MR6 : Respect de la réglementation thermique 
Le respect de la réglementation thermique en vigueur (RE2025) permet de réduire 
les émissions atmosphériques en lien avec le chauffage des bâtiments, de réduire 
ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ et le changement climatique. 
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MR21 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
alternatifs à la voiture 
Le projet inclut ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
modes de transports doux, comme ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ arrêts de bus par tous, le 
traitement de la RD12A en zone de rencontre dans la traversée du centre-village. 
/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements doux, moins impactant ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ 
énergies. Ces aménagements auront un impact positif sur la qualité globale ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
et la lutte contre le changement climatique  

ME20 : Sécurisation des infrastructures routières et des usages 
Le projet prévoit également la sécurisation des carrefours avec les voies 
communales (route du chanin, route de la Croze) ainsi que la réduction de la 
vitesse au droit de ƭΩŜƴǘǊŞŜ du centre-village, réduisant ainsi les émissions de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion de chantier 
Lors de la phase de chantier, la limitation de la vitesse des engins devra être fixée 
Ł мл ƪƳκƘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ 
de réduire les émissions de poussières et de GES. 

 Impacts résiduels 

Au regard des aménagements prévus, du respect de la réglementation thermique, 
de la végétalisation du site, du développement des services liés aux modes doux 
de transports et sous réserve de respecter les mesures citées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩh!t bϲм Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique. 

Risques naturels et technologiques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est affecté par une ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ /м ŘŜ ŎǊǳŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ 
rivières, secteur « fct » de risques naturels. Cette zone est constructible sous 
conditions. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴs liées aux risques 
naturels sur la zone à aménagerΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩh!t ƛƴŎƭǳǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 
de protection hydraulique du centre bourg contre les inondations. 

Le projet prévoit également la gestion des eaux pluviales et des ruissellements 
comme préconisé par le zonage pluvial en vigueur, en prévoyant la réalisation 
ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŎǊǳŜ ŘŜ уƳ3/s. 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀƭŞŀǎ de crues rapides des 
rivières ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ 
protection contre les inondations. Les aménagements prévoient : 

¶ Une surélévation de 0,0,60 m des ouvertures au-dessus de la cote des 
abords du bâtiment ǊŀƳŜƴŞŜ Ł лΣпл Ƴ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
aménagements préconisés dans le schéma directeur hydraulique de 
Réaumont 

¶ ¦ƴ ŀŎŎŝǎ Ǉŀǎ ƭΩŀǾŀƭ 

¶ Un RESI de 0,5 
 
MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳx perméables sur les surfaces non bâties, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘs, voie du parking et aires de 
stationnement. Cela permet de réduire les surfaces imperméabilisées dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t, mais aussi de lutter contre les ruissellements et les inondations en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces libres de construction permet également de réduire 
ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 MR1 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴoue végétalisée 
La création de la noue végétalisée permet de lutter contre les inondations en 
ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩévacuation des eaux pluviales. 
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Impacts résiduels  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Risques industriels 

[Ωh!t bϲм porte sur un secteur non concerné par un risque industriel. 
 

Paysages et cadre de vie 

Le projet prévoit la réouverture du centre village ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
carrefours des routes de la Croze et du Chanin et de créer une place de village. Cet 
espace permettra de créer une ambiance de centre-bourg plus marquée.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ permettra de créer une 
zone de plus forte quiétude et une zone de partage ǎǳǊ ǳƴ ŀȄŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ 
et dépourvu de ces aménagements. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
habitants. 

La création de bâti pourra entrainer une modification du paysage communal. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜ ōŃǘƛ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎŜǊŀ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-village. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR1 et MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction et 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 
[ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƭŀ 
plantation de la haie permettront ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ƻƳōǊŀƎŞǎ ƻǴ 
il sera agréable de se déplacer. 

MR7 : Adaptation des constructions au bâti existant 
Les bâtiments prévus auront un gabarit proche de celui de la mairie et des 
bâtiments environnants ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 
traditionnel existant. Les caractéristiques des bâtiments devront respecter 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 

MR21 : Mise en accessibilité des arrêts de bus et développement de 
moyens de transport alternatifs à la voiture 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ 
à la voiture, réduisant ainsi les émissions atmosphériques et les nuisances sonores 
liées au trafic.  

Pour cela il est prévu de développer les cheminements piétons et cycles, 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ aux arrêts de bus, et de relier le centre bourg à la halte 
ferroviaire et au parking co-voiturage, tout en garantissant la sécurité des usagers. 

Impacts résiduels 

Un des objectifs ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊ un ŎǆǳǊ de village, actuellement peu 
ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ ŎǆǳǊ ŘŜ village, via les aménagements 
όƳŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ ǾƻƛŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ 
village, implantation de nouveaux bâtiments face à la mairie, respect des gabarits 
traditionnels des constructions) aura un impact positif sur le paysage et le cadre 
de vie communal. De plus le projet est pensé afin de prendre en compte les 
composantes architecturales actuelles et traditionnelles permettant ŘΩŞǾƛǘŜǊ des 
ruptures dans la continuité architecturale. 

Gestion des déchets / nuisances 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ŘŜ 
nuisances liées à la présence de poussière et de nuisances lumineuses. Les travaux 
auront donc un impact négatif temporaire sur le voisinage direct. 

La construction de bâtiments et le développement de logements entrainent une 
augmentation de la production de déchets ménagers qui pourront être traités à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Elle ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜŀǳΣ 
électricité, matériaux) et donc une augmentation des émissions atmosphériques. 
Cet impact sera considéré très faible au regard du nombre de bâtiments prévu. 

Le traitement de la RD12A en zone de rencontre, ainsi que ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ transports en commun, permettront de réduire les nuisances 
liées au trafic routier dans le centre bourg.  
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR20 : Sécurisation des infrastructure routières et des usages 
Le projet prévoit la limitation de la vitesse de circulation dans le centre bourg, 
permettant de réduire les nuisances sonores et ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
Quelques règles de gestion du chantier permettront de réduire les nuisances : 

¶ Horaires de chantier : Afin de réduire les nuisances sonores temporaires 
dues au chantier, les horaires de travaux devront être fixés durant les 
heures de jour et stoppés à la tombée du jour. 

¶ Eclairage du chantier Υ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴǳƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
période nocturne. 

¶ Limitation de la vitesse de circulation des engins :  elle permettra de 
réduire les émissions atmosphériques, les nuisances sonores, et les 
émissions de poussières. 

¶ Gestion des déchets durant la phase de chantier : Le aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ 
(MOA) mettra en place un système de collecte et ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déchets adaptés aux matériaux utilisés pour les constructions.  
 

Impacts résiduels : 

Lors de la phase chantier et sous réserve du respect des mesures préconisées par 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎeront réduites au maximum et 
auront un impact modéré temporaire à une échelle très localisée. 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
générées ou la production de déchets. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ de rencontre aura 
un impact positif sur la diminution des nuisances liées au trafic routier. 

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Τ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 
sur le plan agricole.  

Eau 

La création de nouveaux bâtiments aura un impact sur ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable, les ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳx usées communaux. La consommation 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ h!t restera limitée et absorbée par les 
ressources disponibles sur le territoire du pays voironnais, compétent en matière 
de gestion de ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

En revanche, le lagunage de Réaumont, qui traite les eaux usées est en surcharge. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ est par conséquent conditionnée à la mise 
ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Des études sont en cours et 
devraient aboutir en 2025.  

Les aménagements prévus entraîneront une imperméabilisation des sols et auront 
un impact sur les ruissellements et la gestion des eaux pluviales. 

Lors de la phase de chantier, les risques de pollution accidentelle des eaux, via des 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ 
ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 
ƭƻŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ dans les sols. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

 ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

Les aménagements devront être réalisés en prévenant tous risques de pollution 
des sols. 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
perméables permettant de réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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MR2 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. La 
végétalisation permet une évacuation ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ vers les réseaux existants, 
améliore ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ la lutte contre les pollutions. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles  
En phase de chantier des mesures préventives permettront de réduire le risque de 
pollution. La noue végétalisée sera déconnectée du réseau de fossés afin de 
pouvoir traiter les eaux de la noue en cas de pollution sans la diffuser. 

ME1 : Choix des essences végétales 

La proximité de la noue avec un réseau routier et un parking la rend plus sensible 
ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 
végétales à forte propriété phyto-épuratrice permettra un traitement plus efficace 
des pollutions. 

 MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ. 

 ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des espaces libres de construction 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜs peut entrainer une dégradation des eaux. 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t bϲм ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
prélevés par la CAPV permettent de subvenir aux besoins en eau potable des 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǉǳƛ doit être 
ǊŜƳƛǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΦ [Ωh!t respecte le schéma pluvial communal.  

Transport et déplacement 

Lors de la phase chantier, les travaux pourront avoir un impact négatif temporaire 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ωh!t ǇƻǊǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ 
général : 

¶ Le réaménagement des carrefours des routes de la Croze et du Chanin 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩinsertion des véhicules en sécurité ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘƻǳȄΣ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΣ ƭŀ création ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝǘ 
ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
garantir la sécurité des déplacements, et ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
voitures individuelles. Ces objectifs ont un impact positif sur les 
déplacements communaux. 

¶ La mise en place de zones de stationnement permet également de réduire 
ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Řǳ 
centre bourg, elle aura donc un impact positif sur le stationnement pour le 
quartier du Chanin. 

¶ La réduction de la limitation de vitesse permet de garantir la sécurité pour 
tous les usagers 

¶ [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ ŘŜ ōǳǎ 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR20 : Sécurisation des infrastructures routières et des usages 
La réduction de la vitesse de circulation permet de garantir la sécurité pour tous. 
 

MR18 Υ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t 
Aucun accès aux logements ne se fera depuis la RD12A, permettant de limiter les 
impacts sur le trafic de la RD aux heures de pointe, Seul un accès réservé aux 
ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜpuis la RD12A. 
 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t bϲм ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
 
Au regard du renforcement de la sécurité au niveau des deux carrefours et de la 
RD12A, et du développement des aménagements réservés aux modes de transport 
doux, ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǇƻǎƛǘƛŦΦ
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Objectif Programme 
d'aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 
changement 
climatique 

Risques 
naturels , 
technologique 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 
déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

¢ǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
dans le centre-village de 
Réaumont en requalifiant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ǘǊŀƛǘŞŜ 
en espace de rencontre 
(ouvert à tous les modes de 
déplacements et dans lequel 
les piétons sont prioritaires 
par rapport aux autres 
véhicules - vitesse limitée à 
20 km/h). 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
de logements collectifs : deux 
grosses maisons en R+1, avec 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
public de type salle 
intergénérationnelle au RDC 
ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, MR2, MR3, 
MR4, MR5, MR6, 
MR7, MR8, MR10, 
LR11, MR13, 
MR14, MR16, 
MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
traversante de centre-village, 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн! 
traitée en zone de rencontre, 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du village, 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ Requalification 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR2, MR3, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 
MR13, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Très faible positif Nul Positif Nul Nul Très 
faible Positif 

Suppression de la haie 
existante en bordure sud de la 
RD 12A ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ 
centre. 

ME2, ME5, MR5, 
MR8, MR11, 
MR14 

Faible Faible nul Positif Nul Nul Nul Nul 

Reprendre légèrement le 
tracé de la RD12A pour 
ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
des carrefours des routes de 
la Croze et du Chanin et 
sécuriser les entrées-sorties 
sur la RD12A depuis ces 
routes ; la route de la Croze 
dessert le quartier du Bessey 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŎŜǎ 
dernières années. 

Légère reprise du tracé de la 
RD12A pour redonner de la 
visibilité aux carrefours des 
routes de la Croze et du 
Chanin. 

ME2, ME3, ME5, 
MR4, MR5, MR8, 
MR20 

Très faible Très faible Nul Positif Nul Nul Nul Positif 

Réaménager-déplacer les 
arrêts de bus « Réaumont 
ǾƛƭƭŀƎŜ ηΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de la RD12A et aménager 
des quais de bus accessibles 
à tous. Ces arrêts sont 
identifiés comme 
stratégiques dans le Schéma 
de secteur du Pays 
Voironnais. 

Aménagement de quais de bus 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! 
ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ 
Réaumont-Village ». 

ME2, ME3, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Faible Positif Nul Positif Nul Nul Nul Positif 
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Objectif Programme 
d'aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 
changement 
climatique 

Risques 
naturels , 
technologique 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 
déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

Aménager des trottoirs ou 
cheminements piétons de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 όн 
mètres de large) ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
bidirectionnelle en partie 
sud de la RD12A, reliant le 
quartier de la Croze et du 
Chanin au centre-village. 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
cheminement piétons-cycles 
reliant le quartier du Chanin 
au centre-bourg. 

ME3, ME5, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Très faible Positif Nul Positif Nul Très faible Très 
faible Positif 

wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
du sentier piétonnier reliant le 
centre-village au plateau du 
Fays : le rendre plus accessible 
pour tous et plus lisible. 

ME3, ME5, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Faible Positif Nul Positif Nul Très faible Très 
faible Positif 

Réorganiser les 
stationnements le long de la 
Route du Chanin, en partie 
ouest. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘΣ 
desservant les futures 
constructions. 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, MR2, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Nul Très 
faible Nul Nul Nul Positif 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
Réaumont par la création 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
intergénérationnelle. Création de deux bâtiments 

pour créer un front bâti face à 
la mairie 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements sous la forme de 
petits collectifs (grosses 
maisons respectant les 
gabarits du bâti traditionnel 
du centre-bourg). 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

Profiter de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des terrains en partie sud de 
ƭΩh!t ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
« C3-C7 » du schéma 
hydraulique de protection 
du centre-bourg vis-à-vis des 
inondations, étudié par 
ERGH en 2013 (voir le 
schéma ci-après) : réaliser 
une noue/fossé végétalisée 
qui permettra entre autres 
de de gérer les eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Réserver une bande de 3 
mètres de terrains sur les 
parcelles B0188 et B0199 pour 
une bande latérale de 
stationnements pour les 
besoins du quartier du Chanin. 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR1, MR3, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 
MR14 

Très faible Nul Positif Positif Très 
faible Nul Positif Nul 
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5.2.2. OAP N°2 DU CENTRE VILLAGE (NORD) 

5.2.2.1. wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectifs de l'OAP tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Organiser la mutation ς 
densification du tènement foncier 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cǆur du village ; une opportunité 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-
bourg qui dispose de très peu 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des risques naturels de crues rapides 
des rivières. 

Ancienne menuiserie : création de 6 
logements possibles par réaffectation-
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
parcelle B 953. Démolition du bâtiment à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ 
intérêt. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
R+2 en zone de risques naturels « fct » 
pouvant accueillir 5 à 6 logements. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ centre-bourg.   

Construire un centre technique 
municipal. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
municipal sur la parcelle B0953. 

Préserver la destination 
commerciale du RDC du seul bar-
restaurant du village.   
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Figure 3: OAP N°2 Centre village nord
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5.2.2.2. 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩh!t n°2, ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
paragraphes ci-après et plus précisément dans les fiches de mesures. 

Biodiversité : Habitats naturels, faune et flore 

[Ωh!t bϲн ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ entrainant une consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞ Ŝǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜΦ [Ωh!t ǎΩƻǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǉǳƛ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀǎǎŜȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
pièce en eau au nord-ouest. Les milieux impactés par cette OAP sont composés de 
terrains déjà bâtis et de jardins les accompagnant. Plusieurs arbres sont retrouvés 
sur les parcelles concernées. Un sapin présent sur la parcelle du sud-est devra être 
abattu pour les constructions. Cela pourra entrainer la destruction de nids. 
[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΦ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
fenêtres et de plusieurs espèces de chauves-souris susceptibles de nicher ou de 
ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ !ǳǎǎƛ la destruction de structures 
existantes, notamment les appentis pourra avoir un impact négatif sur la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ 
éviter la destruction de gîtes, nids ou individus. 

Une zone humide est présente au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh!tΦ 
/Ŝ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
localeΦ /ΩŜǎǘ un milieu sensible aux pollutions chroniques. Des mesures spécifiques 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ 

[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ de poussières impactant temporairement la faune locale et les 
habitants. Aussi afin de limiter les impacts, les travaux devront être faits en dehors 
des périodes de forte sensibilité (voir mesures de réduction).   

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
pollution accidentelle du milieu naturel par des hydrocarbures notamment. 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME6 : Evitement des zones à fort enjeu écologique 

!ǳŎǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎƻƴǘ 
préservés. Le projet prévoit de conserver les arbres présents autour de la zone en 
eau ainsi que le frêne et le noyer. 

ME1 : Choix des essences végétales 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ 
construction seront des essences locales. 

MR9 : 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Le projet prévoit ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩaccès ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie et sa transformation en espaces naturels (jardin). Cela aura un impact 
positif sur la biodiversité locale. 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ permettant 
de garder les milieux favorables au déplacement des espèces communales. Des 
arbres ǎŜǊƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

La zone de stationnement ainsi que les cheminements ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 
avec des matériaux drainants et végétalisés pour le parking. 

MR4 : Mutualisation des aménagements 

Cette OAP ǇǊƻǇƻǎŜ ƭΩaménagement et la construction de logements collectifs, la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
mutualisé. Le regroupement de plusieurs aménagements en un même espace et 
sur une même période de construction permet de réduire les impacts du projet 
Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
(nuisances sonores, poussières), mais aussi en réduisant les besoins associés aux 
réseaux et voies ŘΩaccès. 
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MR10 : Réhabilitation du bâti existant 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ et son 
extension à la marge pour créer de nouveaux logements. Ce choix permet de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ et de matériaux diminuant ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
global sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. La réhabilitation de bâti existant permet la réduction 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Mesures de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME2 : Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes 
Lors de la phase de chantier, une attention particulière sera portée à la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ƻǳ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
place. Durant la phase de chantier, une sensibilisation des équipes intervenantes 
pourra être réaliséeΣ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
indésirables. En cas de présence avérée, aucune surface de terre végétale ne sera 
laissée à nue durant une longue période, elles seront rapidement végétalisées ou 
ensemencées. 
 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
. 
Lors de la phase de chantier, des mesures de préventives permettront de limiter le 
risque de pollution accidentelle par les engins de chantier. 
 

ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 
ou des surfaces sera proscrite 

 
MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 

Les travaux lourds devront débuter après le 1er septembre et les horaires de 
travaux devront être adaptés à la période diurne. 
Les fauches et débroussaillages devront avoir lieu entre le 1er septembre et le 31 
décembre. 
[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ мer septembre et mi-ƴƻǾŜƳōǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
les périodes de reproduction et de nidification des espèces potentielles. 

ME7 Υ tǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ Ŝƴ phase chantier 
La destruction de structures bâties Ŝǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜǾǊont avoir lieu selon 
les préconisations de la mesure du respect de calendrier des espèces.  
[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛŘǎ ŘΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜΣ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƎƞǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŀǇƛƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀōŀǘǘǳ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-souris 
dans les bâtiments voués à être détruits. En cas de présence avérée, des mesures 
complémentaires adaptées seront définies. 
 

MR11 : Mise en place dΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
des milieux naturels 

La mise en place de mesures de gestion ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ 
ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ŦŀǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘŜǎ 
espèces. 

 
Impacts résiduels : 

Compte tenu de la surface des aménagements, de la végétalisation des espaces 
ƴƻƴ ōŃǘƛǎΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳx 
perméables, ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜ et sous 
condition de respecter les mesures préconisées dans le cadre de cette évaluation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩh!t bϲ2 sur la biodiversité sont considérés 
ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des ressources et donc les émissions atmosphériques.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ, de poussières, ayant un 
ƛƳǇŀŎǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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! ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
entraine également une concentration plus importante des émissions de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR2 : végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces non construits permet ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ.  

ME6 : Evitement des zones à fort enjeu écologique 
5ŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƛƎƴŞŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƞƭƻǘ ŘŜ ŦǊŀîcheur dans le centre 
village. 

MR9 : 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Le projet prévoit ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie et sa transformation en espaces naturels (jardin). [Ωimpact est positif 
ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

MR10 : Réhabilitation du bâti existant 
[ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ 
projet  en réduisant la quantité de matériaux nécessaires, en réduisant la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ . Elle remet aux normes thermiques des 
bâtiments existants, et diminue ainsi la consommation énergétique et les 
émissions atmosphériques. 

MR6 : Respect de la réglementation thermique 
Le respect de la réglementation thermique en vigueur (RE2020) permettra de 
réduire les émissions atmosphériques en lien avec le chauffage des bâtiments, de 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ la qualité 
ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ changement climatique. 

MR12 : /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ-ouest et nord-sud des bâtiments afin de 
ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
diminuer les consommations énergétiques ou les émissions atmosphériques liées 
au chauffage des bâtiments. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion de chantier 
Lors de la phase chantier, la limitation de vitesse des engins devra être fixée à 10 
ƪƳκƘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ D9{Φ 

 Impacts résiduels : 

Au regard des aménagements prévus, du respect de la réglementation thermique, 
ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩh!t bϲ2 est considérée très faible 
sur le changement climatique. 

Risques naturels et technologiques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ est situé pour partie en zones de risque de crues rapides 
des rivières fort (FCT), moyen (MCT) et faible (fct). Les constructions sont interdites 
dans la zone FCT et autorisées sous conditions dans les autres zones. Dans la zone 
MCT, seules les extensions du bâti existant sont autorisées sous conditions et sur 
la zone fct les nouvelles constructions sont autorisées sous conditions. 

Le projet prévoit également la gestion des eaux pluviales et des ruissellements 
comme préconisée par le zonage pluvial en vigueur. 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

Les mesures de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

[Ωh!t tient compte des secteurs de risques naturels et de prescriptions de risques 
naturels ainsi que des zonages eaux usées et eaux pluviales.  

 
MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables sur les surfaces non bâties, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǘ ŀƛǊŜ ŘŜ 
stationnement. Cela permet de réduire les surfaces imperméabilisées dans le 
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ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t, mais aussi de lutter contre les ruissellements et les inondations en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces libres de construction permet de réduire les vitesses 
ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

MR9 : 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Le projet prévoit ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie et sa transformation en espaces naturels (jardins). Cela aura un impact 
positif sur la gestion des ruissellements et la lutte contre les inondations. 

Impacts résiduels  

Le respect des différentes prescriptions et préconisations permet de ne pas 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ aux risques de crues rapides des rivières. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ 
sur les ruissellements. Son impact global sur le risque naturel est jugé non 
significatif. 

 

Risques industriels 

[Ωh!t bϲ2 porte sur un secteur non concerné par un risque industriel. 
 

Paysages et cadre de vie 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƻǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
végétalisés. Le projet prévoit plusieurs modifications des bâtiments avec la 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [Ωh!t ǎŜǊŀ 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ légère densification des constructions aux droits des parcelles 
concernées. 

Les bâtiments prévus contiendront 5 à 6 logements en R+2. La dimension des 
bâtiments dédiés aux ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩh!t ǎƻƴǘ semblables aux bâtiments 
existants Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ-est en proximité qui en R+2. 

Les impacts du projet sur le paysage sont directement liés aux choix du projet et 
ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŎŜƭǳƛ-ci. Celles-ci sont 
décrites ci-après. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
La végétalisation des espaces non bâtis, permettra de conserver et de développer 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎΣ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ 
ombragés. 

ME6 : Evitement des zones à plus fort enjeu écologique 
Dans le cadre de cette h!tΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǎŀǇƛƴΣ ǎŜǊƻƴǘ 
conservés permettant de maintenir un cadre naturel. 

MR7 : Adaptation des constructions au bâti existant 
Les bâtiments prévus auront un gabarit proche de ceux du bâti traditionnel 
existant à proximité. Les caractéristiques des bâtiments respecteront les 
ambiances du bâti communal et le règlement associé. Le sens de faîtage proposé 
reprend le sens dominant des maisons du centre bourg. 

MR9 Υ 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
Comme cité ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǎŜǊŀ 
ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ƧŀǊŘƛƴǎ ƻǳ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀîcheur aux futurs usagers des 
bâtiments. 

MR8 : Définir les règles de gestion du chantier 

Les principales nuisances pour les riverains seront temporaires en phase de 
chantier. Quelques règles de gestion du chantier peuvent permettre de limiter les 
nuisances, comme ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
diurne, la bonne gestion des déchets pour éviter toute pollution accidentelle aux 
ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Impacts résiduels 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
une zone déjà urbanisée, tout en maintenant le caractère naturel existant. Les 
dimensions des bâtiments sont semblables à du bâti environnant. La réhabilitation 
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de bâtiments permettra de redonner une utilité à ceux-ŎƛΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩh!t bϲн 
sur le paysage et le cadre de vie est considéré positif. 

Gestion des déchets / nuisances 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ poussières. Les travaux auront donc un impact négatif 
temporaire sur le voisinage direct. 

La construction entrainera une augmentation de la production de déchets 
ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
constructions existantes. 

Comme dit précédemment, la création de bâti et son utilisation entraine 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜŀǳΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ /Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘ 
sera considéré très faible au regard du nombre de bâtiments prévu. 

Les mesures de réduction Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
Quelques règles de gestion du chantier permettent de réduire les nuisances : 

¶ Horaires de chantier : Afin de réduire les nuisances sonores temporaires 
dues au chantier, les horaires de travaux devront être fixés durant les 
heures de jour et stoppés à la tombée du jour. 

¶ Eclairage du chantier Υ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴǳƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
période nocturne 

¶ Limitation de la vitesse de circulation des engins : La limitation de la 
vitesse de circulation des engins perte de réduire les émissions 
atmosphériques, de réduire les nuisances sonores, mais aussi de réduire 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ 

¶ Gestion des déchets durant la phase de chantier : Le aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
adaptés aux matériaux utilisés pour les constructions.  
 

Impacts résiduels : 

Lors de la phase chantier et sous réserve de respect des mesures préconisées par 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ au maximum et auront 
un impact modéré temporaire à une échelle très locale. 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ 
la production de déchets.  

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩa aucun ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Le tènement est habité et non exploité 
ǇŀǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Eau 

La création de nouveaux bâtiments ŀǳƎƳŜƴǘŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
et les ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳx ǳǎŞŜǎΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
supplémentaire engendrée par cette OAP est limitée et pourra être absorbée par 
les ressources en eau du Pays Voironnais.   

En revanche, le lagunage de Réaumont, est en surcharge. LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
est conditionnée à la mise en conformité de la station de traitement des eaux usées 
de Réaumont. 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 
ŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ 
globalement sur la gestion des eaux pluviales. 

Lors de la phase de chantier, les risques de pollution accidentelle des eaux, via des 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ 
ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 
localiséŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ dans les sols. 
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

 ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
réduire les impacts du projet sur le réseau pluvial notamment. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘŜ 
wŞŀǳƳƻƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ seront des 
matériaux drainants réduisant ƭΩƛƳǇŀŎǘ des aménagements prévus ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

MR9 Υ 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Le projet prévoit ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie et sa transformation en espaces naturels (jardin). Cela aura un impact 
ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

ME6 : Evitement des zones à forts enjeux 

La zone en eau au nord-ouest ainsi que la végétalisation alentour est conservée et 
protégée en zone naturelle du projet de PLUΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊǊŀ 
avoir lieu lors de la phase chantier avec une augmentation des poussières et donc 
des matières en suspension, mais cet impact est considéré non significatif au 
regard de son impact temporaire et de la faible quantité de poussière attendue 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Les mesures d « évitement et de réduction à mettre en place 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles  
En phase de chantier des mesures préventives permettront de réduire le risque de 
pollutions accidentelles.  

 MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 

MR11 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La définition de règles de gestion adaptées au maintien et à la préservation de la 
zone en eau permettra de conserver ses fonctionnalités épuratrices. 

 

Transport et déplacement 

Lors de la phase chantier, les travaux pourront avoir un impact négatif temporaire 
sur la circulation au droit des aires aménagées. 
 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t bϲм ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
 
Lors ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ 
modéré sur le trafic routier
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Objectifs de l'OAP Aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologique 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau 

Transport et 
déplacement 

Organiser la mutation ς 
densification du 

tènement foncier de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

dans le cǆur du village ; 
une opportunité pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

du centre-bourg qui 
dispose de très peu 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 
au regard des risques 

naturels de crues rapides 
des rivières. 

Ancienne menuiserie : 
création de 6 logements 

possibles par 
réaffectation-extension 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie sur la 
parcelle B 953. 

Démolition du bâtiment 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭŀ 
menuiserie et de 
ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Υ 

bâtiments sans intérêt. 

ME1, ME2, 
ME3, ME4, 
ME5, ME6, 
ME7, MR2, 
MR3, MR4, 
MR5, MR6, 
MR7, MR8, 
MR9, MR10, 

MR11, 
MR12, 
MR13, 
MR14, 

MR16, MR18 

Nul à très 
fort 

Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
construction en R+2 en 
zone « fct » pouvant 

accueillir 5 à 6 
logements. 

Très faible Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

Renforcer et ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre-bourg. 

Nul Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

Construire un centre 
technique municipal. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
centre technique 

municipal sur la parcelle 
B0953. 

Très faible Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

Préserver la destination commerciale du RDC du 
seul bar-restaurant du village. 

Nul Positif Nul Positif Nul Nul Nul Nul 
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5.2.3. OAP N°3 DU FAYS 

5.2.3.1. Rappel des Objectifs et du programme ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectifs de l'OAP Aménagements 

Compléter et diversifier sur ce secteur 
bien placé par rapport à la halte 
ferroviaire et le centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements de Réaumont. 

Une quinzaine de logements mixant de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƧǳƳŜƭŞ 
et/ou groupé en R+1 / R+1+combles 
maximum. 

¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ 
ha. 

Réaménager le carrefour « Route du 
Fays ς Chemin de la Chanavière », 
ŞǘǊƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Reprise du carrefour « Route du Fays ς 
Chemin de la Chanavière ». 

Favoriser les mobilités douces du 
nouveau quartier en direction de la 
halte ferroviaire et du centre-village. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 
en bordure de la route du Fays, 
connecté au sentier PDIPR et au sentier 
reliant le centre-village. 
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Figure 4: OAP N°3 - Le Fays 
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5.2.3.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲ3 ς Le Fays 

Biodiversité : Habitats naturels, faune et flore 

!Ǿŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
de prairie. 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭΩh!t, à savoir la construction de logements, la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝƴ 
bordure de route du Fays, ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ мΣрлƳΣ entraineront la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et 
ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŘŜ т 733m².  

!ǳŎǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!tΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
préservé par la mise en place de mesures adaptées. 

5ŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴ 
corridor écologique intercommunal nord-sud reliant le secteur de la gare au 
secteur de Fays, identifié au SRADDET, SCoT et SDS du Pays Voironnais, et un 
corridor est-ouest constitué par les coteaux boisés du plateau agricole et identifié 
Řŀƴǎ ƭΩh!t « Mise en valeur des continuités écologiques ». LΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du site 
ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ par réduction de corridors secondaires 
reliant les deux corridors évoqués. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ en forte pente. Les constructions de logements 
pourront entrainer une modification de la topographie au droit des constructions 
et donc une modification des sols due aux remblais/déblais. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Les mesures de réduction Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
Les aménagements incluent une végétalisation des espaces libres de 
constructions. Le parking sera arboré à raison de 1 arbre pour 4 places de 

stationnement. 5Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƳƛȄŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
seront plantées entre les différents lots. 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Les cheminements piétonniers, les stationnements privatifs, visiteurs, ainsi que 
ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǾşǘǳǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
drainants permettant ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 

MR3 : Mutualisation des aménagements 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ par ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ [Ŝ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 
période permet de réduire les impacts temporaires liés au chantier en les 
concentrant sur une même période. 

ME6 : Evitement des zones à forts enjeux écologiques et préservation 
des arbres existants 
Les plus forts enjeux écologiques résident dans ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
protégé au projet de PLU ; ce qui ǊŞŘǳƛǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels et sur la biodiversité locale. 

MR13 : Respect de la pente naturel du terrain 
Dans ce secteur, lΩh!t prévoit de limiter les déblais-remblais et impose 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ. Les dénivelés devront être gérés par 
des murs ou murets de soutènement. Le règlement applicable à la zone ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ 
que les affouillements et exhaussements nécessaires aux aménagements et à la 
gestion des risques naturels et du pluvial. 

La nouvelle route desservant les constructions respecte les courbes de niveau pour 
limiter les déblais-remblais. 

M14 : Maintien de la perméabilité des clôtures 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ les clôtures installées devront être 
perméables à la petite faune et, si possible, à la grande faune, par le biais de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƘŀǳǘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ 
déplacement des espèces. 
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aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME2 : Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes 
Lors de la phase de chantier, une attention particulière sera portée à la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ƻǳ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
place. Durant la phase de chantier, une sensibilisation des équipes intervenantes 
pourra être réaliséeΣ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
indésirables. En cas de présence avérée, aucune surface de terre végétale ne sera 
laissée à nue durant une longue période, elles seront rapidement végétalisées ou 
ensemencées. 
 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
Lors de la phase de chantier, des mesures de préventives permettront de limiter le 
risque de pollution par les engins de travaux. 
 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Les travaux lourds (décapage, fondations) devront débuter après le 1er septembre. 
[Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 
ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł ŀǊǊşǘŜǊ ƭŀ ƴǳƛǘΦ 

MR11 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
milieux naturels 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŦŀǳŎƘŜΣ 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜύ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ 
chantier aux travaux et lors de la gestion des milieux après travaux. 
 

MR16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ devra être 
dirigée vers le sol et leur hauteur devra être limitée. 

Impacts résiduels : 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
nord-sud ainsi que la perméabilité des clôtures permettront de conserver les 
corridors écologiques secondaires et permettra le déplacement des espèces. Ces 
corridors seront renforcés par la végétalisation des espaces de stationnement et 

ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ŘǶ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜΦ [ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
du chantier (débroussaillage et décapage) devra être réalisée en dehors des 
périodes de forte sensibilité des espèces en respectant les schémas de 
ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ƳŜǎǳǊŜ awммΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ŜǘΣ ǎƻǳs 
condition de respects des différentes mesures, est considéré faible sur la 
biodiversité. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǊŞŘǳƛǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

La construction de bâtiments (logement) Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ entraine également 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
atmosphériques liées.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
entrainent ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ, mais aussi peuvent être à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǎǳǊ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

! ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
entraine également une concentration plus importante des émissions de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩh!t ŀǳǊŀ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ 
ŘŜ ƭΩh!tΦ [ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ 
une perte de stockage de carbone de 48,33tCO2/ha/an.  

[Ωimperméabilisation ƳŀȄƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŘŜ пл҈Σ soit 4639m². Le 
bilan carbone associé à cette surface est donc de 22,4 TCO2 par an. Ce bilan ne 
prend pas en compte les espaces extérieurs végétalisés ni la plantation de haies 
qui permettra de réduire celui-ci. 
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Les mesures de réduction Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces extérieurs, la plantation de haies de séparation entre 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎΣ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜs sur les aires de stationnement 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

ME6 : Evitement des zones à fort enjeu et évitement des arbres 
principaux 
Le maintien de la végétalisation arborée permet de conserver les services 
écosystémiques qui y sont liés. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊƻǎ ŀǊōǊŜǎ 
Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

MR6 : Respect de la réglementation thermique 
Le respect de la réglementation thermique en vigueur (RE2025) permet de réduire 
les émissions atmosphériques en lien avec le chauffage des bâtiments, de réduire 
ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜ changement climatique. 

MR21 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
alternatifs à la voiture 

 
[ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘƻǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
avec la halte ferroviaire Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ƴƻƛƴǎ 
consommatrices en énergies fossiles et donc moins émettrices de pollutions 
atmosphériques. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion de chantier 
Lors de la phase chantier, la limitation de vitesse des engins devra être fixée à 10 
ƪƳκƘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǊǊşǘŞǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ D9{Φ 

 

Impacts résiduels : 

Au regard des aménagements prévus, du respect de la réglementation thermique, 
de la végétalisation du site, du développement des services liés aux modes doux 
de transports, du bilan carbone en hausse et sous réserve de respecter les mesures 
citées ci-ŀǾŀƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞǎƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭΩh!t bϲ3 est considérée faible sur le 
changement climatique. 

Risques naturels et technologiques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ risque de glissement de terrain « fg1 » 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ [Ωh!t est située, sur des terrains à perméabilité 
moyenne. Les eaux pluviales, usées et eaux de drainage ne devront pas être 
rejetées dans les sols et les aménagements devront être adaptés à la nature du sol 
et de la pente.  

Pour cela une étude géotechnique devra être réalisée lors de la définition des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales, de dimensionner et définir les caractéristiques des bâtiments. 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME8 : Réalisation des études ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩopération 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

En secteur C du zonage pluvial (perméabilité des terrains médiocre à faible) et pour 
partie en secteur de risques naturels « fg1 » ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ, ƭΩh!t 
rappelle les prescriptions de risques naturels et de gestion des eaux usées et 
pluviales. 

ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

Dans les zones concernées par le zonage pluvial C, les aménagements devront 
respecter les prescriptions données par les études géotechniques qui devront être 
menées et devront respecter les différentes prescriptions données dans le schéma 
du pluvial. [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ 
Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŦƎмΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƛ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ 
menée le permet. 
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MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables sur les surfaces non bâties, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘs, dessertes au parking et aire de 
stationnement. Cela permet de réduire les surfaces imperméabilisées dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t, mais aussi de lutter contre les ruissellements et les inondations en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces libres de construction permet également de réduire 
ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

 Impacts résiduels  
Sous réserve de respecter les prescriptions de risques naturels, de gestion des eaux 
pluviales et usées, lΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳx risques naturels 
est considéré très faible. 

Paysages et cadre de vie 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ sΩƻǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
espace naturel en espace urbanisé a un impact sur les paysages communaux. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƛƴŜǊǎ ŘŜ ǘǊƛ 
de déchets ménagers. Cette aire est localisée en bordure de la route du Fays. Cette 
aire devra être traitée sur le plan paysager pour en limiter les impacts. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƻǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ déjà urbanisée. 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ǎŜǊŀ essentielle pour limiter les 
impacts sur les paysages.  

Le dimensionnement des bâtiments est régi par le règlement écrit du PLU et 
impose des hauteurs de bâtiment permettant de conserver un ensemble urbain 
cohérent avec les caractéristiques des quartiers avoisinants. 

Le projet prévoit la création de chemins piétons reliés au sentier PDIPR. Il offre la 
possibilité aux futurs usagers et des habitants du quartier de se déplacer à pied en 
améliorant la sécurité des déplacements. 

Les mesures de réduction Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME6 : Evitement des zones à enjeu écologique  
[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ƭΩŜǎǘ et au sud du site ŘΩOAP, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ 

MR7 : Adaptation des constructions au bâti existant 
Les gabarits et hauteurs des bâtiments prévus Řŀƴǎ ƭΩh!t ǎƻƴǘ Ŝƴ cohérence avec 
ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

MR13 : Respect du terrain naturel 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ respecter la pente naturelle du terrain, et les 
constructions Ŝǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ devront être pensées en fonction de la pente.   

MR21 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ moyens de transport 
alternatifs à la voiture 

La création de cheminement piéton en continuité des cheminements existants 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ plus sécurisé à la halte ferroviaire et au centre-
village, pour les habitants du quartier et les nouveaux habitants. 

Impacts résiduels 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ǎΩƻǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ. [Ωh!t ǇǊƻƳŜǳǘ ǳƴŜ 
végétalisation importante des espaces non construits, ce qui permet de limiter 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŀƳōƛŀƴŎŜ 
rurale prolongeant les ambiances existantes dans le quartier. 

Gestion des déchets / nuisances 

En phase de chantier, les travaux peuvent être Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ou 
liées à ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ de poussière. Les travaux auront donc un impact négatif 
temporaire sur le voisinage direct. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ entrainera une augmentation de la production de déchets ménagers 
ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 

 [Ωimpact sera considéré faible au regard ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!P à la gare permet 
de valoriser les modes doux de déplacements permettant de réduire les nuisances 
liées au trafic routier.  
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR15 Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 
Le règlement du PLU prévoit ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ regroupement des 
ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǾƛǎǳŜƭǎΦ 
 

MR4 : Mutualisation des aménagements 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ par une ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩh!t 
limite les interventions dans le temps et évite de multiplier les nuisances du 
chantier. 
 

ME : Eclairage nocturne 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ноƘ Ł рƘ Řǳ ƳŀǘƛƴΦ 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
Quelques règles de gestion du chantier permettent de réduire les nuisances : 

¶ Horaires de chantier : Afin de réduire les nuisances sonores temporaires 
dues au chantier, les horaires de travaux devront être fixés durant les 
heures de jour et stoppés à la tombée du jour. 

¶ Eclairage du chantier Υ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƴǳƭ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 
période nocturne 

¶ Limitation de la vitesse de circulation des engins : La limitation de la 
vitesse de circulation des engins perte de réduire les émissions 
atmosphériques, de réduire les nuisances sonores, mais aussi de réduire 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ 

¶ Gestion des déchets durant la phase de chantier : Le MOA mettra en place 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 
matériaux utilisés pour les constructions.  

 
MR16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ devra être 
dirigée vers le sol et leur hauteur devra être limitée. 
 

Impacts résiduels : 

Lors de la phase chantier et sous réserve de respect des mesures préconisées par 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ Ł ƭŜǳǊ ƳŀȄƛƳǳƳ Ŝǘ 
auront un impact modéré uniquement temporaire à une échelle très localisée. 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻǳ 
la production de déchets.  

Agriculture 

[Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
agricoles ou sylvicoles, aussi, les aménagements ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Eau potable, eaux pluviales, eaux usées 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t est situé dans le périmètre éloigné de protection des captages 
communaux. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
respectées. 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊƻƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
imperméabilisées et auront un impact sur les eaux pluviales. La gestion des eaux 
usées et pluviales respectera les prescriptions du zonage pluvial et du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ prescriptions de risques naturels en 
secteur fg1 de risques naturels de glissement de terrain 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

Le respect des prescriptions des zonages (eaux usées, eaux pluviales) et du 
règlement des risques naturels permet de réduire les impacts du projet ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
la pollution et les risques. 
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ME8 : Réalisation des études techniques avant la définition de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Les contraintes liées aux différents secteurs du ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t όtŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ de 
protection de captage, risque fg1 de glissement de terrain, zonage C du zonage 
pluvial) sont prises en compte dans la définition des aménagements à réaliser.  

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

Les matériaux drainants devant être ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
cheminements réduisent ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭΦ 

MR2 et ME6 : Végétalisation des espaces extérieurs et évitement des 
zones à plus fort enjeu écologique 

La végétalisation des espaces libres de construction, la plantation de haies entre 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƻǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ existants 
permettent de maintenir les services écosystémiques en lien avec la 
phytoépuration des eaux, le ralentissement des ruissellements Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles  
En phase de chantier des mesures préventives permettront de réduire le risque de 
pollution. [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
de protection éloigné du captage de Réaumont. 

 MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 

MR17 : Lutte contre les matières en suspension 

Lors de la phase de chantier, les sols mis à nu devront être protégés contre le 
lessivage des sols et donc le transport de matière en suspension par les eaux de 
pluie. Pour ce faire, les études géotechniques permettront de définir des solutions 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ a9{Φ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ 
temporaire de récupération des eaux pluviales en aval des zones de chantiers 
pourra être faite. Ce fossŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 

Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ réduire les MES dans les eaux pluviales et réduire la pression 
ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

Les terres mises à nu lors de chantier et non construites seront rapidement 
réensemencées ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a9{ 
Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t bϲ3 ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

A condition de respecter les prescriptions édictées par les différentes études 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ faible. 

 

Transport et déplacement 

Lors de la phase chantier, les travaux pourront avoir un impact négatif temporaire 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ t5Ltw όtƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
des itinéraires de promenade et de randonnée).  

[Ωh!t a des impacts positifs sur les déplacements, notamment la création de 
cheminements piétons en continuités des chemins existants reliant ainsi le site de 
ƭΩh!t à la halte ferroviaire et au centre-villageΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ Cŀȅǎ 
et la sécurisation du carrefour de la route du Fays avec le chemin de Chenavière. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ 
routierΦ [Ωh!t ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩaccès direct aux constructions depuis la route 
principale (route du Fays). Le projet prévoit également le ré-aménagement du 
carrefour et ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements (piétons, cycles, voitures, engins) ainsi que ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾƻƛŜΦ 

Les stationnements prévus par le projet et le règlement écrit seront suffisants pour 
répondre aux besoins engendrés par le projet.  
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[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR21 : Développement de modes alternatifs à la voiture. 
/ƻƳƳŜ Řƛǘ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ 
ǎŞŎǳǊƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ Cŀȅǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ à la 
halte ferroviaireΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 
développée des modes de transport doux par les usagers des futures constructions 
et les habitants du quartier. Le sentier identifié au PDIPR menant à la halte 
ferroviaire est ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩest autorisée.  
 

MR18 : Adaptation des ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴŜ 
ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ƴΩŜǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řǳ Cŀȅǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
carrefour dΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳΦ 
 

MR4 : Mutualisation des aménagements 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est autorisée par une opération ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ permettant ainsi de réduire les nuisances sur la circulation dues au 
chantier. 
 

MR20 : Sécurisation des infrastructures routières et des usages 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩélargissement de la route du Fays au droit du projet afin 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩh!t ǎǳǊ ƭŀ 
circulation. 
 

MR15 Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
« visiteurs » 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
visiteur, limitant le stationnement des voitures sur voirie. 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

 
MR20 : Sécurisation des infrastructures routières et des usages et des 

usages 
La réduction de la vitesse de circulation sur la route du Fays dans la traversée du 
quartier permettra de garantir la sécurité pour tous. 

MR15 Υ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ 
Une attention particulière devra être menée quant aux essences prévues pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ 
réduire la visibilité au droit du carrefour réaménagé afin de garantir la sécurité des 
usagers lors de leur insertion dans la circulation de la rue du Fays. 
 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t bϲ3 sur le transport et les déplacements 
 
Au regard du renforcement de la sécurité du carrefour, ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
route du Fays permettant la fluidification de la circulation, de la création de 
stationnements suffisants, et sous condition de respecter les prescriptions 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
significatif sur la circulation dans le secteur du Fays.  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ sur les 
déplacements doux ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ. 
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Objectifs de l'OAP Aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologique 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau Transport et 

déplacement 

Compléter et 
diversifier sur ce 

secteur bien placé 
par rapport à la 

halte ferroviaire et 
le centre-village, 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements de 
Réaumont. 

Une quinzaine de 
logements 
mixant de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

individuel, 
individuel jumelé 
et/ou groupé en 

R+1 / 
R+1+combles 

maximum. 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
ME8, MR2, MR3, 
MR4, MR5, MR6, 
MR7, MR8, MR11, 

MR13, MR14, 
MR15, MR16, 
MR17, MR18 

Faible Très faible Nul Très 
faible 

Très 
faible Très faible Très 

faible Positif 

Une densité 
ōǊǳǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф 

logements / ha. 
Réaménager le 

carrefour « Route 
du Fays ς Chemin 

de la Chanavière », 
étroit en raison 
ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
implantée à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Reprise du 
carrefour « 

Route du Fays ς 
Chemin de la 
Chanavière ». 

ME2, ME3, ME4, 
ME5, MR2, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 

MR15, MR16, 
MR17, MR20 

Très faible Très faible Nul Nul Nul Très faible Très 
faible Positif 

Favoriser les 
mobilités douces 

du nouveau 
quartier en 

direction de la 
halte ferroviaire et 
du centre-village. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
cheminement 
piétonnier en 
bordure de la 
route du Fays, 
connecté au 

sentier PDIPR et 
au sentier reliant 
le centre-village. 

ME2, ME3, ME5, 
MR2? MR3, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 

MR13, MR14, 
MR16, MR19, 
MR20, MR21 

Très faible Positif Nul Très 
faible Nul Très faible Nul Positif 

 
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 48 

5.2.4. OAP DE MISE EN VALEUR DES CONTINUITES ECOLOGIQUES DU 
TERRITOIRE 

5.2.4.1. Rappel des objectifs et prescriptions principaux ŘŜ ƭΩh!t 

 

Objectifs Prescriptions 

Identification des principaux 
corridors écologiques du 
territoire 

Les principaux corridors écologiques du territoire 
communal sont identifiés par l'OAP de mise en 
valeur des continuités écologiques 

Préservation des milieux 
d'intérêts écologiques 
spécifiques 

L'OAP traite les prescriptions par secteur d'étude 
du territoire communal 

Les milieux d'intérêt écologique spécifique sont 
identifiés et des prescriptions pour leurs 
préservations sont définies 

Les haies, alignements d'arbres d'intérêts sont 
identifiés par l'OAP 

Les arbres remarquables sont identifiés par l'OAP 
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Figure 5: OAP de Mise en valeur des continuités écologiques du territoire communal 
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5.2.4.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩh!t de Mise en 
valeur des continuités écologiques 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t Ŝǎǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ωh!t prescrit des mesures pour le maintien et la préservation des 
différents milieux composants ces corridors écologiques et permettre le maintien 
de la perméabilité des milieux. 

Les milieux boisés : 

Deux corridors des milieux boisés sont identifiés sur le territoire, à savoir le 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƻƛǎŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ Cŀȅǎ Ŝǘ Řǳ .ŜǎǎŜȅ Ŝǘ ƭŜ 
corridor boisé de bordure de voie ferrée. 

¶ [Ŝ ŎƻǘŜŀǳ ōƻƛǎŞ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ Cŀȅǎ Ŝǘ Řǳ 
Bessey est entièrement inscrit au règlement graphique comme élément 
secteur à protéger pour des motifs de secteur de préservation des 
continuités écologiques terrestres. 

¶ Le corridor boisé de bordure de voie ferrée est classé en zone N et une 
ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘe comme secteur à 
conserver pour la préservation des continuités écologiques. 

[Ωh!t prescrit le maintien des milieux boisés sur ces deux secteurs, aussi, une 
partie des boisements est classée en espace boisé classé dans le règlement 
graphique du PLU.  

La préservation des milieux boisés sur le territoire communal aura un impact positif 
sur la biodiversité en maintenant des milieux favorables aux espèces des milieux 
boisés, et en permettant le maintien de corridors de déplacement permettant 
notamment le brassage génétique des populations. 

Les milieux humides : 

[Ωh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ 
notamment des trames turquoise, regroupant les milieux de la trame bleue 
(milieux aquatiques) et les milieux de la trame verte nécessaires à la réalisation 
complète du cycle de vie des espèces aquatiques. 

Autour des zones humides, plusieurs protections spécifiques sont identifiées au 
zonage graphique, notamment la protection des berges (zones tampons de 15m 
ƻǳ млƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŀƛƭƭŜύΦ 

Plusieurs prairies humides sont identifiées sur le territoire communal, notamment 
dans le secteur du Mouret, le long du ruisseau de Réaumont, au nord du secteur 
de la gare et dans le secteur de Tréfonds (source du Rochas sur la commune 
voisine). [Ωh!t prescrit ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ 
zones tampons autour des berges et des ripisylves. 

Le règlement graphique identifie des zones de protection spécifiques à ces milieux 
aquatiques et humides. 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ 
ce qui aura un impact positif sur la biodiversité communale. 

Les milieux agricoles ouverts : 

[Ωh!t ƳŜǘ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
agricoles du territoire et prescrit ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ωh!t 
prescrit également le renforcement du réseau de haies sur plusieurs secteurs, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ DǳƛŎƘŀǊŘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ IǳǊǘƛŝǊŜΦ 

Les milieux agricoles abritent une biodiversité spécifique et composent des zones 
de transit pour la faune locale. 

Le maintien de la perméabilité sur ces milieux aura un impact positif sur le 
déplacement des espèces et sur la biodiversité en général 

Les pelouses sèches : 

/ΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƛŜƴ ŜȄǇƻǎŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǉǳŜ 
sont retrouvées des pelouses sèches. Ce sont des milieux spécifiques inventoriés 
ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
et préserver. Dans ces secteurs le règlement interdit les aménagements 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ [Ωh!t prescrit également la mise en 
place de mesures de gestion différenciées pour le maintien de ces milieux et y 
interdit la plantatƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎΦ 

[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
de mesures de gestion permettent le maintien de ces milieux écologiques 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
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Les milieux bocagers : 

Les milieux bocagers retrouvés sur le plateau du Fays et du Bessey forment une 
ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ωh!t prescrit le maintien de la 
perméabilité des milieux, le maintien des boisements naturels présents, et surtout 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Ces milieux sont particulièrement favorables au déplacement des espèces, aussi 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ŎƻƳƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ωh!t prescrit le maintien de la perméabilité des milieux. 

Les boisements naturels du bocage et les arbres remarquables qui y sont retrouvés 
ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝǘ ƛƴǎŎǊƛǘs dans le zonage graphique, notamment au titre 
des Espaces boisés classés. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǉǳƛ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ favorables 
Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Les milieux urbains : 

Dans les milieux urbains, la nature en ville est développée sur le territoire 
communal. Les milieux urbains présentent des fragmentations des continuités 
écologiques, notamment via la présence de clôtures imperméables à la faune. 
/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩh!t ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 
et développer des corridors écologiques secondaires permettant le déplacement 
ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƳşƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ό{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ .ƭŃŎƘŜǎ Ŝǘ 
du Châtelard notamment). Elles consistent notamment au maintien de bandes 
enherbées, au maintien des haies et au maintien de la perméabilité des milieux. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t Ŝǘ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ 
au règlement graphique du PLU. 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭΩh!t prescrit le maintien de la perméabilité des milieux 
par la mise en place de clôtures permettant le passage de la petite faune a minima, 
ƻǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŞƧŁ 
existantes. 

[Ωh!t ŞƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ 
ƴƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
compatible avec le déplacement des espèces nocturnes. 

[Ωh!t permet le maintien et le développement des corridors écologiques dans les 
secteurs urbanisés et aura un impact positif sur la biodiversité communale. 

Les arbres remarquables : 

[Ωh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ t[¦Φ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ 
biodiversité locale. 

 Secteur de collision : 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩh!t ŀ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ŏƻƭƭƛǎƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пу Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ƘŃǘŜƭŀǊŘΦ [Ωh!t prescrit 
la mise en place de clôtures imperméables à la faune afin de limiter le risque 
ŘΩŞŎǊŀǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ de repos. 

[Ωh!t de mise en valeur des continuités écologique aura un impact positif sur la 
biodiversité identifiant et préservant les corridors écologiques du territoire 
communal. 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[Ωh!t ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ƭŜǎ zones humides, les milieux 
boisés, les milieux agricoles et les pelouses sèches à préserver sur le territoire 
communal. 

Le maintien de ces milieux, notamment des zones humides et des boisements, 
permet une lutte contre le changement climatique Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Risques naturels et nuisances 

Le maintien de la biodiversité communale et notamment des espaces végétalisés 
en milieux urbains et dans les coteaux boisés permet de lutter naturellement 
contre les inondations, les ruissellements, les glissements de terrain et ainsi de 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŀƭŞŀǎΦ 
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Paysages et cadre de vie 

[ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǘƻǳǘ 
Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ 
paysages communaux. 

 

Gestion des déchets  

[Ωh!t ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [Ŝ 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
permet de diminuer les nuisances sonores qui y sont liées en créant un écran de 
végétation diminuant les puissances sonores perçues par les habitants. 

 

Agriculture 

Le maintien de la biodiversité dans les milieux agricoles est bénéfique pour 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ǇƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ [ŀ 
plantation de haie amène également des impacts positifs sur les cultures et sur les 
élevages (ombre, lutte contre le lessivage des sols, lutte contre le ruissellement, 
haie coupe-vent, milieux favorables aux oiseaux et donc à la lutte contre les 
chenilles processionnaireǎΧύΦ 

[Ωh!t ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

 

Eau 

Le maintien des corridors écologiques, notamment des zones humides, permet le 
maintien des services écosystémiques offerts par les différents habitats naturels, 
notamment la phyto épuration, la lutte contre le lessivage des sols, la lutte contre 
les ruissellements. 

 

Transport et déplacement 

[Ωh!t ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
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Objectifs Prescriptions Mesures Biodiversité 
Qualité de l'air 
et changement 

climatique 

Risques naturels, 
technologiques et 

nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau 

Transport et 
déplacement 

Identification des 
principaux 
corridors 

écologiques du 
territoire 

Les principaux corridors 
écologiques du 

territoire communal 
sont identifiés par l'OAP 
de mise en valeur des 

continuités écologiques 

ME1, ME2, 
ME6, MR3, 
MR5, MR11, 

MR13, 
MR14, 
MR16 

Positif Positif Nul Positif Nul Positif Nul Nul 

Préservation des 
milieux d'intérêts 

écologiques 
spécifiques 

L'OAP traite les 
prescriptions par 

secteur d'étude du 
territoire communal 

Positif Positif Nul Positif Nul Positif Nul Nul 

Les milieux d'intérêt 
écologique spécifique 
sont identifiés et des 

prescriptions pour leur 
préservations sont 

définies 

Positif Positif Positif Positif Nul Positif Positif Nul 

Les haies, alignements 
d'arbres d'intérêts sont 

identifiés par l'OAP 
Positif Positif Positif Positif Nul Positif Positif Nul 

Les arbres 
remarquables sont 
identifiés par l'OAP 

Positif Positif Positif Positif Nul Positif Positif Nul 
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5.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
Zone commerciale et industrielle de Pré-Izard 

5.3.1. /hb¢9·¢9 5Ωh¦±9w¢¦w9 ! [Ω¦w.!bL{!¢Lhb 59 [! ½hb9 

Depuis le transfert de compétence en 2000, le Pays Voironnais est compétent en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ нл ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ½! ŘŜ tǊŞ LȊŀǊŘΦ 

[Ŝ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ƭŜ 
26/02/2016. 

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ мère ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭŜ лмκлсκнлнм Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǎŜŎƻƴŘŜ ƭŜ нлκлфκнлнм ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ 

La ZA de Pré-LȊŀǊŘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
pourra accueillir en extension des espaces bâtis, des activités économiques 
ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ 
Cette zone respectera la surface déjà aménagée et attribuée en septembre 2013 à 
Réaumont par le Pays Voironnais à savoir3 hectares. 

 

5.3.2. AMENAGEMENTS EXISTANTS 

Actuellement, 7 bâtiments sont construits ou en cours de construction dans la zone 
de Pré-Izard. Trois parcelles restent à construire.  
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Figure 6: Aménagement de la zone d'activité de pré-Izard en octobre 2024 
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5.3.3. !b![¸{9 59{ Lat!/¢{ 59 [Ω!a9b!D9a9b¢ 59 [! ½hb9 
5Ω!/¢L±L¢9 /haa9w/L![9 ! tw9-IZARD 

Biodiversité : Habitats naturels, faune et flore 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ tǊŞ-LȊŀǊŘΣ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 
en cours. En octobre 2024, ce sont 7 bâtiments qui sont construits sur la zone. 
[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǎŜǊŀ ǊŞǎǳƳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
paragraphes suivants. 

La construction de nouveaux bâtiments entraine une imperméabilisation des sols 
et la réduction des habitats naturels au droit des aménagements. Pour rappel, les 
bâtiments créés ne devront pas représenter une surface supérieure à 50% de la 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴe. 30% de la parcelle devront être consacrés aux espaces verts de 
pleine terre et le coefficient de biotope de surface (comprenant les espaces verts) 
devra être de 40% au minimum.  

Les emprises au sol maximales restant à construire : 4970m², et au moins 3313m² 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

Sur les parcelles encore non-aménagées, 2353 m² de boisement sont présents et 
inscrits en espaces boisés classé (EBC). Le défrichement du boisement est interdit. 
{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ фроΣ ŘŜǳȄ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ [ŀ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci 
pourrait avoir un impact sur la faune locale, notamment si les travaux ont lieu en 
période de nidification. 

Les futures périodes de travaux entraineront des nuisances sonores et pourra être 
Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ Ŏƛ-
après et sont à retrouver plus précisément dans les fiches de mesures. 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

 MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
Les aménagements devront inclure une végétalisation des espaces libres de 
constructions. Le parking sera arboré à raison de 1 arbre pour 4 places de 
stationnement.  

ME1 : Choix des essences végétales 

[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ 
locales. 

ME2 : Lutte contre la propagation des espèces exotiques envahissantes 
Lors de la phase de chantier, une attention particulière sera portée à la présence 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴǾŀǎƛǾŜΣ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ ƻǳ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 
Durant la phase de chantier, une sensibilisation des équipes intervenantes devra 
şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŀǊǊŀŎƘŀƎŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
indésirables. Aucune surface de terre végétale ne sera laissée à nu durant une 
longue période, elles seront rapidement végétalisées ou ensemencées. 
 

ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ 
ou des surfaces sera à proscrire 

 
MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 

Les travaux lourds (décapage, fondations) et les travaux de coupe et 
débroussaillage devront être réalisés entre le début du mois de septembre et la fin 
Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ 
ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ 
chantier est à arrêter la nuit. 

MR16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ноƘ Ł рƘ Řǳ ƳŀǘƛƴΦ 
[Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŞŎƭŀƛǊŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 
périodes nocturnes, entre 23h et 5h du matin et devront mettre en place des 
éclairages raisonnés. 
 

Impacts résiduels : 

Compte tenu de la surface des aménagements et de la surface minimale de 
végétalisation des espaces non bâtis imposée par le règlement, et à condition de 
respecter les mesures préconisées dans le cadre de cette évaluation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩaménagement de la zone de Pré Izard sur la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

La construction de nouveaux bâtiments et le développement de nouvelles activités 
ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ  

9ƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ 
émissions atmosphériques qui y sont liées.  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
mise en suspensions de poussières, avec un impact temporaire sur la qualité de 
ƭΩŀƛǊΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
Les aménagements devront inclure une végétalisation des espaces libres de 
constructions. Le parking sera arboré à raison de 1 arbre pour 4 places de 
stationnement.  

Impacts résiduels 

Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ƴŀƛǎ ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉŀȅǎ 
Voironnais, les impacts sont donc à considérer à une plus grande échelle que 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ {ŀƴǎ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎΣ Ƴŀƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ 
Voironnais, ces impacts peuvent être considérés faibles. 

Risques naturels, industriels et technologiques 

La zone est affectée par un risque faible de ruissellement sur versant en partie 
ƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǎǳŘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
écrit du PLU. 

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ 
infrastructures classées sonores.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ȅ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎΣ 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ōǊǳƛǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǾǊŀ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ !ǳǎǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 
 

Paysages et cadre de vie 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
des bâtiments de volume importants. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
paysagère des nouvelles constructions, et, dans le contexte paysager actuel de la 
zone, cela passe par une végétalisation des espaces extérieurs. 

Les mesures de réduction intégrées au projet 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction  
[ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǊōƻǊŞǎΣ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

Impacts résiduels 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞ Ł 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
bâti sont plus faibles. Les principaux enjeux paysagers dans cette zone sont liés à 
la présence ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǊōƻǊŞŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
et arbres remarquables. Le classement en EBC du boisement central à la zone 
permet son maintien et sa protection et le règlement associé à la zone, fixant les 
objectifs de végétalisation des espaces extérieurs permettront de favoriser 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

Gestion des déchets / nuisances 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ŘŜ 
nuisances liées à la présence de poussière et de nuisances lumineuses. Les travaux 
auront donc un impact négatif temporaire sur le voisinage direct. 
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La construction de bâtiments entraine une augmentation de la production de 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 
des constructions existantes. 

9ƭƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŜŀǳΣ 
électricité, matériaux) et donc une augmentation des émissions atmosphériques. 

Impacts résiduels : 

! ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
ƎŞƴŞǊŞŜǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƻƴƻǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 
voisinage. Les niveaux sonores devront respecter les normes en vigueur et leur 
impact sur la population est donc considéré très faible au regard de la situation 
géographique de la zone.  

 

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Τ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 
sur le plan agricole actuellement. 

Eau 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŜǎǘŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ 
absorbée par les ressources disponibles sur le territoire du pays voironnais, 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

Concernant le traitement des eaux usées, la zone de Pré-Izard est raccordée à la 
station du Devey dont la capacité nominale égale à 6000 équivalents-habitants, 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population des communes actuellement raccordée (La Murette, St Cassien, 
/ƘŀǊƴŝŎƭŜǎΣ ±ƻǳǊŜȅύ Ŝǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ {ǘ .ƭŀƛǎŜ Řǳ .ǳƛǎΣ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
5ŜǾŜȊ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ нлор Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
raccordés. Une étude de restructuration est en cours sur le système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŜǾŜȊΦ 

Les aménagements prévus entraîneront une imperméabilisation des sols et auront 
un impact sur les ruissellements et la gestion des eaux pluviales. 

Lors de la phase de chantier, les risques de pollution accidentelle des eaux, via des 
ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ 
ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 
ƭƻŎŀƭŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎΣ 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

 ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des différents 
schémas et zonages 

Les aménagements devront être réalisés en prévenant tous risques de pollution 
des sols. 

aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles  
En phase de chantier des mesures préventives permettront de réduire le risque de 
pollution.  

 ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
des espaces libres de construction 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ tǊŞ-Izard 

[Ŝ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
prélevés par la CAPV permettent de subvenir aux besoins en eau potable des 
nouvelles constructions. En revanche, les nouveaux aménagements entrainent une 
augmentation de la pression sur ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ 
de Devey en cours de restructuration.  

Transport et déplacement 

Lors de la phase chantier, les travaux pourront avoir un impact négatif temporaire 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
[! ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƭǳȄ ŘŜ 
circulation, directement en lien avec les activités. La circulation actuellement 
ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
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ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
gène particulière pour les usagers actuels de la zone. 
 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t : 

MR20 : Sécurisation des infrastructures routières et des usages 
La réduction de la vitesse de circulation permet de garantir la sécurité pour tous. 
 

LƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ tǊŞ-Izard  sur le 
transport et les déplacements 
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭŜ 
déplacement communal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.4. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 
réservés ό9wύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5.4.1. PRESENTATION DES EMPLACEMENTS RESERVES 

Le projet de PLU de Réaumont ƛƴǘŝƎǊŜ мс ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
emplacements réservés représentent une surface de 0,7 ha environ, négligeable 
par rapport à la taille de la commune, Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜȄŎƭǳǘ cependant pas de 
potentiels impacts selon le type de projet et leurs localisations 

N° ER Destination de l'emplacement réservé Bénéficiaire Surface 
(m²) 

Intégré 
à l'OAP 

ER01 
Création d'une maison 
intergénérationnelle 

Commune 920 
OAP 
N°1 

ER02 
Equipements scolaires et périscolaires 
et reprise du tracé de la RD12A 

Commune 523 
OAP 
N°1 

ER03 
Création d'un centre technique 
communal 

Commune 630 
OAP 
N°2 

ER04 

Aménagement de la traversée de la RD 
12 en zone de rencontre favorable aux 
déplacements piétons-cycles et 
intégrant un quai de bus et un trottoir 

Commune 345 
OAP 
N°1 

ER05 
Aménagement d'un quai de bus (2,4 m 
de large), d'un trottoir (2 m de large) et 
reprise du tracé de la RD12A 

Commune 69 
OAP 
N°1 

ER06 
Aménagement d'un quai de bus (2,4 m 
de large), d'un trottoir (2 m de large) et 
reprise du tracé de la RD12A 

Commune 143 
OAP 
N°1 

ER07 
Bande de stationnements (3m de large) 
le long de la Route du Chanin 

Commune 109 
OAP 
N°1 

ER08 
Création d'un cheminement 
piéton/cycles route de la Croze (3 m de 
large) 

Commune 494   
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N° ER Destination de l'emplacement réservé Bénéficiaire Surface 
(m²) 

Intégré 
à l'OAP 

ER09 
Création d'un cheminement 
piéton/cycles à l'écart de la route de la 
Croze (3 m de large) 

Commune 498   

ER10 
Reprise et élargissement de l'entrée du 
cheminement piéton/cycles joignant le 
centre-village au Fays 

Commune 279   

ER11 
Création d'un cheminement 
piéton/cycles chemin de Chenavière et 
route du Fays (1,50 m de large) 

Commune 299 
OAP 
N°3 

ER12 
Création d'un cheminement 
piéton/cycles chemin de Chenavière 
(1,50 m de large) 

Commune 66 
OAP 
N°3 

ER13 
Reprise du carrefour "Route du Fays - 
Chemin de Chenavière" 

Commune 192 
OAP 
N°3 

ER14 
Création d'un cheminement piéton 
cycles le long de la route du Mouret (3 
m de large) 

Commune 947  

ER15 
Création d'un fossé d'évacuation des 
eaux (7 m de large) 

Commune 1514 
OAP 
N°1 

ER16 Reprise du mur du cimetière Commune 67   

 

 

 

Figure 7: Localisation des emplacements réservés 

Plusieurs aménagements sont déjà intégrés aux différentes OAP et leur impact sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ a ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řes impacts des OAP sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Pour les autres, Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩ9wуΣ 9wфΣ 9wмлΣ 9wмп Ŝǘ 9wмс, une analyse spécifique de 
leurs impacts est présentée ci-après. 
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5.4.2. !b![¸{9 59 [ΩLat!/¢ 59S EMPLACEMENTS RESERVES SUR 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢  

5.4.2.1. ER1 ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ 
analysé dans ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩh!t bϲм ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5.4.2.2. ER2 ς Equipements scolaires et périscolaires et reprise du tracé 
de la RD12A 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

Sur cet emplacement réservé, la commune souhaite faire une extension des 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
périscolaires pourra entrainer une imperméabilisation supplémentaire sur cette 
ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜΦ 

Au regard des milieux à très faibles enjeux écologiques retrouvés sur la parcelle, 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƴƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΦ 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

ME1 : Choix des essences végétales 
[Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces libres de construction permettra de conserver une 
certaine perméabilité des sols et de développer une biodiversité urbaine. 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řue au projet. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ME2 Υ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ 
recommandé un ensemencement rapide des terres végétales 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

Cet ER2 Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƧŁ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ. Le 
projet pourra entrainer une perte de perméabilité des sols au droit de la parcelle. 
Mais au regard de la surface concernée, elle est considérée non significative.  

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique. 

Mesures à mettre en ǆuvre: 

MR2 : Végétalisation des espaces libres de construction 
La végétalisation des espaces libres de construction permettra de conserver une 
certaine perméabilité des sols et de développer une biodiversité urbaine. 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řue au projet. 

MR6 : respect de la réglementation thermique 
Si des bâtiments sont construits, ils devront être aux normes de la réglementation 
thermique en vigueur 

Risques naturels et technologiques 

[Ω9wн ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƻǳƳƛǎŜ à un risque de crues rapides des rivières 
« MCT ». Elle devra donc respecter le règlement des risques du PLU afin de ne pas 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

Paysages et cadre de vie 

{ƛ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎΣ ƛƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 
environnant. 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ  

MR7 Υ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

MR2 : Végétalisation des espaces extérieurs 
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MR21 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł 
la voiture 

[Ω9w 2 concerne des aménagements dans le cadre périscolaire. Ces aménagements 
devront être rendus accessibles à tous. 

Gestion des déchets et nuisances 

[Ωh!t ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ dans 
ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƛƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Pays Voironnais. 

Agriculture 

[Ω9w 2 ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Eau 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
de pollution accidentelle des sols. Des mesures devront être mises en place pour 
limiter ce risque. 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
Des mesures adaptées seront prises lors de la phase chantier afin de réduire le 
risque de pollution accidentelle 

Transport et déplacement 

[Ω9w 2 Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ w5мн! ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ la sécurité routière. 
 

5.4.2.3. ER3 ς /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƛŞ Ł ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ est inclus dans 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩh!t bϲнΦ 

5.4.2.4. ER4-ER5-ER6 - Aménagement de la traversée de la RD 12 en zone 
de rencontre et intégrant la mise en accessibilité de quais de bus et la 
reprise de la RD12A 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t bϲм Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩh!t bϲмΦ 

Ces emplacements réservés correspondent à des aménagements restreints le long 
ou en prolongement de voiries existantes. Ainsi, les impacts sont négligeables pour 
toutes les thématiques environnementales du fait de la localisation des 
aménagements en bordure de voies existantes déjà anthropisées et parfois déjà 
imperméabilisées. Ces aménagements sont prévus pour sécuriser les carrefours 
avec la RD12A, favoriser les déplacements doux et sécuriser les déplacements 
piétons et cycles. Les impacts sur les déplacements et transports et le 
changement climatique sont donc estimés positifs. 

5.4.2.5. ER7 - Bande de stationnements (3m de large) le long de la Route 
du Chanin 

Cet aménagement Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Ł ƭΩh!t bϲм Ŝǘ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƳpact global de cette OAP. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ bande de stationnements ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
significatif sur la biodiversité. Des matériaux perméables seront utilisés pour la 
ǊŞŀƭƛǎŜǊΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ pour le stationnement dans le 
ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ. 

5.4.2.6. ER8 et ER9 - Création d'un cheminement piéton/cycles route de 
la Croze (3 m de large) 

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǎΩŞŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
présente de forts talus de chaque côté. Elle permet de relier au centre-village les 
quartiers de Mercuel et du Bessey qui accueillent beaucoup de maisons et un 
développement futur. 
 
Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

Cet emplacement réservé porte un projet de création de cheminement piéton sur 
ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ оƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻȊŜΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳǘǳǊ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 
projet portera sur une surface approximative de 1000m². 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ млллƳч ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ 
et pourra entrainer une modification de la perméabilité au sol. Des mesures de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŦŀƛōƭŜΦ  

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé avec des matériaux perméables, comme 
du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ME5 Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Dans un contexte agricole, aucun produit phytosanitaire ne devra être utilisé pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΦ 

MR11 : Mise en place de gestion des milieux naturels respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Avant la phase de projet, le secteur sera fauché et débroussaillé selon les 
prescriptions de la présente mesure afin de limiter les impacts sur la biodiversité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-
ci aura lieu selon les prescriptions (méthode de fauche, débroussaillage, respect 
du calendrier de sensibilité des espèces) définies par cette mesure afin de réduire 
son impact environnemental.  

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en continuité de la 
pente existante des terrains 

MR14 : Maintien de la perméabilité des clôtures 
SΩil est nécessaire de poser une clôture, celle-ci devra être perméable à la petite 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ 
1000m² de prairie et aura donc un impact négatif sur le changement climatique. 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
piétons reliant le plateau de Bessey au centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de mode de transport doux ayant un impact positif sur le changement climatique. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique. 
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Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řue au projet. 

Risques naturels et technologiques 

Une partie du cheminement est prévu en ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ŦƻǊǘs aléas glissement 
ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƭŞŀΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

 Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ : 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

Paysages et cadre de vie 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
paysage communal et pŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Gestion des déchets et nuisances 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Agriculture 

[ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ǎΩƻǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ agricole « A » ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ млллƳч ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜs  

 

Eau 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ ƛƴǾƛǎƛōƭŜ Ǿƛǎ-
à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  
 

Transport et déplacement 

Les ER 8 et 9 sont dédiés au développement du réseau piéton sur la commune de 
Réaumont et auront donc un impact positif sur les déplacements. 
Globalement, le cheminement permettra la sécurisation des déplacements 
ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
la Croze.  

 

aŜǎǳǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

 

MR19 : Adaptation de la signalisation 
Afin de garantir la sécurité des usagers, notamment au niveau de la traversée de 
la route de la Croze, une signalisation adaptée devra être mise en place afin de 
prévenir de la présence possible de piéton sur la voie. 
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5.4.2.7. ER10 - Reprise et élargissement de l'entrée du cheminement 
piéton/cycles joignant le centre-village au Fays 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмл ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ 
surface de 279m². Le chemin est déjà existant et le projet consiste en 
ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ en zone N aussi le projet devra 
respecter la réglementation spécifique associée à la zone. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǘǊŝǎ 
faible. 

Des mesures permettent de réduire les impacts sur la biodiversité.  

aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

MR11 : Mise en place de gestion des milieux naturels respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Avant la phase de projet, le secteur sera fauché et débroussaillé et certaines 
ōǊŀƴŎƘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞƭŀƎǳŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ 
Ces actions seront réalisées en tenant compte des prescriptions de la présente 
mesure afin de limiter les impacts sur la biodiversité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-
ci aura lieu selon les prescriptions (méthode de fauche, débroussaillage, respect 
du calendrier de sensibilité des espèces) définies par cette mesure afin de réduire 
son impact environnemental.  

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en continuité de la 
pente existante des terrains 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ reliant le 
plateau de Fays au centre-village, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
la Croze, très raide et glissante, non sécure pour les jeunes enfants ou les 
personnes à mobilité réduite.  Son impact est positif sur les déplacements 
décarbonés et donc sur le changement climatique. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique. 

Mesures à mettre en ǆuvre : 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řue au projet. 

Risques naturels et technologiques 

Le cheminement est situé en zone de glissement de terrain « FG ». Le 
cheminement devra veiller à ne pas entrainer ŘΩŀƎƎǊŀǾation ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ. 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

 

 aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 

Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ du territoire. 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  
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Paysages et cadre de vie 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜ. 

Gestion des déchets et nuisances 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Eau 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ transparent 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
extérieurs 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
cheminement. 

Transport et déplacement 

[Ω9w Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛŞǘƻƴ de la commune de Réaumont 
et aura donc un impact positif sur les déplacements. 

5.4.2.8. ER11 et ER 12 - Création d'un cheminement piéton/cycles chemin 
de Chenavière ς Route du Fays (1,50 m de large) 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

La ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ cheminement piéton sur les emplacements réservés n°11 et n°12 
concerne une surface de 365 m² de milieu de bord de route, en partie 
imperméabilisés et avec quelques zones de remblais.  

Au regard de la surface concernée et des milieux impactés, ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
biodiversité est considéré très faible. 

Des mesures permettent de réduire les impacts sur la biodiversité.  

aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Dans un contexte agricole, aucun produit phytosanitaire ne devra être utilisé pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΦ 

MR11 : Mise en place de gestion des milieux naturels respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Avant la phase de projet, le secteur sera fauché et débroussaillé. Ces actions seront 
réalisées en tenant compte des prescriptions de la présente mesure afin de limiter 
les impacts sur la biodiversité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-
ci aura lieu selon les prescriptions (méthode de fauche, débroussaillage, respect 
du calendrier de sensibilité des espèces) définies par cette mesure afin de réduire 
son impact environnemental.  

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
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[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en continuité de la 
pente existante des terrains 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǊŜƭƛŀƴǘ 
le plateau de Fays au centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ 
transport doux ayant un impact positif sur le changement climatique. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique. 

Mesures à mettre en ǆuvre : 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques naturels et technologiques 

Une partie du cheminement est inclus dans une zone de faibles aléas. Le projet 
ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŀƭŞŀΦ 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

 aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

Paysages et cadre de vie 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ǳ 

ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 

Gestion des déchets et nuisances 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Eau 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ pluviales, aussi 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
extérieurs 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
cheminement. 

Transport et déplacement 

[Ω9w Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ développement du réseau piéton sur la commune de Réaumont 
et aura donc un impact positif sur les déplacements. 
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5.4.2.9. ER13 - Reprise du carrefour "Route du Fays - Chemin de 
Chenavière" 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Ł ƭΩh!t ƴϲоΣ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ŝǎǘ analysée Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘe ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩh!t bϲоΦ 

5.4.2.10. ER14 - Création d'un cheminement piéton cycles le long de la 
route du Mouret (3 m de large) 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴϲмп ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ 
bordure directe de la zone présumée humide όƳŀƛǎ ƴƻƴ ǊŜŎŜƴǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
zones humides du département). Compte tenu de la présence de prairies humides 
elle a été protégée en zone humide au PLU.  

La mise en place du cheminement piéton est prévue le long de la route, sur des 
milieux en prairies Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ фптƳчΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
est considéré faible au regard des surfaces et des mesures qui devront être mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols. 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
Au regard de la sensibilité du milieu potentiellement impacté par le cheminement, 
des mesures de lutte contre les pollutions accidentelles pourront être mises en 
place. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Dans un contexte agricole, aucun produit phytosanitaire ne devra être utilisé pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘΦ 

ME6 : Evitement des zones à fort enjeu écologique 
Le cheminement devra éviter les secteurs à enjeu, notamment la zone humide 
délimitée au zonage du PLU. 

MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
Au regard de la sensibilité des milieux, des règles de gestion devront être mises en 
place lors de la phase chantier, concernant notamment la circulation des véhicules 
qui devra être proscrite dans les zones à plus forts enjeux écologiques, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƪƛǘǎ ŀƴǘƛǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

MR11 : Mise en place de gestion des milieux naturels respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Avant la phase de projet, le secteur sera fauché et débroussaillé. Ces actions seront 
réalisées en tenant compte des prescriptions de la présente mesure afin de limiter 
les impacts sur la biodiversité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-
ci aura lieu selon les prescriptions (méthode de fauche, débroussaillage, respect 
du calendrier de sensibilité des espèces) définies par cette mesure afin de réduire 
son impact environnemental.  

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en continuité de la 
pente existante des terrains 
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vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ǊŜƭƛŀƴǘ 
le Mouret au centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
doux ayant un impact positif sur le changement climatique. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique.  

Mesures à mettre en ǆuvre : 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables permettra 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘǳŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Risques naturels et technologiques 

Une partie du cheminement est incluse dans une zone de risque FCT de crues 
rapides des rivières, aussi, le projet devra respecter le règlement associé à cette 
ȊƻƴŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŀƭŞŀΦ 

 aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ne pas ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

Paysages et cadre de vie 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ǳ 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ 
paysage communal et pŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ les déplacements piétons. 

 

Gestion des déchets et nuisances 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Agriculture 

Le projet ŎƻƴǎƻƳƳŜǊŀ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇŃǘǳǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
du projet. 

Eau 

Le ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ŀǳǎǎƛ 
ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘ 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ Υ 

MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
Le cheminement piéton devra être réalisé à partir de matériaux perméables, 
comme du stabilisé permettant ainsi de conserver la perméabilité des sols afin de 
ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
significative de la topographie du milieu et devra être réalisé en conservant la 
pente naturelle du terrain afin de ne pas impacter la direction des écoulements 
des eaux. Aucun déblai et ǊŜƳōƭŀƛ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
extérieurs 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
cheminement. 

Transport et déplacement 

[Ω9w Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƛŞǘƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ 
et aura donc un impact positif sur les déplacements. 
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5.4.2.11. ER15 - Création d'un ŦƻǎǎŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όтƳ ŘŜ ƭŀǊƎŜύ 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
bϲмрΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ t[¦ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
sur la zone humide (sur une surface de 20m²) sur la partie de connexion entre la 
nouvelle noue et le ruisseau du Chanin. Le projet de noue se situe sur des milieux 
de prairie en zone N et en zone 1AUa et couvre une surface de 1514m². 

La création de la noue permet une bonne gestion des eaux pluviales et permet 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 
importants. [ŀ ƴƻǳŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ /Ƙŀƴƛƴ Ŝǘ 
se situe en amont de la zone humide identifiée au PLU. 

[ŀ ƴƻǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŘƛǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales dans le réseau existant (ruisseau du Chanin). Le principe de ce type de 
ƴƻǳŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ au droit de la parcelle, mais ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜǊ 
les eaux vers le ruisseau du Chanin. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ƭŀ ƴƻǳŜ ǎŜǊŀ 
rendue imperméable dans le périmètre de la zone humide et dans une zone 
tampoƴ ŘŜ рƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

La noue sera végétalisée ce qui permettra de créer des milieux favorables à une 
biodiversité spécifique des zones humides et aura un impact positif sur la 
biodiversité. 

aŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 

MR1 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 

La végétalisation de la noue permet la création de nouveaux milieux favorables à 
une biodiversité spécifique. La noue devra être ǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǎǎƛΣ ŜƭƭŜ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
drainage à proximité de la zone humide associée au ruisseau du Chanin. 

ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
Au regard de la sensibilité du milieu potentiellement impacté et de la proximité 
avec une zone humide, des mesures de lutte contre les pollutions accidentelles 
pourront être mises en place. 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 
Le respect du calendrier de sensibilité des espèces pour la planification des travaux 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Dans un contexte agricole, aucun produit phytosanitaire ne devra être utilisé pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ de la noue. 

MR8 : Définir des règles de gestion du chantier 
Au regard de la sensibilité des milieux, des règles de gestion devront être mises en 
place lors de la phase chantier, concernant notamment la circulation des véhicules 
qui devra être proscrite dans les zones à plus forts enjeux écologiques, 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƪƛǘǎ ŀƴǘƛǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

MR11 : Mise en place de gestion des milieux naturels respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Avant la phase de projet, le secteur sera fauché et débroussaillé. Ces actions seront 
réalisées en tenant compte des prescriptions de la présente mesure afin de limiter 
les impacts sur la biodiversité. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ ŎŜƭǳƛ-
ci aura lieu selon les prescriptions (méthode de fauche, débroussaillage, respect 
du calendrier de sensibilité des espèces) définies par cette mesure afin de réduire 
son impact environnemental.  

MR14 : Maintien de la perméabilité des clôtures 
{Ωƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜΣ ŎŜƭƭŜ-ci devra être perméable à la petite 
ŦŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de la noue permet une meilleure gestion des eaux pluviales et la 
création de milieux humides favorables à la lutte contre le changement climatique. 
Il aura un impact positif sur celui-ci. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique.  

aŜǎǳǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
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MR1 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 
La végétalisation de la noue permet la création de nouveaux milieux favorables à 
une biodiversité spécifique. La noue devra être une noue ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ŀǳǎǎƛΣ ŜƭƭŜ 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
drainage à proximité de la zone humide associée au ruisseau du Chanin. 

Risques naturels et technologiques 

/Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ 
un impact positif. 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

Paysages et cadre de vie 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ !ǳ 
contraire, le développement de milieux associés à une zone humide permet un 
enrichissement de la biodiversité locale. 

Gestion des déchets et nuisances 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
terres de déblais qui devront être envoyés vers des centres de tri adaptés.  

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊŀ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇŃǘǳǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
du projet. 

Eau 

Le projet vise à améliorer la gestion des eaux pluviales et à limiter le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛer ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 
dans le sens où les eaux seront dirigées vers un réseau de fossés et ruisseau 
existants. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƴƻǳŜ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ 

MR1 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 

La végétalisation de la noue permet la création de nouveaux milieux favorables à 
une biodiversité spécifique et au développement des services écosystémiques 
associés. 

a9р Υ LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
extérieurs 
!ǳŎǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ 
cheminement. 

Transport et déplacement 

LŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
et déplacements. 

5.4.2.12. ER16 : Reprise du mur du cimetière 

Biodiversité : habitats naturels, faune et flore 

[Ŝ ƳǳǊ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
particulier. Il peut néanmoins servir pour le Lézard des murailles. 

Le respect du calendrier de sensibilité des espèces ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
potentiel sur cette espèce. 

aŜǎǳǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

MR5 : Respect du calendrier de sensibilité des espèces 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ƳǳǊ ǎǳǊ ƭŜ [ŞȊŀǊŘ ŘŜǎ ƳǳǊŀƛƭƭŜǎΣ 
les travaux devront avoir lieu en période favorable pour les reptiles, à savoir à 
partir du 1er septembre. 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ changement climatique 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ changement climatique 

Risques naturels et technologiques 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

!ǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 
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Paysages et cadre de vie 

La reprise du mur aura un impact positif sur les paysages en rénovant un mur 
abîmé. 

Gestion des déchets et nuisances 

Les déchets issus des travaux, à savoir les matériaux composant le mur actuel 
devront être dirigés vers des centres de tri adaptés. 

Agriculture 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

Eau 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Transport et déplacement 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 
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N°ER Destination de 
l'emplacement réservé 

OAP 
liée Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau Transport et 

déplacement 

ER01 Création d'une maison 
intergénérationnelle 

OAP 
N°1 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 

MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très faible Nul Très 
faible Nul 

ER02 
Equipements scolaires et 
périscolaires et reprise du 

tracé de la RD12A 

OAP 
N°1 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 

MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Très faible Très faible Nul Positif Très faible Nul Nul Nul 

ER03 Création d'un centre 
technique communal 

OAP 
N°2 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 

MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Très faible Très faible nul nul Très faible Nul Nul Nul 

ER04 

Aménagement de la 
traversée de la RD 12 en 

zone de rencontre 
favorable aux 

déplacements piétons-
cycles et intégrant un quai 

de bus et un trottoir 

OAP 
N°1 

ME2, ME3, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 

MR11, MR14, 
MR16, MR20, 

MR21 

Faible Positif Nul Positif Nul Nul Nul Positif 
ER05 

Aménagement d'un quai 
de bus (2,4 m de large), 

d'un trottoir (2 m de 
large) et reprise du tracé 

de la RD12A 

OAP 
N°1 

ER06 

Aménagement d'un quai 
de bus (2,4 m de large), 

d'un trottoir (2 m de 
large) et reprise du tracé 

de la RD12A 

OAP 
N°1 

ER07 
Bande de stationnements 
(3m de large) le long de la 

Route du Chanin 

OAP 
N°1 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR2, MR3, MR4, 

MR5, MR8, 
MR11, MR13, 

Très faible Très faible Nul Nul Nul Nul Nul Positif 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 74 

N°ER Destination de 
l'emplacement réservé 

OAP 
liée Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau Transport et 

déplacement 

MR14, MR16, 
MR20 

ER08 

Création d'un 
cheminement 

piéton/cycles route de la 
Croze (3 m de large) 

 ME2, ME3, ME5, 
MR2, MR3, MR4, 

MR5, MR8, 
MR11, MR13, 
MR14, MR16, 
MR19, MR20, 

MR21 

Très faible Positif Nul Très faible Nul Très faible Nul Positif 

ER09 

Création d'un 
cheminement 

piéton/cycles à l'écart de 
la route de la Croze (3 m 

de large) 

 

ER10 

Reprise et élargissement 
de l'entrée du 
cheminement 

piéton/cycles joignant le 
centre-village au Fays 

 

ME2, ME3, ME5, 
MR3, MR5, MR8, 

MR11, MR13, 
MR14, MR16, 

MR21 

Faible Positif Nul Très faible Nul Nul Nul Positif 

ER11 

Création d'un 
cheminement 

piéton/cycles chemin de 
Chenavière ς Route du 
Fays (1,50 m de large) 

OAP 
N°3 ME2, ME3, ME5, 

MR3, MR4, MR5, 
MR8, MR11, 
MR13, MR14, 
MR16, MR21 

Très faible Positif Nul Très faible Nul Très faible Nul Positif 

ER12 

Création d'un 
cheminement 

piéton/cycles chemin de 
Chenavière (1,50 m de 

large) 

OAP 
N°3 

ER13 
Reprise du carrefour 

"Route du Fays - Chemin 
de Chenavière" 

OAP 
N°3 

ME2, ME3, ME4, 
ME5, MR2, MR4, 

MR5, MR8, 
MR11, MR15, 
MR16, MR17, 

MR20 

Très faible Très faible Nul Nul Nul Nul Nul Positif 

ER14 

Création d'un 
cheminement piéton 

cycles le long de la route 
du Mouret (3 m de large) 

 

ME2, ME3, ME5, 
ME6, MR3, MR5, 

MR8, MR11, 
MR13, MR14, 
MR16, MR21 

Très faible Positif Nul Très faible Nul Très faible Nul Positif 

ER15 
Création d'un fossé 

d'évacuation des eaux (7 
m de large) 

OAP 
N°1 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR1, MR3, MR4, 

Très faible Nul Positif Positif Très faible Nul Positif Nul 
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N°ER Destination de 
l'emplacement réservé 

OAP 
liée Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau Transport et 

déplacement 

MR5, MR8, 
MR11, MR14 

ER16 Reprise du mur du 
cimetière 

 ME3, ME5, MR5 Nul Nul Nul Positif Nul Nul Nul Nul 

            
 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 76 

5.3. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

5.3.1. RAPPEL DE LA COMPOSITION DU REGLEMENT ECRIT DU PLU 

En complément du règlement graphique, le PLU de Réaumont comprend un 
règlement écrit ŞƭŀōƻǊŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-1174 du 23 septembre 2015.  

Son contenu offre un contenu modernisé et thématique.  
 
Lƭ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Σ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols.  
Il se compose de 4 parties :  
 
PARTIE 1 : PROPOS INTRODUCTIFS  
/ƘŀǇƛǘǊŜ мΦ /ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦  

Chapitre 2. Division du territoire en zones  

Chapitre 3. Autres prescriptions réglementaires portées au règlement graphique 
et écrit  

/ƘŀǇƛǘǊŜ пΦ tƻǊǘŞŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ  
 
Cette partie présente la délimitation du territoire en zones, la nature des autres 
prescriptions graphiques réglementaires du PLU, les autres législations et règlements 
ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ 
visées par les articles L152-3 à L152-6-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 
En dehors des adaptations mineures et des dérogations visées aux articles L.152-3 
à L.152-6-пΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΦ  
 
t!w¢L9 н Υ 5L{th{L¢Lhb{ /haa¦b9{ ! [Ω9b{9a.[9 59{ ½hb9{  
Chapitre 1 - Prescriptions de risques naturels  

Chapitre 2 ς Protection des ressources en eau potable  

Chapitre 3 ς Aspect extérieur des constructions  

Chapitre 4 ς Protection du patrimoine naturel et paysager identifié en application 
des articles L.151-19, L.151-23 et L.113-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Chapitre 5 ς Protection des continuités écologiques  

Chapitre 6 ς tǊƻƧŜǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ  

Chapitre 7 ς Desserte par les réseaux  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ t[¦Φ  
 
PARTIE 3 : DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES DANS CHACUNE DES 
ZONES DU PLU  
Chapitre 1. Dispositions applicables à la zone urbaine « UA » et a son secteur « 
UAa»  

Chapitre 2. Dispositions applicables a la zone urbaine « UB»  

Chapitre 3. Dispositions applicables à la zone urbaine « UL » à vocation de loisirs  

/ƘŀǇƛǘǊŜ пΦ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ζ ¦9 η Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

Chapitre 5. Dispositions applicables aux zones à urbaniser « 1AUa et 1AUb»  

Chapitre 6. Dispositions applicables à la zone agricole « A » et à son secteur « Aa»  

Chapitre 7. Dispositions applicables zone naturelle et forestière « N »  

Cette partie présente les dispositions particulières et thématiques applicables dans 
chacune des zones. Elles concernent :  
[ΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ  
La mixité sociale et fonctionnelle  
Les caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères : 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ κ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ 
environnementale et paysagère des constructions / règle de traitement 
environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions)  
Le stationnement  
 

PARTIE 4. ANNEXES DU RÈGLEMENT  
ANNEXE N°1 ς LEXIQUE - DEFINITION DES TERMES EMPLOYES au REGLEMENT  
ANNEXE N°2 ς DIMENSIONS DES AIRES DE RETOURNEMENT ET DE GIRATION POUR 
LA COLLECTE DES DECHETS VISEES DANS LA PARTIE 3 DU REGLEMENT  

 ANNEXE N°3 ς Liste des arbres isolés protégés en application de 
ƭΩ!w¢Φ [Φмрм-мф 5¦ /h59 59 [Ω¦w.!bL{a9  
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[ΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲм ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ 
chaque destination et sous-destination de constructions  
[ΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲн ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ƴϲо ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǊǘΦ [Φмрм-19 du C.U 
reportés au règlement graphique 4.1 : coordonnées Lambert 93-2154, espèce 
όƴƻƳ ǾŜǊƴŀŎǳƭŀƛǊŜύΣ ƴƻƳ ƭŀǘƛƴΣ tƘƻǘƻΣ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜΦ 

5.3.2. 9±![¦!¢Lhb 59 [ΩLat!/¢ ENVIRONNEMENTAL DU REGLEMENT 
SUR LA BIODIVERSITE, LES MILIEUX NATURELS, LA FAUNE ET LA 
FLORE 

5.3.2.1. Biodiversité  

Topographie : 

Le règlement écrit du PLU limite les modifications de la topographie communale 
Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ 
environnemental, notamment en suivant la pente naturelle du terrain. Les 
affouillements et exhaussements sont limités à ceux nécessaires à la réalisation es 
constructions, installations et aménagements autorisés dans la zone, notamment 
à ceux permettant la lutte contre les risques naturels, et ils sont interdits dans les 
zones humides et sur les secteurs de pelouse sèche. 

aƛƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ : 

Les espaces boisés classés (EBC) (art L.113-1 à 2) 

Sur le territoire communal, les EBC représentent une surface de plus de 63,5 ha, 
dont  63,24 ha en zone N, 0,2ha en zone UE et 0,06ha en zone A. Dans ces espaces, 
tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements, est 
interdit. 

Le classement en EBC entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation 
de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code forestier. 

Les pelouses sèches (art L.151-23) 

[Ŝǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ 
bŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩLǎŝǊŜ ǎƻƴǘ protégées au règlement graphique du PLU et représentent 
une surface totale de 14,7 ha, dont 10,6 ha en zone A, 2.8 en zone Aa, 1,3 ha en 
zone N. Aucune construction ou installation pouvant entrainer la qualité du milieu 
ƴΩȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ŘŞǇƾǘǎΣ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ (art L.151-23) : 

Les haies identifiées au règlement graphique du PLU sont protégées en application 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
des structures arborées, sauf en cas de nécessité liée au vieillissement, à la maladie 
ou à la sécurité.  

Si la structure arborée doit être supprimée, elle devra être remplacée avec des 
essences végétales proches et une masse végétale significative et similaire au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǊŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
paysage. 

Sur la commune, le linéaire des haies protégées est de 5312ml.. 

Les arbres remarquables (art L.151-19) 

Le PLU identifie 43 arbres remarquables au zonage. Ceux-ci sont protégés et un 
rayon de 10m autour de chaque arbre ne peut pas être imperméabilisé. Seuls des 
ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
arbres, qui devront être remplacés avec des essences semblables.  

Les zones humides (art L.151-23) 

Près de 22,1ha de zones humides sont identifiés sur le territoire, dont 7,5 ha en 
zone agricole et 14,6 ha Ŝƴ ½ƻƴŜ bΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L.151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩȅ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 
peuvent ni être drainées, ni comblées, ni affouillées, ni exhaussées et les clôtures 
de type mûr bahut y sont interdites. Seuls les travaux liés à la restauration des 
zones humides et à la valorisation des milieux y sont autorisés sous condition de 
ne pas détruire les milieux naturels. 

Trois zones humides ponctuelles et trois sources sont également identifiées et 
protégées par le règlement. Les exhaussements et affouillements y sont interdits, 
dans un rayon de 20m autour des chacune des sources ou zones humides et seuls 
les travaux liés à leur maintien ou restauration y sont autorisés. 
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Autres zones non constructibles et naturelles 

Les périmètres immédiats et rapprochés de protection des captages de 
Réaumont όǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜύ.  

Les périmètres de captage sont des zones végétalisées dans lesquelles toute 
construction en dehors des ouvrages de captage est interdite. Elles représentent 
une surface de près de 7,2 ha végétalisés non constructibles. 

Secteurs de protection des ŀǊōǊŜǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ du Château de Réaumont 
(art L.151-19). 

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мΣуƘŀ Ŝƴ ȊƻƴŜ bΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
maintenu végétalisé et les coupes des arbres remarquables y sont autorisées 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƭŀŘƛŜΦ 5Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ 
jardinées peuvent également y être pratiquées afin de rouvrir les espaces sur le 
plan paysager. 

Imperméabilisation dans les zones constructibles (Zones U, AU, UA, UL et UE) 

Dans les zones constructibles, le règlement impose un coefficient de biotope par 
surface (CBS) qui fixe un pourcentage minimal pondéré de la surface favorable à la 
nature sur la parcelle. Les surfaces de CBS par zone sont rappelées ci-dessous : 

Zone Surface totale 
de la zone (ha) 

Coefficient de 
biotope 

demandé 

Part de 
pleine 
terre 

exigée 

Surface 
favorable à la 

nature minimale 
(ha) 

Zone UA 3,8678 38% 30% 1,5 

Zone UAa 7,7967 38% 30% 3,0 

Zone UB 43,580 48% 40% 20,9 

Zone UE 5,115 40% 30% 2,0 

Zone UL 0,9338 38% 20% 0,4 

Zone 1AUa 0,3694 48% 40% 0,2 

Zone 1AUb 0,7733 48% 40% 0,4 

Total 
commune 

62,432   28,3 

 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ aux 
constructions ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞǎΦ Il impose 
que : 

¶ Tout espace non affecté aux constructions et espaces de circulation soit être 
traité en aménagement paysager (majoritairement végétal) et son sol traité 
ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 

¶ Les aires de stationnement, lorsqu'elles sont prévues dans le projet, 
intégreront des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou 
des dispositifs végétalisés favorisant la perméabilité et l'infiltration des eaux 
pluviales.  

 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ b 

En zone N, les seules constructions autorisées sont celles liées à la sous-destination 
exploitation forestière et les abris pour animaux parqués. 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ est également autorisée ƧǳǎǉǳΩŁ 
3л Ƴч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
Řǳ t[¦Σ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 150 m². Les extensions 
doivent être réalisées dans la continuité de la construction principale et rechercher 
une bonne intégration architecturale. 

Les annexes des habitations existantes dans la zone aux conditions suivantes :  

¶ Leur implantation doit se faire à une distance maximale de 10,00 m par 
rapport au nu du mur de la construction principale.  

¶ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ 
limitée à 35 m² en une ou plusieurs constructions existantes ou à créer.  

¶ Les piscines liées aux habitations existantes dans la zone, à raison ŘΩǳƴŜ piscine 
par Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ surface maximale (bassin et margelles) de 40 m². 

Dans la zone N, 6 habitations sont comptabilisées, autorisant par conséquent une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мулm² dans la mesure où 2 maisons sur les 
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с ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όaDύ Ŝǘ о 
maisons en secteurs inconstructibles de risques naturels (FG, FV et FCT). En 
secteurs FV et FCT, seules les extensions nécessaires à des mises aux normes, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ sont autorisées. 

Pƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ : 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ǇƻǳǊ п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŎǊŞŞŜǎΦ 
La plantation de haies monospécifique est interdite. 

Corridors écologiques : 

Corridors écologiques identifiés au PLU 

Le PLU protège 125,7 ha de corridors écologiques (25% du territoire communal). 
Dans ces corridors, les constructions et installations autorisées ne doivent pas 
porter atteinte à la fonctionnalité des corridors écologiques. Le pétitionnaire doit 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜ 
ailleurs, hors des secteurs de corridors écologiques. Les constructions et 
installations doivent justifier de leur intégration environnementale, notamment au 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 
sonores, lumineux ou visuels (bruit, lumières la nuit, etc..). Les clôtures doivent 
être perméables à la petite faune, de type agricole ou ajourées en aménageant 
point par point des passages bas. Les murs bahut sont interdits. 

Autre corridor écologique : les Secteurs de continuités hydrographiques 
ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

Le règlement graphique 4.1 délimite des zones tampon en zones agricoles et 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ DŀǊŘΣ ŘŜ ƭΩhƭƻƴΣ Řǳ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ 
affluents, et de la Fure.  

Les zones tampon délimitées au règlement graphique ont une largeur de 10 mètres 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƳŀƧƻǊŞŜ ŘŜ р Ƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
(zones humides). Le long des principaux fossés, la zone tampon a été réduite à 5 
mètres à compter des berges. 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŦƛȄŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ п Ł с Ƴ 
ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ !пΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ 
continuités hydrographiques, les clôtures doivent être perméables à la petite 
faune.  

Afin de permettre le libre écoulement des eaux et le maintien des champs 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΣ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

La végétalisation des espaces libres de construction permet le maintien et le 
développement de corridors secondaires sur le territoire. 
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/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Zone Superfici
e totale 

(ha) 

EBC (ha) Haie  
(1ml = 

1m²) (ha) 

Pelouses 
sèches (ha) 

Périmètre 
captage 
(hors ZH) 

(ha) 

ZH 
d'inventaire 

(ha) 

ZH 
ponctuelles 
(rayon de 
20m) (ha) 

Arbres 
(rayon de 
10m) (ha) 

Arbre 
ornement 

(ha) 

Surface 
CBS 

minimale 
(ha) 

Surface 
maximale 
construite 

Surface 
inconstructible 

Zone UA 3,87 - - - - - - 0,03 - - - 0,03 

Zone UAa 7,80 - - - - - - - - 2,96 - 2,96 

Zone UB 43,58 0,05 - - - - - - - 20,92 - 20,92 

Zone UE 5,12 0,24 - - - - 0,13 - - 2,05 - 2,05 

Zone UL 0,93 - - - - - - 0,06 - 0,35 - 0,35 

Zone Aua 0,37 - - - - - - - - 0,18 - 0,18 

Zone Aub 0,77 - - - - - - - - 0,37 - 0,37 

Zone A 280,88 0,11 0,39 10,52 0,01 1,50 0,38 0,91 - - - 280,88 

Zone Aa 11,52 0,09 0,02 2,86 - - - - - - - 11,52 

Zone N 148,79 63,54 0,12 1,27 7,17 20,58 0,13 0,35 1,78 - 0,02 148,76 

Total 
commune 

503,62 64,01 0,53 14,65 7,18 22,08 0,63 1,35 1,78 26,83 0,02 468,03 

% 100,00 12,71 0,11 2,91 1,43 4,38 0,12 0,27 0,35 5,33 0,00 92,93 
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Le tableau présenté ci-dessus résume les surfaces non imperméabilisables sur la 
commune de Réaumont selon le règlement écrit et graphique. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ п68,03 ha, soit 92,93% de la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ ооΣ6 ha. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ 
règles de végétalisation des espaces extérieurs non bâtis. Le règlement du PLU 
ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
spécifiques. 

 

5.3.2.2. Changement climatique  

Economie de ressources 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ressources naturelles via une bonne intégration environnementale des projets. 
[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ 
comme cité précédemment, Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Le projet devra prendre en compte dans sa définition les meilleures orientations 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ possible de panneaux solaires, la 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
de matériaux biosourcés. Les bâtiments devront respecter les réglementations 
thermiques en vigueur afin de limiter la consommation liée au chauffage. En plus 
ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
ressources peuvent être mises Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable, la récupération des eaux pluviales, la mise en place de chauffage 
adapté. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
artificialisés et de surfaces imperméabilisés. Le règlement du PLU permet de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

En cas de réalisation de toitures terrasses non-accessibles, le règlement impose 
que celles-ci soient obligatoirement végétalisées ou équipées de systèmes de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

Protection des milieux écologiques permettant le stockage de carbone 

La protection, la préservation des espaces forestiers, agricoles et des zones 
humides permet le maintien de zone de stockage de carbone dans les sols. Le 
maintien et le développement de la végétalisation communale permettent 
également de développer les services écosystémiques associés et de lutter contre 
le changement climatique. 

Mise en valeur des modes de transport doux 

Le règlement inclut ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
à modalité douce, notamment à proximité de la gare, du centre-village et des 
réseaux de bus. Les OAP intègrent par ailleurs des installations pour développer 
ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƳŜǘtent en valeur le mode de déplacement 
piéton en garantissant la sécurité. 

Développement des énergies renouvelables 

La pose de panneaux solaires ou de panneaux photovoltaïques dans les différentes 
zones constructibles est permise par le règlement sous condition que les panneaux 
soient bien intégrés dans le paysage architectural. 

Les toitures-terrasses non accessibles seront soit équipées de systèmes de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ, soit végétalisées. 

En zone économique, les toitures des nouvelles constructions à usage commercial, 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŎƻǳǾŜǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘΣ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄΣ 
ainsi que leurs extensions et rénovations lourdes, et les parcs de stationnement 
extérieurs, seǊƻƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables selon les seuils de surface et dans les conditions définis par la 
réglementation en vigueur. 

Lutte contre les effets du changement climatique 

En zones urbaines et à urbaniser, le règlement fixe des coefficients de biotope et 
une part de pleine terre pour maintenir la nature en ville et le caractère rural de la 
commune, contribuer à la lutte contre les effets du changement climatique et 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
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/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ 
changement climatique 

Le PLU de Réaumont prévoit un développement limité et raisonné du territoire 
communal en limitant les surfaces dΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols.  

[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable et développe les modes de déplacement doux sur le territoire.  

Les projets doivent aussi justifier de leur intégration environnementale dans leur 
conception. 

 

5.3.2.3. Risques naturels et technologiques 

Aléas et risques naturels 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les documents 
graphiques du règlement font apparaître : 

1° Les secteurs où les nécessités du fonctionnement des services publics, de 
l'hygiène, de la protection contre les nuisances et de la préservation des ressources 
naturelles ou l'existence de risques naturels, de risques miniers ou de risques 
technologiques justifient que soient soumises à des conditions spéciales les 
constructions et installations de toute nature, permanentes ou non, les 
plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussements des sols. όΧύΦ 

Le règlement graphique du PLU 4.2 traduit en secteurs de risques, les aléas 
naturels affectant le territoire. 

Ces aléas ont été mis en évidence dans la carte des aléas naturels, étudiée à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Terrains de Montagne (RTM), par ERGH en juin 2013.  

La carte des aléas sur fond cadastral au 1/5000ème Ŝǘ ǎǳǊ ŦƻƴŘ {Ŏŀƴ нр ŘŜ ƭΩLDb ŀǳ 
1/10000ème, ainsi que sa notice de présentation, sont jointes en annexes du 
rapport de présentation du PLU.  

Pour rappel des aléas naturels présents sur le territoire communal présentés au 
chapitre 1.9.4 de la PARTIE 2 du rapport de présentation : État Initial de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

 

Des prescriptions sont définies pour les projets nouveaux et pour les projets sur 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Une fiche des prescriptions réglementaires applicables est éditée par risques.  

Pour les risques de « crues rapides des rivières ηΣ ŘΩζ inondations de pied de 
versant », et de « ravinement-ruissellement sur versant »,  le règlement précise 
la hauteur imposée de surélévation des ouvertures des façades des constructions. 
Ces hauteurs de surélévation ont été reportées dans le règlement graphique 4.3 
du PLU. 

Risques technologiques : 

Les servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ liées au risque technologique, à savoir les 
canalisations de transport de matières dangereuses sont reportées au plan de 
zonage du PLU à titre informatif.  

[Ŝ t[¦ ƴΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ concernées par ces canalisations. 

 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ les 
risques naturels  

Le PLU de Réaumont prend bien en compte les risques naturels et technologiques 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ des 
populations et des biens aux différents risques naturels présents dans la commune.  

5.3.2.4. Paysages et cadre de vie 

Le règlement fixe des règles strictes de préservation des paysages sur la commune 
de Réaumont. 

Préservation des vues sur le château et ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ du Château : 

Un secteur spécifique de préservation des arbres ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ du château de 
Réaumont est identifié au zonage du PLU :  

¶ Les arbres remarquables seront préservés ainsi que leur niveau de sol et 
leurs abords. Seulement en cas de problème sanitaire avéré des arbres, ces 
derniers pourront être abattus après déclaration préalable.  

¶ Des coupes jardinées peuvent être entreprises afin de rouvrir les espaces sur 
le plan paysager. 

Les vues du château depuis le vallon de la Perrières sont également préservées par 
le règlement. Sont interdites toutes constructions, ouvrages, installations ou 
plantations pouvant entraver les vues sur le vallon et sur le point repère du château 
de Réaumont. 

Architecture communale : 

Les projets ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation 
des perspectives monumentales. Chaque projet doit ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ mieux dans le 
contexte topographique, urbain, architectural, paysager et environnemental.  

Une recherche de continuité (grands principes de la zone) au niveau des gabarits 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des bâtis est demandée afin de permettre une bonne 
intégration paysagère. Les volumes des bâtiments, leurs toitures ou teintes des 
matériaux utilisés ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΦ 

Les clôtures pare-vue et opaques sont interdites afin de maintenir lΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ des 
paysages bâtis. 

Des règles spécifiques de protection du patrimoine bâti au titre du L 151-19 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont édictées et permettent de préserver le patrimoine local 

recensé. 65 éléments du patrimoine sont protégés ainsi que 11 éléments du petit 
patrimoine (lavoirs, croix et calvaires). 

Le maintien de végétalisation des espaces extérieurs, des arbres remarquables, et 
de la nature en ville permet de conserver le caractère rural des zones bâties. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ les 
paysages 

Le règlement du PLU permet de maintenir les paysages naturels et bâtis du 
territoire communal. Il préserve les caractéristiques des différents groupements 
bâtis, notamment des hameaux anciens, ainsi que le patrimoine bâti communal.  

5.3.2.4. Gestion des déchets / nuisances 

Nuisances 

Classement sonore des voies 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲоу-2022-04-
15-00007 portant révision du classement sonore des infrastructures de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ  

¶ Les infrastructures concernées sur le territoire de Réaumont sont les 
suivantes : La voie ferrée : catégorie 3 ς largeur de la bande classée 
ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Υ млл ƳŝǘǊŜǎ  

¶ [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пу Υ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ м ς largeur de la bande classée sonore de part 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ς Tissu ouvert 

¶ La RD 12 de la Route des Bruyères au Chemin du Rosey : catégorie 3 ς 
ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǎƻƴƻǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ς Tissu 
ouvert 

Les secteurs affectés par le bruit de ces infrastructures sont reportés à titre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ пΦм Řǳ t[¦Φ 

Les futurs bâtiments autorisés όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘƾǘŜƭΣ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ 
de soin et de santé) dans ces secteurs affectés par le bruit des infrastructures 
devront présenter une isolation acoustique adaptée. [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ 
acoustique sont définies par les arrêtés du 30 mai 1996 et du 23 juillet 2013. Elles 
ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ 
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[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ne sont pas affectés par le bruit de ces 
infrastructures. Les secteurs déjà urbanisés affectés par les nuisances sonores ne 
sont pas étendus. 

Intégration environnementale : gestion des nuisances sonores et 
lumineuses 

Dans les secteurs à préserver au titre des corridors écologiques, les projets devront 
ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 
sonores, visuelles ou lumineuses qui pourraient impacter la faune. 

Dans les zones UA, UB, UL, et 1AU, les constructions, activités, installations 
source(s), de nuisances, de pollutions olfactives, sonores, visuelles pour le 
voisinage, de dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens, ou 
portant atteinte aux sites et aux paysages, sont interdites.  

En zone UE à vocation économique, les constructions, activités, installations 
source(s) de dommages graves ou irréparables aux personnes et aux biens, ne sont 
pas autorisées. 

Gestion des déchets 

Les constructions doivent répondre aux obligations du règlement de collecte et 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ƻǳ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊǎ collectifs est vivement encouragée. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŜǎ dépôts de déchets de toute nature, sont interdits 

 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ les 
déchets et nuisances 

Les constructions répondront aux obligations du règlement de collecte et 
ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ des déchets du Pays Voironnais. 

Le PLU tient compte des nuisances sonores liées aux infrastructures. 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΦ 

Dans les zones de corridors écologiques, les projets autorisés ne devront pas créer 
de nuisances sur les milieux et leur utilisation pour la faune.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ но Ƙ Ł рƘǇƻǳǊ 
préserver la trame noire et de limiter les impacts sur la faune. Voir la mesure 
MR16 : Gestion de ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

 

5.3.2.5. Agriculture et exploitation forestière 

La zone A 

La zone A est réservée Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
destinations ou usages ȅ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ et 
industriels des administrations publiques et assimilés autorisés, si leur 
implantation dans la zone est justifiée par des impératifs techniques et de 
fonctionnement du service, sΩƛƭǎ ƴŜ ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ 
la zone, que toutes les mesures sont prises pour limiter les gênes pouvant être 
occasionnées et ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞǎ dans le site. 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ 292,40 ha et représentent 
58,05% de la superficie communale. 

Bâti agricole ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳΩŜƴ ȊƻƴŜǎ ! : 

{ƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
sont autorisées :  

- en zone UAa des hameaux anciens abritant des bâtiments pouvant être réaffectés 
à un usage agricole sous réserve de ne pas générer de nuisances (bruit, odeur) pour 
le voisinage résidentiel 

- en zone UB, si elles sont liées à une exploitation préexistante dans la zone et à 
condition de ne pas générer de nuisances (bruit, odeur) pour le voisinage 
résidentiel 

En zone N, seuls sont autorisés les abris pour animaux parqués liés aux activités 
des exploitations agricoles. 

Exploitation forestière : 

Les constructions de la sous-destination « exploitation forestière »  autorisée  en 
zones N, en zones UAa des hameaux anciens (sous réserve de ne pas générer de 
nuisances (bruit, odeur) pour le voisinage résidentiel), en zones UE pouvant 
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accueillir des entrepôts de stockage du bois, des véhicules et des machines 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊe. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

Le règlement du PLU protège les terres agricoles et sylvicoles. 

5.3.2.6. Eau 

Alimentation en eau potable 

Protection des captages AEP 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀōǊƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ potable. Les périmètres de protection de 
captages ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ ǎǳǊ 
le règlement graphique 4.1 du PLU. 

Le PLU protège en zone N les périmètres de protection immédiate et rapprochée 
des captages. 

Réseau AEP 

Toute construction devra être raccordée au réseau AEP.  

En zones A et N, en cas d'impossibilité d'une desserte par le réseau public, 
l'alimentation en eau potable par une ressource privée répondant aux normes de 
salubrité publique est possible pour le seul usage agricole, à l'exclusion des usages 
sanitaires, agro-alimentaires et de l'alimentation humaine. Dans ce cas et sur 
justification technique, l'alimentation en eau par une ressource privée devra faire 
l'objet, préalablement au dépôt de permis de construire, d'une autorisation 
sanitaire préfectorale (accord de l'ARS). 

Eaux usées : 

Afin de ne pas aggraver la surcharge du lagunage communal, et pour des raisons 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ, le règlement graphique a défini Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34-1° 
Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ des secteurs limitant les possibilités de construire, dans 
lesquels les constructions autorisées sont conditionnées à la mise en conformité 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǘΦ Sont seules 
concernées les zones raccordées ou raccordables au lagunage. 

Assainissement collectif 

Le zonage ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ 
par le Pays Voironnais ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ, 
ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
construction ou installation rejetant des eaux usées. Il respectera le règlement 
ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ 
Voironnais. 

Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées dans 
le réseau d'eaux usées. 

Assainissement non collectif 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
uséesΣ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŜ 
à la législation et à ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ  

Dans les zones de glissement de terrain indicées « FG, MG, fg1 » au règlement 
graphique 4.2 du PLU, le rejet des eaux usées domestiques dans le sol, est interdit. 
Les eaux usées doivent être conduites, soit dans des réseaux les conduisant hors 
zones de risques de glissement de terrain, soit dans un exutoire superficiel capable 
de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de 
nouveaux. 

Eaux pluviales : 

Le territoire est couvert par un zonage pluvial qui comprend 4 zones différentes et 
Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ.  

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ 
l'ensemble des surfaces artificialisées de son projet (toitures, terrasses, accès, aires 
de stationnement, etc.).  

Il est demandé notamment de : 
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¶ Gérer les eaux pluviales de son projet sur son assiette foncière, 
préférentiellement par infiltration si la nature du terrain le permet 
(perméabilité, aléas naturels...), 

¶ A défaut, un système de rétention avec débit de fuite (ou débit régulé) pourra 
être accepté.  

Dans les secteurs de risques naturels de glissement de terrains indicés « FG, MG, 
fg1 », le rejet des eaux pluviales et de drainage dans le sol est interdit. Elles doivent 
être conduites, soit dans des réseaux les conduisant hors zones de risques de 
glissement de terrain, soit dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit 
supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux. 

Le zonage pluvial permet de limiter les risques liés au ruissellement pluvial. 

LƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ et imperméabilisation 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ matériaux perméables pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ŝǘ des ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜΣ un coefficient 
de biotope par surface est défini, avec une part de pleine terre pour limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳŀƴŘ 
ils le permettent.  

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ le volet 
eau potable, eaux usées et pluviales 

Le PLU protège les ressources en eau potable du territoire.  

Il organise un développement mesuré qui reste compatible avec les ressources 
disponibles en eau du Ǉŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ présente 
les solutions recherchées par le Pays Voironnais pour préserver ƭΩéquilibre entre 
les besoins du territoire et les ressources disponibles, à savoir : 

¶ Une interconnexion en rive droite de ƭΩLǎŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ 
à la limite des communes de Voreppe (Pays Voironnais) et Le Fontanil 
Cornillon (GAM) a été initiée.  

¦ƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
Veurey-±ƻǊƻƛȊŜ όD!aύ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

Å Des investigations sont menées sur le territoire du Pays Voironnais afin de 
ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ Υ 

ɂ Remettre Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ 
décennies en raison de leur faible débit ou du coût des traitements 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜΦ 

ɂ Renforcer certaines ressources 

ɂ Potentiel aquifère exploitable. 

¶ ¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ le territoire en poursuivant les 
mesures afin ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŞ-
localisateurs de fuites vont être installés de façon permanente sur les réseaux 
de Réaumont. Une sensibilisation auprès des abonnés afin de réduire la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΦ 

 

Concernant les eaux usées, les dispositions introduites dans le règlement du PLU 
en application de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-34-мϲ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ permettront de 
limiter le développement urbain et par conséquent les risques sanitaires dans 
ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

 

5.3.2.7. Transport et déplacement 

Modes de déplacement alternatifs à la voiture 

Par le biais de ce PLU, la commune renforce sa politique de développement des 
modes de déplacements alternatifs à la voiture.  

La halte ferroviaire représente un pôle de transport communal et régional 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ relais également utilisé 
pour le covoiturage. Le PLU permettra de garantir ƭΩaccessibilité des différentes 
zones urbaines, via le développement de cheminements ou pistes cyclables. Le PLU 
permet également de rendre accessible à tous, le service de bus. 

±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ 

Le règlement intègre les modalités ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
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ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎƻƛǘ 
garanti. 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ les 
déplacements et le transport 

Les zones ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sont situées à proximité de la halte ferroviaire 
et du centre village permettant de ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ des habitants aux services de 
transports en commun.  

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
construction sur le trafic routier et sur la sécurité. 

5.4. 5Şǘŀƛƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
réduction à mettre en place dans le cadre du PLU 

5.4.1. a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢ 

5.4.1.1.  ME1 : Choix des essences végétales 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1, N°2, N°3, {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de Pré-Izard 

Objectif : 

Orienter le choix des essences végétales pour augmenter la phyto épuration dans 
les milieux humides et choisir des espèces végétales adaptées au territoire en 
tenant compte du Changement climatique dans le cadre de la végétalisation des 
espaces communaux. 

Descriptif : 

¶ OAP N°1 : La proximité de la noue avec un réseau routier et un parking la rend 
plus sensible aux pollutions accidentelles et aux pollutions diffuses. Le choix 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ł ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƘȅǘƻ-épuratrice permettra un 
traitement plus efficace des pollutions. 

¶ OAP N°1, 2 et 3 : [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces libres de construction seront des essences locales et adaptées au 
Changement climatique. Elles correspondront à des essences citées dans la 
ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

¶ OAP N°3 : Si les études techniques préconisent la création de noues ou fossés 
pour la gestion des eaux pluviales, et dans la mesure du possible, ces fossés 
seront végétalisés afin de permettre la phyto ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǇƘȅǘƻ épurateur pourra permettre un traitement 
naturel des eaux pluviales et des eaux de ruissellement, améliorant ainsi la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊŞ-Izard : : [Ŝǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 
la végétalisation des espaces libres de construction seront des essences 
locales et adaptées au changement climatique. Elles correspondront à des 
essences citées dans la ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Dans le cadre de la réalisation de noues végétalisées pour la gestion des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ MR1 : /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 
végétale sera privilégiée. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜs au changement climatique devra être privilégiée. 

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ŏƛ-dessous : 

Å Espèces arborées : Erable champêtre, Hêtre commune, Frêne commun, 
Erable sycomore, Erable Plane, Erable à feuille d'obier, Merisier, Châtaignier, 
Chêne sessile, Chêne pédonculé, Chêne pubescent, Tilleul à petite feuille, 
Tilleul à grande feuille, Aulne blanc, Aulne glutineux, Bouleau verruqueux, 
Tremble, If commun, Epicéa commun, Pin sylvestre 

Å Espèces arbustives : Cornouiller sanguin, Chèvrefeuille des bois, Fragon petit 
houx, Erable champêtre, Troène, Prunellier, Aubépine monogyne, Fusain 
d'Europe, Chèvrefeuille des haies, Bourdaine, Sureau noir 

Å Espèces herbacées : espèce des prairies fleuries. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ ζ Végétal Local » pour la végétalisation des 
espaces communaux pourra également être envisagée. 
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Disposition particulière : 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜs exotiques envahissantes, apparaissant dans la liste 
hiérarchisée EEE Rhône-Alpes du centre de ressource des espèces exotiques 
envahissantes, sera interdite pour végétaliser les espaces libres de construction. 

Thématique visée : Biodiversité, Eaux pluviales, Changement climatique 

Coût : A inclure dans le coût du projet 

5.4.1.2. ME2 : Lutte contre la propagation des espèces exotiques 
envahissantes 

 
OAP et aménagements concernés : Toutes les OAP Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Pré-Izard 

Objectif : Eviter la propagation des espèces exotiques présentes sur le territoire, 
notamment lors de la phase de chantier. 

Descriptif : 

Plusieurs espèces exotiques envahissantes sont présentes sur le territoire 
ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ {ŜǳƭŜ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜ Ŝǎǘ Ǌéglementée en France. La lutte contre les 
espèces invasives doit être intégrée aux différentes opérations ŘΩaménagement 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ : 

¶ ! ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ƴƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
diagnostic devront être piquetés, ainsi que les nouveaux foyers, le cas 
échéant.  

¶ [Ŝǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ό!ƳōǊƻƛǎƛŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩ!ǊƳƻƛǎŜΣ ±ŜǊƎŜǊŜǘǘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ {ŞƴŜœƻƴ 
du Cap) devront être fauchées avant floraison, en amont des travaux.  

¶ Les zones de dépôt de remblai non végétalisées devront être mutualisées et 
matérialisées sur le terrain.  

 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Υ   

¶ Nettoyage des engins de chantier avant et après arrivée sur le site sur des 
bases de chantier identifiées et adaptées (exemple : tapis retenant les graines 
Ŝǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΣ Ł ƛƴŎƛƴŞǊŜǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊύΦ Les chenilles, roues, 
bennes, godets devront avoir été nettoyés ǎƻƛƎƴŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ǎǳǊ 
le chantier Ŝǘ Ŝƴ ǊŜǇŀǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΦ   

¶ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
zone de travaux, les stations devront être matérialisées (à la rubalise par 
exemple) et impérativement évitées par les engins avant traitement.  

¶ Si des volumes de terre sont importés sur le site, leur provenance et la garantie 
que les terres sont saines devront être indiquées.  

¶ En cas de nouveaux foyers, il sera impératif de les traiter au plus tôt (arrachage 
manuel lorsque cela est possible) et les déchets devront être amenés dans un 
centre de traitement adapté.  

¶ La terre végétale impactée au droit de ces aménagements devra être 
exportée pour gestion en filière adaptée (exemple : séchage, incinération, 
ŎǊƛōƭŀƎŜΧύ Τ  

¶ Aucune zone de terre à nue ne devra être laissée après les travaux et une 
végétalisation adaptée devra être effectuée (un mélange de graine défini ci-
dessous). A titre indicatif, un mélange prairial dense est recommandé 
notamment pour traiter la problématiǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜΦ  

 

Le tableau ci-après présente les différents itinéraires de lutte et coûts unitaires 
ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ Les coûts sont donnés à titre indicatif et 
pourront varier en fonction des entreprises consultées. 
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Groupe 

d'espèces 
Espèces 

concernée

s 

Préconisatio

n en 

fonction du 

type de 

terrain 

Densité de 

présence et 

surface 

Méthodes Période Prix 

Les espèces 

à 

reproductio

n sexuée 

Vergerette 

du Canada, 

Vergerette 

annuelle, 

Ambroisie 

à feuille 

ŘΩ!ǊƳƻƛǎŜΣ 

Séneçon 

du Cap, 

Berce de 

Caucase 

Secteurs 

décapés, mis 

à nu  
Indifférent  

Végétalisation 

d'automne  
Novembre  

0,4 à 

1,35 ϵ κ 

m²  

Végétalisation de 

printemps + re-semis 

d'automne  

Mars puis 

novembre  
0,4 à 1,35 

ϵ κ Ƴч  

Secteurs 

laissés verts  

Absence  

Pas de fauche ou 

fauche > 10 cm le 

moins souvent 

possible  

Juin /  Juillet

  

лΣр ϵ κ 

mètre 

linéaire  

Présence 

ponctuelle  

Surfaces < 50 m²  

Arrachage manuel  
Selon les 

espèces  

ол ϵ - пр ϵ 

/ 100 

plants à 

l'heure  

Présence 

ponctuelle 

Surfaces > 50 m²  

Fauches > 10 cm 

répétées avant 

pollens et graines  

Sur la 

saison de 

végétation  

лΣр ϵ κ 

mètre 

linéaire  

Forte densité  
Végétalisation 

d'automne  
Novembre  

1,35 à 0,4 

ϵ κ Ƴч  

Les espèces 

à rhizome 

ou stolon  

Renouée 

du Japon, 

Robinier 

faux-

acacia 

Terrains non 

sensibles 

avec 

possibilité de 

mouvements 

de terres et 

Sur le massif + 5 

m autour  

Surfaces < 40 m²  

Décaissement  

Juin / 

Juillet  

Non 

spécifié  

Concassage et remise 

en état  
25 à сл ϵ κ 

m3  

Bâchage  
рфл ϵ / 

100 m²  

Groupe 

d'espèces 
Espèces 

concernée

s 

Préconisatio

n en 

fonction du 

type de 

terrain 

Densité de 

présence et 

surface 

Méthodes Période Prix 

végétalisatio

n ligneuse  
Végétalisation 

ligneuse  
Novembre  

15 à нл ϵ 

/m²  

Ailante 

glanduleux

, Robinier 

faux 

acacia, 

Renouées 

et Solidage 

Terrains peu 

sensibles 

sans 

possibilité de 

mouvements 

de terres 

avec 

possibilité de 

végétalisatio

n arbustive 

et 

arborescente

  

Sur le massif + 5 

m autour  

Surfaces < 100 m

²  

Fauches répétées de 

3 à 7 

passages ou arrachag

e  

Sur la 

saison de 

végétation  

лΣр ϵ κ 

mètre 

linéaire ou 

  

ол ϵ - пр ϵ 

/ 100 

plants à 

l'heure  

Bâchage  Novembre  
рфл ϵ κ 

100m²  

Végétalisation 

ligneuse  
Novembre  

15 - нл ϵ 

/m²  

Sur le massif + 5 

m autour  

Surfaces > 100 

m²  

Fauche répétée de 3 à 

7 passages  

Sur la 

saison de 

végétation  

лΣр ϵ κ 

mètre 

linéaire  

Végétalisation 

ligneuse  
Novembre  

15 - нл ϵ 

/m²  

Terrains 

sensibles 

sans 

mouvements 

de terres et 

sans ligneux  

Sur le massif + 5 

m autour  

Surfaces < 40 m²  
Arrachage  

Selon 

espèce  

ол ϵ - пр ϵ 

/ 100 

plants à 

l'heure  

Sur le massif + 5 

m autour  

Surfaces > 40 m²  

Fauches répétées de 

3 à 7 passages ou 

arrachage  

Sur la 

saison de 

végétation  

лΣр ϵ κ 

mètre 

linéaire  
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Groupe 

d'espèces 
Espèces 

concernée

s 

Préconisatio

n en 

fonction du 

type de 

terrain 

Densité de 

présence et 

surface 

Méthodes Période Prix 

Indifférent  
Végétalisation 

herbacée  
Novembre  лΣр ϵκƳч  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲмΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ 
nature des travaux, notamment la ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 
forte propension à la propagation de cette espèce. 

Les terres exportées du site seront amenées vers des centres de traitement 
adaptés et des mesures de suivi seront mises en place pour limiter la propagation 
des massifs de Renouées. 

[Ŝ aŀƛǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀƛŘŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 
définir des mesures précises adaptées aux différents projets et aux espèces 
rencontrées. 

Thématique visée : Biodiversité 

Coût : Voir dans la mesure 

5.4.1.3. ME3 : Lutte contre les pollutions accidentelles 
 
OAP et aménagements concernés : toutes les opérations et tous les 
aménagements 

Objectif : ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
cas de pollution accidentelle 

Descriptif : 

En phase de chantier : 

La plupart du temps, les rejets ont pour origine : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛǘǳƳŜǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
matériaux de chaussées, et les engins de travaux publics 

¶ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ǳƴ 
apport important de matières en suspension. 

Les risques sont aléatoires et difficilement quantifiables, cependant, il est assez 
ŦŀŎƛƭŜ ŘŜ ǎΩŜƴ ǇǊŞƳǳƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Ŝƴ 
imposant quelques précautions aux entreprises chargées du chantier. 

¶ Les engins devront répondre aux normes anti-pollution en vigueur et être 
entretenus et vérifiés régulièrement ; 

¶ Les aires de stockage des hydrocarbures et autres produits dangereux 
seront imperméabilisées temporairement et abritées de la pluie et 
équipées de dispositifs de rétention ; 

¶ Le rŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǇƻƳǇŜǎ 
à arrêt automatique sur une aire étanche ; 

¶ {ƛ ōŜǎƻƛƴΣ ƭΩŜntretien des engins sera réalisé sur une aire étanche avec un 
système de récupération des eaux liquides et résiduelles  

¶ La vidange des engins est ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŞǘŀƴŎƘŜ 
prévue à cet effet et située sur la base vie principale ; 

¶ Les huiles usées et liquides hydrauliques récupérés et stockés dans des 
réservoirs étanches et évacués par un professionnel agréé. 

¶ Les eaux de ruissellement seront collectées puis rejetées à débit régulé au 
réseau si nécessaire après transition par une zone de 
rétention/décantation temporaire. Leur rejet respectera la 
réglementation associée à la zone. 

¶ Une zone de stockage temporaire pour les terres souillées sera mise en 
ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ 
ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴŜ ƎŞƻƳŜƳōǊŀƴŜ Ŝƴ t9I5 мΣр ƳƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 
ce stockage temporaire, les terres pourront faiǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
adapté ou être redirigées vers des décharges agréées. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩƘǳƛƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 
engins de chantier, les sols souillés devront être immédiatement enlevés et dirigés 
ǾŜǊǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ ¦ƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŜǊŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ŎŀŘǊŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ƻǳ ǳƴ ŘŞǎƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŀǾŀƭ ƻǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ 
site, les mesures suivantes doivent être prises : 
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¶ Interrompre immédiatement les travaux 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ 
ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜ 

¶ LƴŦƻǊƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 
ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ȅ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩhC. Ŝǘ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-5 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

¶ Les eaux de ruissellement éventuellement souillées ou tout autre liquide 
accidentellement déversé au sol seront collectés et traités en cas de 
pollution avec du matériel adapté et par du personnel qualifié. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘŜ Ǿƻƭ ŘŜ 
carburant pendant la phase de chantier, les engins de chantier devront être 
stationnés sur la base vie principale (clôturée et fermée) tous les soirs, week-ends 
et jours fériés. 

Les travaux de terrassement seront suspendus en cas de fortes précipitations. 

Modalités de suivi : Surveillance régulière du dispositif, notamment en période de 
pluie. Vérification de la conformité de la réalisation du projet avec les éléments 
prévisionnels figurant dans le dossier de demande, vérification et absence de rejets 
par des mesures adaptées. Vérification des kit anti-pollution. 

9ƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲмΣ ƭŀ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ Ǿŀ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
provenant du futur parking. Les parkings sont des zones où le risque de pollutions 
accidentelles est plus présent.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭ Ǿƛŀ ƭŀ 
noue, la conception du parking pourra prévoir un confinement temporaire possible 
des eaux dans la noue, afin de pouvoir traiter la pollution rapidement. 
 

Thématique visée : eaux, biodiversité, risques naturels, risques technologiques 

Coûts : 1 kit anti-pollution / machine Υ пллϵ I¢  

 

5.4.1.4. ME4 : Adaptation des aménagements aux préconisations des 
différents schémas et zonages 

 
OAP et aménagements concernés : OAP N°1 et emplacements réservés associés, 
OAP N°2 et OAP N°3, Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊŞ-Izard 

Objectif : wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƭŞŀǎ 
retrouvés sur le territoire communal 

Descriptif : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ h!tΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte les prescriptions de zone et le règlement associé aux zones soumises à 
risque naturel ou technologique. 

Les projets seront dimensionnés et définis en fonction du zonage 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ !9t Ŝǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et technologiques. 

Thématique visée : Risques naturels et technologiques 

Coût Υ LƴŎƭǳǎ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘΩavant-projet. 

5.4.1.5. ME5 : Interdiction d'utilisation de produits phytosanitaires pour 
l'entretien des espaces libres de construction 

 

OAP et aménagements concernés : OAPN°1, N°2 et N°3 /  ER 8,9,10,11,12,14,15 /  
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊŞ-Izard 

Objectif : Améliorer la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Descriptif : 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ 
une dégradation de la qualité des sols mais aussi une dégradation de la 
biodiversité. 

Dans les différentes OAP, notamment dans les aménagements communs, comme 
ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
pour le traitement des surfaces libres de construction sera interdite. 
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Thématique visée : ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜŀǳΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Coût : [ŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǶǘ ŘƛǊŜŎǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

5.4.1.6. ME6 : Evitement des zones à plus fort enjeu écologique 

OAP et aménagements concernés : OAP N°2, OAP N°3 

Objectif : Eviter et préserver les zones à plus fort enjeu écologique 

Descriptif : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ h!tΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊa en 
compte les zones à plus fort enjeux écologiques et fera tout pour les éviter. 
 
5ŀƴǎ ƭΩh!t bϲмΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

Å La limitation de la ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩh!t 

Å [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t 

 

Figure 8: OAP N°1 : Centre village sud 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲнΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

Å La préservation de la zone en eau et des milieux arborés et arbustifs 
environnants 

Å La conservation du frêne et du noyer 
 

 

Figure 9: OAP N°2 : Centre village nord 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲоΣ ŎŜƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

Å [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t 

Å [ΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ 

 

Figure 10: OAP N°3 - Le Fays 
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Coût :  bΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŎƻût au projet 

5.4.1.7. ME7 Υ tǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ(e) écologue en prévision de la 
phase chantier 

 

OAP et aménagements concernés : OAP N°2 et emplacements réservés associés 

Objectif : Eviter la destruction de milieux favorables à la reproduction des espèces. 

Descriptif : [Ωh!t bϲн ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎΣ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀǇǇŜƴǘƛǎύ Ŝǘ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ 
ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ Ǉǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 
reproductions pourraient être présents, notamment les hirondelles de fenêtre et 
les chauves-souris. 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ(e) ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ŎŀǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǊōǊŜ Ł ŀōŀǘǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƛŘǎ ŘΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘŜǎ 
bâtiments et appentis concernés. 

 

Chiroptères :  
Les 34 espèces de chauves-souris présentes en France métropolitaine et leurs 
habitats de reproduction et d'hibernation sont protégés par l'article L.411-1 du 
code de l'environnement et par l'Arrêté du 23 avril 2007 ainsi que son arrêté 
modificatif du 15 septembre 2012 fixant la liste des mammifères terrestres 
protégés en France. 
 
Si des individus de chiroptères sont repérés dans les bâtiments, ce qui est peu 
ǇǊƻōŀōƭŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
ŘŞŦŀǾƻǊŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ŞŎƻƭƻƎǳŜ Ŝǘ ǳƴ 
dernier passage avant travaux permŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ 

Si des cavités, potentiels gites pour les chiroptères, sont repérées Řŀƴǎ ƭΩŀǊōǊŜ Ł 
ŀōŀǘǘǊŜΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ Ŏƛ-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƎƞǘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ 
ne pas abattre brutalement les arbres concernés.  

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Υ ƻƴ ζ ŘŞƳƻƴǘŜ η ƭΩŀǊōǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ 
par les charpentières, ce qui permet de ne pas faire chuter brutalement le tronc 
ǇŀǊ ǘŜǊǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŦǳƛǘŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ 
le tronc au sol au moins une journée et une nuit complète avant enlèvement.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻǎŎǊƛǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
ŘŞŎƻƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻǊŎŜ ƭƻǊǎ Řǳ ζ démontage η Ƴŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞ ōƛŜƴ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
de ces éléments. 

[Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎƘƛǊƻǇǘŞǊƻƭƻƎǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ À la suite de ce passage, et en cas de certitude 
ƻǳ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ŎŜƭǳƛ-ci devra préconiser, 
en accord avec le maîǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
mortalité des individus. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŜǘǘŜ ŀƴǘƛ-retour sera mis 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όǎƛ ŎΩŜǎǘ ǇŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞύΦ 

[ΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘƻǳȄ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ ǘşǘŜ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ƳƻƴǘŞŜ ǎǳǊ ǇŜƭƭŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
мсκнр¢ ƻǳ ǎǳǊ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ΩŀǊōǊŜ ǎŜǊŀ ǎŎƛŞ Ł ƭŀ ōŀǎŜ Ǉǳƛǎ ŘŞǇƻǎŞ 
ŘŞƭƛŎŀǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǳǎǇƛŎƛƻƴ ŘŜ ƎƞǘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƛŜƭΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
supervisée par uƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ǉǳƛ ǾŞǊƛŦƛŜǊŀ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴŘƻǎŎƻǇŜ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎΣ 
écorces décollées et autres zones de suspicion.  

{ƛ ƭŀ ƭŜǾŞŜ ŘŜ ŘƻǳǘŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭΩŀǊōǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞƳƻƴǘŞ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜΣ ƭΩŀǊōǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀƛǎǎŞ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀǳ 
sol pendant une nuit complète et un nouveau passage de recherche de chiroptère 
ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜΦ 
 

Hirondelles des fenêtres 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ 
protection par la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature (article 
L411-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нфκмлκнллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ 
listŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎύΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ζ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ƘƛǊƻƴŘŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
leurs nids (même inoccupés) ou à leurs couvées ».  

!ǳŎǳƴ ƴƛŘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ; 
ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
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ŀǾŞǊŞŜ ŘŜ ƴƛŘΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎǳŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ƴƛŘǎΦ 

Thématique visée : Biodiversité 

Coût : 9ȄǇŜǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞŎƻƭƻƎǳŜ Υ ррлϵ κ ƧƻǳǊ 

5.5.1.8 ME8 Υ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜs ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
OAP et aménagements concernés : OAP N°3 

Objectif : 5ŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
contraintes du secteur 

Descriptif : 

[Ωh!t Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƭŞŀǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
secteur C du schéma pluvial et en partie en zone « fg1 » ŘΩŀƭŞŀ ŘŜ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ définie en tenant compte des prescriptions liées à 
la réalisation de différentes études, notamment : 

¶ Une étude de sol pour définir si, dans les zones en dehors du secteur fg1, 
la gestion des eaux de pluie peut être réalisée par infiltration directe dans 
ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŞƧŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭΦ 

¶ Une étude géotechnique pour la définition des conditions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
terrain, de la composition des sols et de la gestion des eaux pluviales. 

Thématique visée : Risques naturels 

Coût : A définir en fonction des besoins 

 

ME9 : Informations des propriétaires de terrains concernés par des protections 
du patrimoine naturel, paysager et bâti portées au PLU  

OAP et aménagements concernés : Tous Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Objectif : tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Descriptif : 

[Ωéǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ du PLU a permis de mettre en 
évidence plusieurǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
sur la commune. 

{ǳǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Chaque propriétaire de parcelles sur laquelle se situe une protection spécifique 
dans le PLU : 

- Arbre isolé ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Φмрм-19 du CU 
- Arbres en alignement et haies champêtres protégés en application de 
ƭΩŀǊǘΦ [Φмрм-23 du CU 

- Pelouses sèches ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Φмрм-23 du CU 
- Zone humide ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Φмрм-23 du 

CU 
- Patrimoine bâti protégé Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ [Φмрм-19 du CU 

sera contacté et informé par la commune de la présence dŜ ƭΩun de ces éléments 
sur leur parcelle et du règlement associé. 

Planification : 

Ces informations seront transmises dans un délai ŘŜ му Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du PLU. 

Coût : Aucun 
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5.4.2. MESURES DE REDUCTION 
 

5.4.2.1. MR1 Υ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1 et ER15 

Objectif : Créer des milieux favorables à la biodiversité dans le cadre de la 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 

Descriptif : 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 
végétalisée, et donc la création de milieux humides favorables au développement 
ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

Le dimensionnement de la noue et le choix des pentes seront définis par le maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

 

Figure 11: Schéma de principe d'une noue 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
faune spécifique aux milieux humides temporaires 

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜΣ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ 
décrite ci-dessous : 

¶ Strate herbacée  et végétation de prairie résistante à l'eau: Chiendent dactyle 
(Cynodon dactylon),  Pâturin des prés (Poa pratensis), Fétuque roseau 

(Festuca arundinacea), Fléole des prés (Phleum pratense), Baldingère faux-
roseau (Phalaris arundinacea), Trèfle blanc (Trifolium repens), Renoncule 
rampante (Ranunculus repens), Jonc diffus (Juncus effusus), Salicaire 
(Lythrum salicaria) 

¶ Plantes de berges : Angélique (Angelica sylvestris), Reine des prés 
(Filipendula ulmaria), Menthe aquatique (Mentha aquatica), Roseau 
(Phragmites australis), Massette (Typha latifolia), Iris (Iris pseudacorus), Jonc 
(Juncus effusus) 

¶ Arbres ou arbustes : Saule (Salix alba), Peuplier (Populus tremula), Aulne 
glutineux (Alnus glutinosa), le Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), Viorne 
obier (Viburnum opulus), Bouleau (Betula pendula) 

 

Dispositions particulières : 

¶ [ŀ ƴƻǳŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŀǳ t[¦ ǉǳƛ Řƻƛǘ 
être préservée de toute modification ou impact, aussi, le plan de circulation 
du chantier devra éviter la circulation sur la zone humide. 

¶ Le caractère humide du milieu le rend sensible aux pollutions accidentelles 
que pourrait représenter la phase de chantier. Le chantier devra donc mettre 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ME3 : Lutte contre 
les pollutions accidentelles. 

¶ La noue est destinée à être raccordée au ruisseau du Chanin. Aussi, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ƭŀ ƴƻǳŜ, au droit de la zone humide et dans 
une zone tampon de 5m en amont, sera rendue imperméable ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
une infiltration des eaux de la zone humide dans la noue pouvant causer un 
assèchement de la zone humide ou une pollution de la zone humide en cas 
de pollution accidentelle. La noue pourra être une noue mixte permettant 
ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
adaptée. La pente de la noue devra être maitrisée. La noue devra éviter 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
amont. Lors des travaux dans la zone de raccordement, une attention 
particulière devra être menée afin de limiter au maximum les interventions 
dans la zone humide et notamment le piétinement du milieu. Le maitre 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
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ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƻǳǊ 
élaborer son projet.  

¶ ! ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ 
sont présentes. La création de la noue devra également avoir un volet lutte 
contre les espèces invasives suivant les recommandations de la mesure 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ a9н Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ un ensemencement et une plantation 
rapide. 

¶ La végétalisation de la noue devra être adaptée à une phytoépuration des 
effluents suffisants pour garantir une absence de pollution des zones 
humides en aval. 

¶ Des personnes compétentes en biodiversité et gestion des milieux aquatiques 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳe afin de 
limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci sur la zone humide. [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜ tƛŎ ±ŜǊǘ pourra 
être concertée. 

 

 

Figure 12: Emplacement de la noue végétalisée 

Planification : 

Les travaux de préparation du terrain, à savoir la fauche, le débroussaillage et le 
décapage des terres devront débuter à partir du 1er ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
périodes de plus forte sensibilité des espèces potentiellement présentes sur le site. 
Ils devront respecter les préconisations faites dans le cadre de la mesure MR11 : 
aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞƳŀǊǊŞǎΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ƳŀǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
n+1. 

Thématiques visées : Risques naturels, Biodiversité, Eaux pluviales, Changement 
climatique 

Coût : LƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 

5.4.2.2. MR2 : Végétalisation des espaces libres de constructions 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1 / tous les ER / Secteur 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ tǊŞ-Izard 

Objectif : Créer des milieux favorables à la biodiversité, augmenter la nature en 
ǾƛƭƭŜΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Descriptif : Dans le cadre des aménagements prévus, mais aussi dans le cadre des 
autorisations de construction, la végétalisation des espaces libres de construction 
est rendue obligatoire et peut être aiguillé par différents taux de végétalisation 
minimale fixés dans le PLU. 

La végétalisation des espaces libres de construction devra être réalisée le plus 
ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜs exotiques 
envahissantes sur la terre à nu. 

La présence et la plantation de différentes strates végétales (herbacée, arbustive 
et arborée) seront encouragées afin de créer une diversité de milieux favorables à 
la biodiversité, mais aussi afin de multiplier les services écosystémiques rendus par 
les espaces extérieurs (ombre, lutte contre les inondations, lutte contre les îlots de 
ŎƘŀƭŜǳǊΣ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΧύ 
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Dispositions particulières : 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜ Ł ƭŀōŜƭ 
±ŞƎŞǘŀƭ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΦ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ 
territoire de Réaumont est donnée dans la partie détail des mesures. 

Planification : 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǘŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ 
ƘŀƛŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ όŜƴǘǊŜ Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ŦŞǾǊƛŜǊύ Ŝǘ 
suivre les recommandations fixées par la mesure MR11 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Thématique visée : Biodiversité, Changement climatique 

Coût : Intégré aux coûts des différents projets 

5.4.2.3. MR3 : Utilisation de matériaux perméables 
 
OAP et aménagements concernés : OAP N°1, N°2, N°3 et ER2,8,9, 10, 11,12 et 14 
 
Objectifs : 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǎƻƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝƭŀ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ 
la gestion du risque inondation dans les milieux les plus sensibles. 
 
Descriptif : 
5ŀƴǎ ƭŜǎ h!tΣ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ 
matériaux drainants. 
Dans les Emplacements réservés, lorsque cela est possible, des matériaux 
ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 
dans le cadre de la création de cheminements, de pistes cyclables et de bandes de 
stationnements. 

 

¶ OAP N°1 Υ [ΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
parking et les bâtiments seront aménagés avec des matériaux drainants 
(stabilisés ou herbe) et plantés. Dans la mesure du possible la voie cyclable 
sera également aménagée avec un matériau perméable comme du stabilisé 

¶ OAPN°2 Υ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
seront aménagés à partir de matériaux drainants. 

¶ OAP N°3 : Les cheminements piétonniers, les stationnements privatifs, 
ǾƛǎƛǘŜǳǊǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǎŜǊƻƴǘ 
revêtus de matériaux drainant ce qui permettra de limiter 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

¶ Emplacements réservés : ER2, ER8, ER9, ER10, ER11, ER12 et ER14 : [ƻǊǎǉǳΩƛƭ 
ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řue au projet. 

 
Thématique visée : Risque naturel, Biodiversité, Eaux pluviales, consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Changement climatique 

Coût : LƴǘŞƎǊŞ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ 
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5.4.2.4. MR4 : Mutualisation des aménagements 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1, OAP N°2 et OAP N°3, Emplacements 
réservés associés 

Objectif : Réduire les impacts notamment temporaires en regroupant les 
opérations 

Descriptif : Les principales nuisances et impacts environnementaux ont lieu durant 
la phase de chantier, notamment au début de celle-ci. 

La mutualisation des aménagements et des constructions permet : 

¶ De réduire les impacts temporaires en les concentrant sur une même période 

¶ 5Ŝ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ 
réseaux, les accès (voie unique), le foncier et en évitant la fragmentation des 
milieux. 

Thématique visée : Changement climatique, biodiversité, nuisances 

Coût : LƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

 

5.4.2.5. MR5 : Respect du calendrier des espèces 

OAP et aménagements concernés : Toutes les OAP / tous les aménagements 
prévus sur les ER / Secteur de Pré-Izard 

Objectif : Réduire ou éviter les impacts sur la faune durant les périodes de plus 
forte sensibilité (reproduction, hivernage) 

Descriptif : 

¶ Les travaux lourds (décapage, fondations) devront débuter après le 1er 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ [Ŝǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
perturbations nocturnes de la ŦŀǳƴŜΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǎǘ Ł 
arrêter la nuit. 

¶ [Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
de construction, seront définies en dehors des périodes de forte sensibilité 
des espèces.  

¶ Les fauches seront, si possible, réalisées en fauche tardive, après le 15 juillet, 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΦ 

¶ [Ŝ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ŘŜǾǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳ 
en dehors des périodes de forte sensibilité des espèces, soit entre le 1er 
septembre et le 31 décembre pour les haies et entre le mi-septembre et mi-
novembre pour les arbres présentant de potentiels gîtes à Chauves-souris ou 
ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΦ ό!ǳŎǳƴ ŀǊōǊŜ ƎƞǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ 
une longue période, leur apparition est possible) 

 

Les travaux de fauche, débroussaillage et élagage prendront en compte les 
prescriptions de la mesure MR11 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Une fois les travaux lourds démarrés, le terrain ne devient plus favorable à la 
présence de la faune. Aussi les travaux pourront être poursuivis sous condition 
ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мƳƻƛǎ durant la 
période hivernale ou 15 jours au printemps (à partir de mars), le re-démarrage du 
chantier devra à nouveau se faire en période favorable (après le 1er septembre). 
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[Ŝ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜs est donné ci-après : 

  Jan Fev Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 
Chiroptère                                                 
Mammifère                                                 
Avifaune                                                 
Invertébré                                                 
Reptiles                                                 
Amphibiens                                                
Global                                                 
   Période favorable 

   

Période favorable si absence d'enjeu 
chiroptère (janvier et février) ou amphibien 
(Février) 

   
Période moyennement favorable - Pas de 
démarrage de travaux lourds 

   Période défavorable 

Figure 13: Calendrier de sensibilité des espèces 

Thématique visée : Biodiversité 

Coût : Intégré aux coûts des projets 

 

5.4.2.6. MR6 : Respect de la réglementation thermique en vigueur 
 
OAP et aménagements concernés : [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
réhabilitation du bâti ancien. 

Objectif : Respecter la réglementation thermique en vigueur pur le nouveau bâti 
et la réhabilitation du bâti afin de limiter les consommations énergétiques et 
réduire les émissions atmosphériques 

 

Descriptif : 

Les nouveaux bâtiments et les bâtiments réhabilités devront respecter la 
réglementation thermique en vigueur afin de limiter la consommation énergétique 
liée au chauffage et ainsi réduire les émissions atmosphériques associées. 

Thématique visée : /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Coût : Intégré aux coûts des projets 

5.4.2.7. MR7 : Adaptation des constructions au bâti traditionnel ou à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

OAP et aménagements concernés : Toute nouvelle construction, OAP N°1, N°2, 
N°3 et ER2 :  

Objectif : Préserver le patrimoine architectural communal 

Descriptif : Les différentes constructions ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
environnant. 

OAP n°1 : Les bâtiments prévus auront un gabarit proche de celui de la mairie et 
des bâtiments environnants ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 
traditionnel existant. Les caractéristiques des bâtiments devront respecter 
ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 

OAP N°2 : Les bâtiments prévus auront un gabarit proche de ceux retrouvés à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ Řǳ ōŃǘƛ 
communal et le règlement associé. Le sens de faîtage proposé reprend le sens 
dominant des maisons du centre bourg. 

OAP N°3 : Les bâtiments prévus respecteront les préconisations du règlement écrit 
et leurs gabarits et leur architecture devront être cohérents avec le bâti 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Thématique visée : Paysage 

Coût : Intégré aux coûts des projets 
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5.4.2.8. MR8 : Règles de gestion du chantier 
 

OAP et aménagements concernés : Tous les aménagements des OAP et ER 

Objectif : 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Descriptif : 

Programme de gestion environnementale (pour les opérations groupées 
des OAP) 

Objectif : Engagement du chantier dans des démarches environnementales pour 
réduire les nuisances dues au chantier. 

Descriptif : Une organisation stricte et une démarche « Chantier propre », avec 
mise en place d'un Plan de respect de l'Environnement et un Plan Hygiène et 
sécurité, seront définies pour limiter les impacts temporaires liés au chantier. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩsǳǾǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
durant le chantier pour éviter une pollution accidentelle, dont la probabilité reste 
extrêmement faible. En cas de déversement polluant accidentel, les terres 
souillées devront être enlevées immédiatement et transportées dans des 
décharges agréées pour recevoir ce type de déchets. 

Les vidanges, nettoyages, entretien et ravitaillement des engins devront 
impérativement être réalisés sur des emplacements aménagés à cet effet avec des 
dispositifs de retenue situés sur la base vie. Les produits de vidange seront 
recueillis et évacués en fûts fermés vers des décharges agréées. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎŜǊŀ ƛƴŘƛǉǳŞ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ aŀƛǘǊŜ ŘΩsuvre. Ces mesures et leur 
respect par les entreprises, notamment en ce qui concerne l'entretien des engins, 
ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ ǎƻƴǘ Ł ƳşƳŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
de pollution pour les eaux. 

Le personnel intervenant sera informé de la sensibilité du site aux pollutions. 

Les déchets seront immédiatement récupérés sur place. Les rejets présents au sein 
du chantier seront isolés, pompés puis évacués en décharge adaptée. Les 
éventuelles laitances et dépôts de matériaux non naturels seront évacués. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Pour la mise en ǆuvre de ces mesures, nous 
ŎƻƴǎŜƛƭƭƻƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ DǳƛŘŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ζ /ƘŀƴǘƛŜǊǎ routiers et préservation du 
milieu aquatique ς Management environnemental et solutions techniques » édité 
par le SETRA en Juillet 2007 ainsi que le « Guide de la bonne gestion des eaux 
pluviales sur le Chantier » édité par Documentation EGIS en mai 2013. 

Modalités de suivi : Les coordinateur environnement du chantier veille à la bonne 
application des mesures ERC et au respect des engagements pris dans le cadre du 
programme de management environnemental. 

Coût estimé Υ пллл ϵ I¢ : définition du plan de management environnemental et 
suivi du chantier par coordonnateur environnement 

 Formation et sensibilisation 

Une sensibilisation continue du personnel sera mise en place dans les différentes 
phases du projet. Plusieurs sujets de sensibilisation sont à prévoir, à savoir : 

{Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

! ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
sensibilisation des équipes intervenantes sera réalisée afin de : 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ Ƴŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ; 

¶ Éviter toute pollution du sol, quelles que soient les équipes de 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭǳōǊƛŦƛŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

Sensibilisation aux risques, accidents et formation aux mesures de sécurité 

En phase de chantier, le personnel sera informé des risques représentés par le 
projet. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Les équipements de sécurité sont obligatoires à toutes les personnes présentes sur 
le chantier et sont adaptés Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. 

Modalités de suivi : Le MOA sera en charge du suivi de la bonne formation du 
personnel 

Coût : Inclus au coût global du projet 
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Balisage de chantier et plan de circulation 

Objectif : Eviter le piétinement et le tassement des zones non nécessaires au bon 
déroulement du projet et réduire les nuisances potentielles sur le trafic routier. 

Descriptif : !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŜǊƻƴǘ 
nettement délimitées, entretenues et dégagées de tout objet susceptible de 
perturber la circulation. Il est également nécessaire de définir un plan de 
circulation, de limiter au strict minimum les pistes principales et de mettre en place 
une limitation de vitesse. 

Le transport de matériels et matériaux ne devra pas entrainer une perturbation 
importante du trafic routier, aussi une signalisation adaptée sera mise en place sur 
la voirie publique, et le phasage de transport de matériel sera défini pour répartir 
les livǊŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜƳōƻǳǘŜƛƭƭŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩLƳǇŀǎǎŜ ŘŜǎ 
Châtaigniers. 

[ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł нлƪƳκƘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
le soulèvement de poussière et réduire le risque de collision. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǳǊŀ Ł ǎŀ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 

Modalités de suivi : Le coordinateur environnement vérifiera le balisage et 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǾŞǊƛŦƛŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
des engins de chantier et la présence des kits anti-pollution. 

 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Objectif : wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

Descriptif : Plusieurs mesures permettent de limiter la dégradation de la qualité de 
ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

¶ Limite de la vitesse de circulation : la limitation de la vitesse de circulation 
permet de réduire le risque de soulèvement de poussière mais réduit 
également les émissions de gaz à effet de serre. 

¶ Limite des durées de fonctionnement à vide des moteurs 

¶ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ : Les 
matériaux transportés par la route peuvent émettre de grandes quantités 
ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜŎǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŜȄŎŀǾŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŦǊŀƛǎΣ ƛƭǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞǎ 
directement par la route. Dans le cas de matériaux secs, ils seront 
transportés par camions bâchés.  

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

Modalité de suivi : /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
visites du MOE 

Coût : Inclus dans le coût global du projet 

 Adaptation des horaires de travaux journaliers 

Objectif : Eviter le dérangement des espèces crépusculaires et nocturnes en dehors 
des horaires de chantier. Eviter la lumière permanente des zones de chantier. 

Descriptif : Cette mesure concerne plus particulièrement les espèces nocturnes 
tels que les chiroptères ou les oiseaux crépusculaires et nocturnes (rapaces 
ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ 9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŜǘŎΦύΦ [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ de sources lumineuses, en dehors des horaires 
ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŎŀƭŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘƛǳǊƴŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
permanent mais un éclairage pourra être mis en place aux horaires de chantiers 
pour assurer la sécurité notamment. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : tŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
réalisé au besoin du chantier. En dehors des horaires de chantier en journée, 
aucune source lumineuse ne sera utilisée. Le MOA devra avertir les entreprises de 
cette contrainte temporelle journalière pour le bon déroulement de leur projet. 

Modalités de suivi : ¦ƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘΩŞƳŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ǾƛŜ Ŝǘ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

Coût : /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩƛƴŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳǊŎƻǶǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ 
amont dans les phasages de travaux. Inclus au coût global du projet / Inclus au coût 
de suivi environnemental du projet 

 

 Réduction des nuisances sonores du chantier 

Descriptif : [Ω9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ 
sonore (émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantiers). Les 
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ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн Ƴŀƛ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ 
ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ƭŜ 
cas échéant.  

Toutes les dispositions seront prises (organisation du chantier, démarche de 
sensibilisation des personnels) pour réduire le bruit au niveau le plus bas possible 
compte tenu des techniques disponibles.  

Les émissions devront respecter les exigences du code du travail et de la santé 
publique. Les travaux comprenant la circulation et le travail des engins, ainsi que 
la mise en route des diverses unités « audibles » nécessaires aux travaux, se 
dérouleront dans la plage horaire classique (en journée). 

Modalités de suivi : Contrôle de la vitesse des engins et du niveau sonore lors la 
visite du MOE 

Coût : Inclus au coût global du projet / Inclus au coût de suivi environnemental du 
projet 

 Gestion des déchets de chantier 

Propreté sur le chantier 

Descriptif : La bonne gestion des déchets et le respect des mesures 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǘǊƛŜǊ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
adaptées. 

aƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊŜǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
chantier, le MOE mettra en place des consignes de tri avec des bacs de tri adaptés 
Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘŜ ŦƛƭŜǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

[ŀ {//± ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ōŀŎǎ 
de rétention, des bacs de décantation ainsi que des protections par filets des 
bennes pour le tri des déchets, pendant la phase des travaux, afin de maintenir un 
niveau de prƻǇǊŜǘŞ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
traitants devront respecter une propreté rigoureuse sur le chantier notamment le 
ramassage et le stockage des détritus divers avant leur recyclage. Enfin, un 
nettoyage des accès et zones de passage ainsi que des zones de travail sera 
effectué très régulièrement. 

Modalité de suivi : [ΩŞǘŀǘ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊŀ ǊŜƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
environnemental de chantier et des mesures de ramassages de déchets seront 
mises en place le plus rapidement de possible en cas de besoin 

Gestion des déchets 

Objectif : optimiser la bonne gestion des déchets 

Descriptif : un cahier des charges type pour les sous-traitants est élaboré afin de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ 
ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Cela inclut le conditionnement et le 
transport. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǘǊƛŜǊ 
et séparer les déchets par catégorie. Le recyclage sera privilégié ainsi que le recours 
Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳƛǎŞ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ 
combustion sans valorisation énergétique). 

[ŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ ŀǳȄ 
différentes entreprises retenues. Celles-Ŏƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ǘǊƛŜǊ Ŝǘ Ł 
orienter les déchets vers des structures adaptées. 

Des bennes adaptées aux types de déchets seront mises en place pour trier 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

La société conservera les documents qui permettent le suivi et la traçabilité des 
déchets engendrés par le parc (registre des déchets à jour, bordereaux de suivi des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΧύΦ 

Modalité de suivi : 

Un bordereau de suivi des déchets et des justificatifs de traitement des déchets 
par des prestataires agréés seront complétés et transmis au MOA qui tiendra à jour 
ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŀ Ł ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5w9![ Ł ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ  

Coût : Inclus au coût global du projet / Inclus au coût de suivi 
environnemental du projet 

Thématique visée : Toute thématique Υ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ 
nuisances, changement climatique 
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5.4.2.9. MR9 Υ 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°2 

Objectif : 5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŜǊ 

Descriptif : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie et sa transformation en espaces naturels (jardin). Cela aura un impact 
positif sur la biodiversité locale. 

Thématique visée : Biodiversité, eaux pluviales, réchauffement climatique 

Mesure de suivi associée : - 

Coût : inclus au projet 

 

5.4.2.10. MR10 : Réhabilitation du bâti existant 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°2 

Objectif : réhabiliter le bâti existant pour la création de nouveaux logements 

Descriptif : 

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ǎƻƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ ƭŀ 
biodiversité. La réhabilitation de bâti existant permet également une économie de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ 

Thématique visée : Biodiversité, changement climatique 

Coût : Intégré dans les coûts du projet 

 

 

5.4.2.11. MR11 Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
OAP et aménagements concernés : Toutes les OAP et Aménagements 

Objectif : Définir des règles de gestion des espaces naturels, notamment 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŦŀǳŎƘŜΣ ƭŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

Descriptif : 

Afin de permettre à la faune concernée de fuir la zone de danger, la technique et 
le matériel de débroussaillage/reprofilage seront adaptés ; 

Elagage, débroussaillage : 

[Ŝǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻǳǇŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƭŀƳƛŜǊ Ł ǎŎƛŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǳǎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀǘƛǾŜΣ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭΦ /Ŝǘ 
ƻǳǘƛƭ ǇǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ƭŀƳƛŜǊ Ł ŎƻǳǘŜŀǳȄ ƻǳ ǳƴŜ 

épareuse, mais implique 
le ramassage des 
ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
sont importants. Les 
travaux nécessitant une 
taille ciblée seront 
ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
tronçonneuse. Les 
rémanents et plus 
globalement la coupe de 
bois seront assemblés 
en fagots laissés 
directement sur place, 
et permettent de 
renouveler le stock de 
gîtes en bois, favorables 
pour la petite faune.  

 

 
Figure 14: Schéma d'élagage 
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Fauche : 

La fauche ne sera pas automatique et pourra, dans la mesure du possible être 
réalisée une seule fois par an en fin de saison à partir du mois de septembre  

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŦŀǳŎƘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊŜ ŘŜ ŦŀǳŎƘŜ ŜǎǇŀŎŞŜ Řǳ ǎƻƭ 
ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ мл ŎƳ ŘŜ ƘŀǳǘΦ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǾƛǘŜǎǎŜ ƭŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
favoriser la fuite de la faune. 

Pour ces actions, la rotation centripète, qui piégerait les animaux, sera évitée. Le 
schéma ci-dessous présente le type de parcours à suivre pour le débroussaillage 
d'une zone, et celui à proscrire. Le débroussaillage/fauche devra être conduit de 
manière à repousser la faune vers l'extérieur. 

 

Figure 15: Exemple de schéma de Fauche/débroussaillage (Source : EcoMed) 

Modalités de mise en ǆuvre 

Le débroussaillage et la fauche devront respecter les périodes de forte sensibilité 
des espèces et avoir lieu entre le 1er septembre et le 31 novembre. 

Le débroussaillage et la fauche auront lieu à vitesse réduite afin de laisser le temps 
ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜ ǎΩŜƴŦǳƛǊΦ 

Thématique visée : Biodiversité 

Coût : Inclus au coût global du projet seule le sens de débroussaillage change 

 
 
 
 

5.4.2.12. MR12 Υ /ƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°2 

Objectif : Réduire la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 

Descriptif : [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ŞǘǳŘƛŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ 
solaires et donc réduire la consommation énergétique des bâtiments en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩǳƴ 
point de vue énergétique. 

Thématique visée : Changement climatique 

Coût : Intégré aux projets 

 

5.4.2.13. MR13 : Respect de la pente naturelle du terrain 

 

OAP et aménagements concernés : toute construction, notamment OAP N°3, 
ER8,9,10,11,12,14 

Objectif : Préserver la pente naturelle du terrain afin de ne pas aggraver les risques 
naturels et préserver les paysages communaux 

Descriptif : Le PLU préconise la prise en compte de la topographie naturelle dans 
les différentes constructions afin de : 

¶ Préserver les milieux naturels 

¶ Prendre en compte les risques naturels liés aux inondations et glissements de 
terrain et ne pas les aggraver dans les secteurs les plus exposés 

¶ Préserver les paysages 

Les constructions et les espaces extérieurs devront être intégrés dans la pente du 
terrain naturel pour limiter les déblais-remblais avec notamment la possibilité de 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎŀǎŎŀŘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǇŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƴƛǾŜƭŞǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ Ŝǘ ƳǳǊŜǘǎ ŘŜ 
soutènement.  
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Thématique visée : Biodiversité, risques naturels, paysages 

Coût : Inclus dans le coût des différents projets 

5.4.2.14. MR14 : Maintien de la perméabilité des clôtures 

OAP et aménagements concernés : {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Objectif : Préserver les corridors écologiques communaux et permettre le 
déplacement de la faune. 

Descriptif :  

Le déplacement des espèces dans un contexte urbain est souvent difficile, voire 
impossible.  

Pour assurer la continuité écologique et pour favoriser le déplacement de petits 
ŀƴƛƳŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŦŀǳƴŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
minérales, grillagées ou mixtes, seront donc privilégiées. 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŜ Ƴƛǎe en valeur des continuités écologiques, les clôtures, 
si elles sont nécessaires, devront être perméables à la petite faune. 

Le maintien de la perméabilité des clôtures se traduit par : 

¶ Les milieux sont maintenus préférentiellement non clôturés 

¶ Installer des clôtures perméables, avec des espaces de circulation de 
dimension suffisante pour laisser passer a minima la petite faune. (Ouvertures 
de 10 à 20cm²) 

 

Figure 16: Exemple de clôtures perméables 

¶ Privilégier le maintien des haies indigènes 

¶ Rendre la clôture perméable à la petite faune en réalisant une ouverture de 
15 à 20cm² tous les 10 à 15 m de clôture 

La mise en place de grillage doit se faire par le biais de poteaux scellés. Les mailles 
doivent être suffisamment lâches pour permettre la colonisation par le végétal. Le 
grillage en panneau rigide est déconseillé au profit du grillage à torsion, du grillage 
soudé ou du grillage noué.  

Thématique visée : Biodiversité 

Coût : A la charge des propriétaires. Coût pour un grillage souple Υ ол Ł рлϵ Řǳ 
mètre linéaire, pour une clôture en bois Υ рл Ł мрлϵ Řǳ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des ouvertures peut se faire à moindre coût. 
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5.4.2.15. MR15 : Aménagement d'un espace commun et traitement 
paysager 

 

OAP et aménagements concernés : OAP N°3 

Objectif : Aménager un espace commun disposant de places de stationnement 

Descriptif : 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲоΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs pourrait être à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŎŜƭŀ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
des usagers de la route, un espace commun sera créé et disposera de places 
visiteurs qui seront arborées. 

Thématique visée : Transport  

Coût : !ǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

5.4.2.16. MR16 Υ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
 

OAP et aménagements concernés : Toutes les OAP et Secteur ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la ZA de Pré-Izard 

Objectif : Préserver la trame noire sur le territoire communal 

Descriptif : 

[ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
espèces qui fuient la lumière et qui sont donc contraintes dans leurs déplacements. 
Lƭ ǇŜǊǘǳǊōŜ ƭŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘƛǳǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
nocturƴŜǎΦ [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǘǘƛǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎΣ ƭŀ 
perturbation des rythmes et des migrations, la réduction du succès reproductif 
ainsi que la diminution des ressources alimentaires des oiseaux seront ainsi 
limitées. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΦ tƻǳǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ǎƻƴǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŀǘǘƛǊŞs 
par la lumière. 

Afin de préserver la trame noire et permettre le déplacement des espèces 
ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ŀǳ 
minimum et répondre à certaines prescriptions citées ci-dessous : 

¶ Les sources lumineuses ayant une forte composante d'ondes courtes 
(lumières bleues et blanches) sont celles qui perturbent le plus la faune. 
L'éclairage en LED de couleur ambrée permet de minimiser l'impact sur la 
faune et de réduire de près de 30 % la consommation d'énergie. Le choix de la 
ŎƻǳƭŜǳǊ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜǎΦ tŀǊ 
ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭŀƳǇŜǎ ŦƭǳƻǊŜǎŎŜƴǘŜǎ ƻǳ ƭŜǎ 
[95Σ ǇŜǊƳŜǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
rŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

¶ Il est important de ne pas multiplier les luminaires et de trouver la meilleure 
ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƳŃǘǎΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƻǳƭŜ 
et l'intensité lumineuse voulue. Lorsque les mâts doivent être implantés à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ 
(arbre de grand développement comme le platane ou sujet moyen) et 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŃǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ Řǳ ǘǊƻƴŎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ ƳŃǘ ƴŜ 
devra pas être inférieur à 7 m. Cet espace se réduit à 4 m pour les sujets 
moyens. 

¶ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ƘŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǘŜƛƴǘ Řŀƴǎ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ όǇŞǊƛǳǊōŀƛƴΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴύ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƛƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
certaine heure. Les gradateurs ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘΣ 
selon une tranche horaire définie. Cela permet de réduire la pollution 
ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ {ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 
wŞŀǳƳƻƴǘΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŞǘŜƛƴǘ ŜƴǘǊŜ ноƘ Ŝǘ рƘ Řǳ ƳŀǘƛƴΦ 

¶ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜǎ ŘŜǾǊŀ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊƛŘƻǊs écologiques 
locaux, notamment la proximité des haies et des arbres. Il devra permettre 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƴƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞǎΦ 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƛǎŎŜŀǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƻƭ ŀǾŜŎ ŘŞŦƭŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ 
est favorisée. 
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Figure 17: Exemple d'éclairage extérieur 

Thématique visée : Biodiversité, changement climatique (consommation 
énergétique) 

Coût : Pas de coût supplémentaire engendré 

5.4.2.17. MR17 : Lutte contre les matières en suspension 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°3 

Objectif : Réduire les émissions de poussières et de matières en suspension afin de 
préserver le champ captant et la ressource en eau. 

Descriptif : 

[Ωh!t bϲо Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ !ǳǎǎƛ ǳƴŜ 
attention particulière sera menée durant la phase de chantier afin de réduire au 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales adaptées afin de réduire les matières en suspensions dans les eaux de 
ruissellement. 

Lors de la phase de chantier, les sols mis à nu devront être protégés contre le 
lessivage des sols et donc le transport de matière en suspension par les eaux de 
pluie. Pour ce faire, les études géotechniques permettront de définir des solutions 
de lutte coƴǘǊŜ ƭŜǎ a9{Φ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ 
temporaire de récupération des eaux pluviales en aval des zones de chantiers 
ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜΦ /Ŝ ŦƻǎǎŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 

Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ réduire les MES dans les eaux pluviales et réduire la pression 
ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

Les terres mises à nu lors de chantier et non construites seront rapidement 
ǊŞŜƴǎŜƳŜƴŎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a9{ 
Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎsantes. 

Thématique visée : eaux pluviales, eaux potables, espèces exotiques 
envahissantes 

Coût : !ǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

5.4.2.18. MR18 Υ !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩh!t 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1, OAP N°2 et OAP N°3 

Objectif : Définir des accès aux nouvelles constructions dans un cadre sécuritaire 
Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Descriptif : 

Dans le cadre des opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ h!tΣ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ 
aux nouveaux bâtiments seront définis en tenant compte de la circulation et de la 
sécurité des usagers mais aussi en réduisant au maximum la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 

Les accès des constructions ne pourront pas être directement reliés au réseau 
routier existant et seront donc définis sur une sur une voie unique par opération. 

Les accès répondront au règlement de la zone associée, devront permettre un 
accès aux bâtiments par les services de secours, et ne devront pas entrainer de 
modification significative de la circulation. Ils devront permettre la sécurisation des 
futurs usagers. 

Thématique visée : Déplacement et transport 

Coût : /ƻǶǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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5.4.2.19. MR19 : Adaptation de la signalisation 
 

OAP et aménagements concernés : ER 8 et 9 

Objectif : Garantir la sécurité des usagers des chemins piétonniers lors de la 
traversée de la route de la Croze 

Descriptif : 

Le tracé du cheminement piétonnier prévu sur les emplacements ER8 et ER9 
traverse la route de la Croze. Dans cette route, la vitesse de circulation est fixée à 
30 km/h. 

Afin de prévenir les usagers de la route de la présence potentielle de piétons, une 
signalisation routière adaptée sera mise en place. 

Thématique visée : Transport et déplacement 

Coût : 500ϵ ǇŀǊ ǇŀƴƴŜŀǳ de signalisation (matériel et pose) 

 

5.4.2.20. MR20 : Sécurisation des infrastructures routières 
 

OAP et aménagements concernés : OAP N°1 et OAP N°3  

Objectif : Garantir la sécurité des usagers de la route 

Descriptif : 

La sécurisation du réseau viaire se traduit dans le PLU par : 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ carrefour importants : le carrefour du Chanin 
et le carrefour de la Croze 

¶ [ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ Cŀȅǎ 

¶ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ sur la route du Fays et au 
nord du Mouret  

¶ La limitation de vitesse de circulation dans le centre village dans le cadre de 
ƭΩh!t bϲмΦ 

¶ Limitation de la vitesse dans le secteur de Pré-Izard, au carrefour entre la route 
de Mercuel et la route de Pré-Izard. 

 
¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
de la route et de fluidifier la circulation. 

Thématique visée : Transport et déplacement 

Coût : LƴŎƭǳǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
 

5.4.2.21. MR21 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
transport alternatifs à la voiture 

 
OAP et aménagements concernés : OAP N°1, OAP N°3 et ER4 à ER14 

Objectif : Développer les modes de transport doux, alternatifs à la voiture et les 
rendre accessibles au plus grand nombre 

Descriptif : 

Le PLU permettre de rendre plus accessible les différents moyens de locomotions 
communaux, notamment par : 

¶ Le développement de cheminements piétons et pistes cyclables 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳx arrêts ŘŜ ōǳǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƛǎ 
accessibles à tous  

¶ Le choix des emplacements de zones ouvertes à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être à proximité de la halte ferroviaire et à proximité des services retrouvés 
dans le centre village. 

 
[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦs de déplacement permet de réduire la 
consommation en énergie fossile et donc la réduction des émissions 
atmosphériques qui y sont liées. 
 
Thématique visée : transport, cadre de vie, Changement climatique 

Coût : Intégrés dans le coût des différents projets
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5.5. !ƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ résiduel du PLU 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et évolution vis-à-vis du 
scénario de référence 

5.5.1. IMPACT DU PLU SUR LA BIODIVERSITE ET LES MILIEUX NATURELS 

5.5.1.1. /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

Loi Résilience et Climat 

Les objectifs chiffrés de modération de la consommation foncière fixés dans le 
t!55 ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
constatée au cours des 10 dernières années, sur la période du 24 août 2011 au 24 
août 2021 conformément à la loi Climat et Résilience (voir le chapitre 2.8. Analyse 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜs et forestiers PARTIE 1 DU 
RAPPORT DE PRESENTATION ς DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE). 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ 5,6 ha hectares de foncier 
non bâti ont été consommés par le développement de Réaumont tous usages 
confondus :  

¶ 4,02 ha pour le développement résidentiel 
¶ 0,6 Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 

¶ 0,97 ha pour les activités économiques 
 
Sur cette même période, le bilan des surfaces bâties réaffectées a montré 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 2,27 ha de foncier pour des opérations de densification des dents 
creuses, de changement de destination de granges en logement, de démolition ς 
ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛ 30 
logements ont été produits sans entrainer de consommation ŘΩ9b!C montrant la 
dynamique de densification-renouvellement urbain engagée sur la commune. 

[Ŝ t!55 ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 51 % pour le développement résidentiel mixte Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ par 

rapport à la période du 24 août 2011 au 25 août 2021, mais une consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳƎƳŜƴǘŞe de 119% pour le développement des activités économiques. 
[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ½! ŘŜ tǊŞ LȊŀǊŘ commercialisé depuis 2021 pour les 
besoins du Pays Voironnais, ŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C de la 
période du 24-08-2021 au 24-08-2031.  

Le bilan global ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!F du PLU affiche un objectif de modération 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 42%, ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 50% fixé par la loi 
climat et résilience sur la période intermédiaire 2021-2031.  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ όŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
de 14,33 ans) sur la durée de 10 ans fixée par les textes (2021-2030), ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ǘƻǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ŀǘǘŜƛƴǘ 
60%.   
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ 
ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ рл҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 
Climat et Résilience. 

Aussi, au titre de la Loi Climat et Résilience, les objectifs de modération de la 
consommation foncière du PLU révisé par rapport à la consommation foncière des 
10 dernières années, sont récapitulés dans le tableau ci-après. 

BILAN GLOBAL DES ENAF 
CONSOMMEES PAR 

Période  
24-08-2011 au 

24-08-2021 

Période 
24-08-2021 au 
31/12/2035 
coups partis 

compris 

Comparaison 
des deux 
périodes 

Le développement résidentiel 
(habitat et équipements) 

46 575 11 375 -35 200 

Le développement économique 9 712 21 285 11 573 

TOTAL 56 287 32 660 -23 627 

hōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C -42% 

Loi ALUR  
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Au titre de la loi ALUR όŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řǳ t[¦ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ мл ŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŘŜ сн҈Φ  

BILAN GLOBAL DES SURFACES 
5Ω9b!C /hb{haa99{ th¦w 

Période 
01/01/2015 au 

31/12/2024 

Période 
01/01/2025 

au 
31/12/2035 

Comparaison des 
deux périodes 

Le développement résidentiel 
(habitat et équipements) 

33 508 11 375 -22 133 

Le développement économique 21 285 9 353 -11 932 

TOTAL 54 793 20 728 -34 065 

Objectif global de ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C -62% 

Bilan de la modéǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŦƛȄŞŜ ŀǳ t!55 ŀǳ 
regard des orientations du SCoT et du schéma de secteur du pays 
voironnais 

Sur la base des orientations du SCoT et du Schéma de Secteur en matière de 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƳƛȄǘŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ, incluant les « dents creuses », pour réaliser de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ со ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
densification du PLU), doit demeurer inférieure ou égale à 4,63 hectares, calculés 
de la manière suivante : 

¶ со ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ȅ сл҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊύ 
x 350 m² /logement = 1,32 hectare 

¶ со ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ȅ пл҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƛǎƻƭŞ Ȅ тлл Ƴч κ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ґ мΣтс 
hectare 

¶ 50% de foncier supplémentaire pour répondre aux besoins des autres activités 
urbaines et de la rétention foncière = 1,54 hectares 

Compatibilité du PLU avec les orientations du SCoT de la région de 
DǊŜƴƻōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
espaces urbains mixtes : 

Avec une consommation de 2,9 hectares de foncier non bâti incluant les dents 
creuses des enveloppes bâties, dans le PLU de Réaumont pour organiser le 
développement résidentiel mixte, le projet de PLU divise par 1,6 fois la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǊŞǾƛǎŞ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ Υ 

¶ ру҈ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƛǎƻƭŞǎΦ 
Sur la précédente décennie, 86% des logements produits étaient des 
logements individuels purs. Le PLU réalise par conséquent un effort important 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊΦ [Ŝ 
ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ру҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ 
Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ сл҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ 54% des futurs logements seront réalisés dans les deux espaces préférentiels 
de développement du centre-village et du Fays, participant au confortement 
du ŎǆǳǊ de bourg et du hameau le Fays le plus proche de la halte ferroviaire. 
/Ŝ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƾƭŜǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл҈ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces préférentiels de développement. 

¶ 24% des futurs logements seront également réalisés en densification et en 
renouvellement urbain de surfaces déjà bâties, sans consommation de foncier 
ǾƛŜǊƎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Le projet de PLU est par conséquent compatible avec les orientations du SCoT et 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ {ŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
foncière. 

Compatibilité du PLU avec les orientations du SCoT de la région de 
DǊŜƴƻōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
espaces à vocation économique 
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Le projet de PLU est également compatible avec la surface des espaces 
économiques attribués à Réaumont par le Schéma de secteur du Pays Voironnais, 
à savoir 3 hectares. 

En conclusion, le projet de PLU est compatible avec les objectifs et orientations des 
documents de normes supérieures applicables à Réaumont (SCoT et Schéma de 
secteur du Pays Voironnais). 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols est plus difficilement 
contrôlable. LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 
pourrait entrainer une urbanisation moins vertueuse en matière de réduction de 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

[Ŝ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł wŞŀǳƳƻƴǘ favorisé par le RNU ces dernières 
années au niveau des différents hameaux, est stoppé dans le nouveau PLU, 
permettant de limiter la fragmentation des milieux agricoles et naturels. 

Il a un impact positif pour a biodiversité, ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
paysages. Il a été montré précédemment que le règlement du PLU permettait la 
préservation de près de 92,9% de la surface communale, en termes 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ des 
zones urbanisables et des orientations du PADD.  

5.5.1.2. Préservation des ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

Comme il a été vu dans les analyses des impacts des différentes composantes du 
t[¦Σ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ protégés par le PLU et les 
prescriptions associées.  

Les OAP comme les emplacements ǊŞǎŜǊǾŞǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ 
ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

Sans PLU, seules les zones humides ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ auraient été protégées au titre 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  

En revanche, ni les EBC, ni les réservoirs de biodiversité complémentaires, ni les 
haies, ni les arbres isolés, ni les corridors écologiques, ni les secteurs de pelouses 
sèches ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŞǘŞ protégés. 

Afin dΩŀǎǎǳǊŜǊ la bonne préservation du patrimoine naturel, paysager et bâti 
protégé au PLU, les propriétaires des terrains concernés par la protection dΩarbres 
isolés (Art L.151-19 du CU), dΩarbres en alignements et haies champêtres (Art 
L.151-23 du CU), de pelouses sèches ou zones humides (Art L.151-23 du CU), ou du 
patrimoine bâti (Art L.151-19 du CU), seront informés par la commune, dans les 18 
Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ όa9фύ ƭƛŞe à un indicateur de suivi du PLU. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ impact positif sur la protection de ces 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

5.5.1.3. Préservation des corridors écologiques 

[ΩOAP mise en valeur des continuités écologiques et leur protection au règlement 
du PLU permettent le maintien des corridors communaux. Les différents projets, 
ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴs et mesures édictées 
ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ces corridors communaux.  

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 
protégés. 

5.5.1.4. Développement de la nature en ville 

Le PLU fixe des règles de végétalisation des espaces libres de construction 
associées aux zones urbaines, permettant ainsi de conserver le caractère rural des 
quartiers de la commune, une part significative de nature en ville et les services 
écosystémiques qui y sont associés. Il permet la protection de corridors 
secondaires favorables à la biodiversité. 

Le PLU constitue par conséquent une plus-value. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de la nature en ville. 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 112 

5.5.2. IMPACT 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[¦ {¦w [9 w9/I!¦CC9a9b¢ 
CLIMATIQUE 

Le bilan carbone du projet de PLU ne peut être que superficiel et au mieux 
ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛŦ ǘŀƴǘ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ŘΩƛƴŎƻƴƴǳŜs dans la mise en place finale des projets 
ŘΩǳƴ document de planification. 

Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ pour estimer le bilan 
carbone de ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ consécutive à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du PLU.  

Les ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ όhw/!9ύ !ǳǾŜǊƎƴŜ-
Rhône-!ƭǇŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ce bilan 
carbone lié à ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘΩŜǊǊŜǳǊ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
simplification des données utilisées et de la non-prévisibilité des certains 
aménagements possibles sur le territoire. 

5.5.2.1. Bilan carbone ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ dans les différentes zones du 
PLU (sans les aménagements prévus par le PLU) 

[Ω!59a9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
milieux. Ils sont présentés ci-après : 

Type de 
surface 

Ratio de stockage 
(TCO2/ha) 

Accroissement annuel (Isère) 
(tCO2/ha/an) 

Forêt 285 11,6 

Prairies 298 1,83 

Cultures 188 7,69 

Vergers 173 7,69 

Vignobles 126 7,69 

 

Les milieux présents dans les différentes zones et le bilan carbone associé sont 
présentés ci-dessous 

Zone Milieux Superficie (ha) Stockage carbone (tC02) 
1AUa prairie 0,37 110,08 
1AUb prairie 0,77 229,94 

A 

boisement 8,79 2505,52 
culture 58,86 11065,88 
prairie 171,19 51015,33 
urbain 13,49 0,00 
verger 34,55 5977,15 

Aa 

boisement 0,00 0,00 
culture 4,48 841,38 
prairie 6,94 2069,23 
urbain 0,05 0,00 
verger 0,06 9,52 

N 

boisement 109,05 31078,84 
culture 0,00 0,24 
prairie 28,50 8492,95 
urbain 5,15 0,00 
verger 0,08 13,09 

UA 
boisement 0,00 0,08 
prairie 0,00 0,24 
urbain 3,87 0,00 

UAa 

boisement 0,08 22,17 
culture 0,00 0,02 
prairie 0,43 128,81 
urbain 7,29 0,00 

UB 

boisement 0,44 125,10 
culture 0,46 87,00 
prairie 3,97 1183,83 
urbain 38,48 0,00 
verger 0,22 38,33 

UE 

boisement 0,61 173,40 
culture 0,00 0,02 
prairie 3,71 1105,21 
urbain 0,80 0,00 

UL urbain 0,93 0,00 
Total   503,62 116273,36 

 

Le territoire communal permet le stockage de 116 273 tonnes de CO2 . 
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5.5.2.2. Bilan du flux  de carbone des aménagements prévus dans le PLU 

Pour le bilan des flux de carbone présentés ci-après, les chiffres utilisés sont ceux 
ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩhw/!9 !ǳǾŜǊƎƴŜ wƘƾƴŜ ŀƭǇŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 

Flux annuels d'absorption ou d'émission de carbone à la suite des 
changements d'usage des sols 

Culture --> Prairies +1,8 tCO2/ha/an 

Culture --> forêt +1,61tCO2/ha/an 

Culture --> Sol imperméable -31,67 tCO2/ha/an 

Prairie --> Culture -3,48 tCO2/ha/an 

Prairie --> Forêt +0,37 tCO2/ha/an 

Prairie --> Sol imperméable -48,33 tCO2/ha/an 

Forêt --> Culture -2,75 tCO2/ha/an 

Forêt --> Prairie -0,37 tCO2/ha/an 

Forêt --> Sols imperméabilisés -48,33 tCO2/ha/an 

[ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƳƻȅŜƴƴŞŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ 
les cultures se valent. La réflexion est la même pour les boisements : la disparition 
ŘΩǳƴ ŦƻǳǊǊŞ ŀǊōǳǎǘƛŦΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ Ǉƛƴǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƘşƴŀƛŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ ŀǳǊŀ ƭŀ ƳşƳŜ 
émission de CO2. 

Les différents aménagements sur la commune évoqués au PLU sont retrouvés dans 
les OAP et sur les emplacements réservés. Il est possible de réaliser un bilan 
carbone de la modification des sols pour ces aménagements dans le sens où les 
surfaces impactées sont connues et des surfaces végétalisées minimales sont 
fixées dans le règlement. Le bilan carbone présenté ci-après présente 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

Emplacem
ent réservé 

/ OAP 

Aménagement Surfa
ce 

(m²) 

% de 
végétali
sation 

minima
le 

Milieu initial Surface 
consommée 

(ha) 

Bilan 
carbone 
(tCO2/ 

an) 

ER1 

Création d'une 
maison 
intergénérationn
elle 

920 70% 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0644 -3,112 

Emplacem
ent réservé 

/ OAP 

Aménagement Surfa
ce 

(m²) 

% de 
végétali
sation 

minima
le 

Milieu initial Surface 
consommée 

(ha) 

Bilan 
carbone 
(tCO2/ 

an) 

ER2 

Equipements 
scolaires et 
périscolaires et 
reprise du tracé 
de la RD12A 

523 70% 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,03661 -1,769 

ER3 

Création d'un 
centre 
technique 
communal 

630 70% 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0441 -2,131 

ER4 

Aménagement 
d'un quai de bus 
d'un trottoir et 
d'une bande 
cyclable 
bidirectionnelle  

345 - 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,0345 0,000 

ER5 69 - 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,0069 0,000 

ER6 143 - 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,0143 0,000 

ER7 

Bande de 
stationnement le 
long de la Route 
du Chanin 

109 - 

50% prairie - 
50% 
imperméabili
sé --> 
imperméabili
sé 

0,00545 -0,263 

ER8 Création d'un 
cheminement 
piéton/cycles 
route de la Croze  

494 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0494 -2,388 

ER9 498 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0498 -2,407 
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Emplacem
ent réservé 

/ OAP 

Aménagement Surfa
ce 

(m²) 

% de 
végétali
sation 

minima
le 

Milieu initial Surface 
consommée 

(ha) 

Bilan 
carbone 
(tCO2/ 

an) 

ER10 

Reprise et 
élargissement 
de l'entrée du 
cheminement 
piéton/cycles 
joignant le 
centre-village au 
Fays 

279 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0279 -1,348 

ER11 
Création d'un 
cheminement 
piéton/cycles 
chemin de 
Chenavière т 
Route du Fays 

299 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0299 -1,445 

ER12 66 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0066 -0,319 

ER13 

Reprise du 
carrefour "Route 
du Fays - 
Chemin de 
Chenavière" 

192 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0192 -0,977 

ER14 

Création d'un 
cheminement 
piéton cycles le 
long de la route 
du Mouret  

947 - 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0947 -4,577 

ER15 

Création d'un 
fossé 
d'évacuation des 
eaux 

1514 - 
Prairie --> 
Prairie 

0,1514 0,000 

ER16 Reprise du mur 
du cimetière 

67 - 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,0067 0,000 

OAPN°1 Logement 500 60% 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,05 -2,417 

Emplacem
ent réservé 

/ OAP 

Aménagement Surfa
ce 

(m²) 

% de 
végétali
sation 

minima
le 

Milieu initial Surface 
consommée 

(ha) 

Bilan 
carbone 
(tCO2/ 

an) 

OAPN°1 
Ouverture centre 
bourg 

2745   

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,2745 0,000 

OAPN°1 Haie 40   
Prairie --> 
Boisement 0,004 0,001 

OAPN°1 Parking 926   
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0926 -4,475 

OAPN°1 zone végétalisée 38   
Prairie --> 
Prairie 

0,0038 0,000 

OAP N°2 Parking 625   
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,0625 -3,021 

OAP N°2 Logements 1521 70% 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,1521 0,000 

OAP N°2 
Réhabilitation 
bâti 

609 70% 

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,0609 0,000 

OAP N°2 Zone en eau 1621   

Imperméabili
sé --> 
Imperméabili
sé 

0,1621 0,000 

OAP N°3 Lots 7713 70% 
Prairie --> 
Imperméabili
sé 

0,7713 -37,277 

TOTAL 2,27566 -67,925 
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Certaines données pouvant améliorer le bilan carbone des aménagements ne sont 
pas prises Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
haies. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
aménagements prévus montre une consommation de 68tCO2/ an soit 685 tonnes 
des CO2 sur 10 ans. 

 

5.5.2.3. Bilan du flux carbone lié à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
population 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлор ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
rapport de présentation vise une croissance de 0,374% par an, soit une population 
qui pourrait atteindre 1075 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ 

9ƴ нлноΣ ƭΩ!59a9 ŀ ǇǳōƭƛŞ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ 9ƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
(Enquête Empreinte carbone auprès d'un échantillon représentatif de la population 
française, ADEME, 2023) ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 
selon plusieurs critères.  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ уΣмǘ/hнκŀƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ 
Auvergne-Rhône-Alpes. Cette empreinte carbone prend en compte les dépenses 
ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όму҈ύΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ όнр҈ύΣ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όно҈ύΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
sociétaux (18%), et dépenses diverses (16%). 

9ƴ нлнпΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘs Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł млнф ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ 
globale de la commune en 2024 peut donc être estimée à 8335 tC02. 

9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊŀ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ мл 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ Ł мл ŀƴǎ Řǳ t[¦ ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ł усрн ǘ/hн Ŝƴ нлопΣ 
avec une augmentation moyenne de 28,8tCO2/an. 

/Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƎƭƻōŀǳȄ Ŝǘ ǇŜǳ ǇǊŞŎƛǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
personne seule est considérée à 8,1t CO2/an et pour un foyer de 3 personnes, elle 
est de 8,5 tCO2/an. Le nombre de personnes dans le foyer apparait comme un 
ŘƛǾƛǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ 

Le PLU prévoit la création de logements individuels, mais aussi collectifs, aussi 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŎƛǘŞŜ Ŏƛ-dessus est sûrement surestimée. 

5.5.2.4. .ƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 

La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
dans la lutte contre le changement climatique. 

¶ 64 ha de boisements sont classés en espaces boisés 

¶ 292,4 ha de prairies et cultures inscrites en zone Agricole dont la construction 
est très limitée,  

¶ 148,7 ha de prairies et boisements inscrits en zone Naturelle (N) dont la 
construction est très limitée 

¶ 14,6 ha de pelouses sèches protégées 

¶ 22,7 ha de zones humides protégées 

¶ 43 arbres remarquables protégés 

¶ 1,8 ha de boisement ornemental protégé 

¶ 0,5 ha de haies protégées 

¶ 26,8 ha de végétalisation obligatoire dans les zones constructibles 
Le PLU permet donc le maintien et la protection de près de 468 ha ce qui 
représente près de 91,5% du territoire (sans compter la protection des prairies via 
les périmètres de captages immédiats et rapprochés). 

{ŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
garantie, aussi le PLU aura un impact positif sur le maintien de ces milieux naturels 
et donc sur le stockage du carbone et le changement climatique. 

[Ωhw/!9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ōƻƛǎŞΦ ! ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ όŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǘǊƻƴŎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŘŜ 
11,06tCO2/ha/an. 

Le PLU a permis de protéger strictement 64 ha de boisements, ce qui représente 
une absorption de carbone de 742 tCO2/an. 
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5.5.2.5. Bilan carbone communal par an 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŜƴǘǊŀƛƴŜ : 

¶ La production de 68,5 tCO2/an pour les aménagements et constructions des 
OAP et emplacements réservés 

¶ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нуΣу ǘ/hнκ ŀƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
et les différentes sources de consommation de CO2/personne 

¶ [ΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 742tCO2/an due à la mise en place des EBC 

[Ŝ ōƛƭŀƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł -536tCO2/an et est donc 
positif. 

5.5.2.6. Autres mesures de lutte contre le changement climatique 

[Ŝ t[¦ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements doux. Les OAP et emplacements réservés permettront de 
développer le réseau de cheminement piéton et de pistes cyclables reliant les 
différentes zones urbaines au centre village et à la halte ferroviaire. Ces mesures 
permettent de réduire les émissions liées aux déplacements. 

Le PLU permet le développement de système de production dΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable sur la commune et une modernisation des bâtiments entrainant une 
réduction des consommations ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ. 

La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƛƴŎƛǘŜ Ł :  

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
G.E.S sur le territoire.  

o La compacité des bâtiments pour limiter les déperditions thermiques, 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ 
des logements  

o La limitation des surfaces artificialisées.  

o [Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
biosourcés.  

o [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
bâti).  

 

¶ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ 
photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le territoire  
o Poursuivre le raccordement des équipements publics du centre-bourg à 

la chaufferie bois communale.  

o Favoriser (sauf cas particuliers liés à la protection du patrimoine 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭύ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ 
thermiques et les pompes à chaleur.  

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜǎ 
apports solaires gratuits.  

 

5.5.3. IMPACT DU PLU SUR LES RISQUES NATURELS 

5.5.3.1. Intégration des risques naturels dans le PLU 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ présentes sur la commune sont traduites en risques et 
réglementées dans le PLU.  

Le règlement permet de ne pas aggraver un aléa ou de ne pas augmenter 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

5.5.3.2. aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ pour préserver le centre-
village des inondations 

Le PLU intègre des emplacements nécessaires à la réalisation ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 
propositions du schéma directeur hydraulique permettant de lutter contre les 
inondations du centre village. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ par conséquent de mieux protéger le centre-
village vis-à-vis du risque inondation. 
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5.5.4. IMPACT DU PLU SUR LES PAYSAGES ET LE CADRE DE VIE 

5.5.4.1. Identification du patrimoine culturel bâti communal 

Le territoire ne comprend aucun patrimoine protégé au titre des monuments 
historiques, ni aucun Secteur Patrimonial Remarquable. Il ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ 
site classé ou inscrit.  

!ǳǎǎƛΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[U, le patrimoine bâti local ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
protégé. 

Le PLU apporte une plus-value par la reconnaissance et la protection du 
patrimoine local. 

Il réglemente lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ des nouvelles 
constructions. 

5.5.4.2. aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

Le centre-village de Réaumont est caractérisé par un habitat diffus et discontinu, 
ǎŀƴǎ ŎƻǊǇǎ ŘŜ ǊǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭŀ w5мн!Φ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ 
composer un petit « Ŏǆǳr de village η ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн!Σ ŘŜ 
réaménager les deux carrefours « RD12A - Routes du Chanin et de la Croze », de 
reconnecter sur le plan urbain, le quartier du Chanin au centre-village.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-village de 
wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝƴ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ǘǊŀƛǘŞŜ 
en espace de rencontre. 

5.5.4.3. Préservation des paysages communaux 

[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜ ƭŜǎ 
paysages communaux. Il permet également la préservation des milieux naturels et 
des milieux agricoles, mais aussi celle du patrimoine architectural qui forme le 
patrimoine communal. 

Le règlement et le zonage permettent de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ Řǳ 
centre village, des quartiers et des hameaux anciens dans un cadre naturel et 
agricole. 

5.5.4.4. Cadre de vie, vie sociale et loisirs 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
préserver les principaux paysages naturels et agricoles qui forment les paysages 
communaux.  

Le PLU aura un impact positif sur le paysage en permettant la préservation du 
patrimoine bâti communal. 

5.5.5. IMPACT DU PLU SUR LES NUISANCES, LES DECHETS ET LE RISQUE 
TECHNOLOGIQUE 

5.5.5.1. Prise en compte des risques technologiques dans le règlement du 
PLU 

Les servitudes liées aux risques technologiques, à savoir les canalisations de 
transport de matières dangereuses sont reportées au règlement graphique du PLU.  

LŜ t[¦ ƴΩŞǘŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
publiques des canalisations. Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
renforçant ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

5.5.5.2. /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

Pour rappel, en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de 
l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la 
voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 
routes classées à grande circulation. 

Les parties du territoire concernées par la bande des 100 mètres sont les quartiers 
Řǳ /ƘŃǘŜƭƭŀǊŘΣ Řǳ aƻǳǊŜǘΣ ŘŜ ƭŀ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜΣ ŘŜǎ !ƎƴŜƭŞŜǎΣ ŘŜ tǊŞ LȊŀǊŘΣ 
de Maloza et de Treffond.  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǇŀǎΦ 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ renforçant ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ 

5.5.5.3. Prise en compte des nuisances sonores 

Les zones exposées au bruit des infrastructures de transports routiers et ferrés 
sont reportées au PLU. 

5Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ 
ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řǳ t[¦Σ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population au bruit. 

[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 
permettent également de « filtrer » les bruits et participent à réduire les nuisances 
La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
aux nuisances sonores. 

5.5.5.4. {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Certaines SUP sont reportées au règlement graphique 4.1 du PLU à titre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ : les canalisations de transports de matières dangereuses et les 
périmètres de protection des captages. Ce report montre que le PLU ne développe 
Ǉŀǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {¦t ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
transports de matières dangereuses. Il protège en zone N les périmètres de 
protection immédiat et rapproché des captages.  

5.5.5.5. Gestion des déchets 

Les nouveaux aménagements et constructions prévues dans le PLU augmenteront 
la quantité de déchets ménagers. Le PLU précise que les nouvelles constructions 
devront respecter le règlement de collecte de déchet de la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ 

Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ PLU augmentera la production de déchets au niveau 
communal, qui sera gérée pas la CA du Pays Voironnais. Lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭa production de déchets ni sur installations 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
supplémentaire. 

5.5.6. Lat!/¢ 5¦ t[¦ {¦w [Ω!DwL/¦[¢¦wE 9¢ [Ω9·t[hL¢!¢Lhb 
FORESTIERE 

Le PLU a pour objectif de préserver et valoriser les activités agricoles et sylvicoles. 
Il protège les bâtiments agricoles en zones agricoles, les zones agricoles et 
sylvicoles exploitées.  

Il stoppe le mitage et ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
forestiers. 

Le PLU permet également le développement des circuits courts sur le territoire et 
le réinvestissement du bâti ancien des hameaux par des activités agricoles et 
sylvicoles, non nuisantes pour le voisinage résidentiel.  

5.5.7. IMPACT DU PLU SUR LΩEAU 

5.5.7.1. Consommation en eau potable et réseaux 

[ŀ /! Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Réaumont. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜǊont à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  

Le captage de Réaumont, qui alimente la commune, à une marge sur la ressource 
estimée à 231m3/j en 2014, restée stable en 2021 ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. Elle ne prend pas en compte le complément possible pouvant être 
apportée par le Puits de St Joseph de Rivière.  

En comptant 2,3 habitants / logement, ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
wŞŀǳƳƻƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 145 habitants supplémentaires Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлосΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 
consommation supplémentaire de 22m³/j en moyenne (avec une base de 
150l/j/habitant). 
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La marge de 231 m3/j sur la ressource du Puits du Nantin, en période de pointe, 
est suffisante pour faire face au besoin en eau de 22 m3/j généré par le projet de 
PLU. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
linéaire du besoin en eau de 48m3/j par an identique à celle de la période 2009 à 
нлннΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 
besoins en eau du territoire pendant plus 60 ans (2900m3/48m²).   

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de PLU de Réaumont (2021-2035). 

Toutefois le Pays Voironnais tient à sécuriser la ressource en eau, grâce à des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ !ƭǇŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ 
Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘŜǊƳƛƴŞǎΦ /ŜǘǘŜ 
interconnexion permet de renforcer les ressources du Pays Voironnais jusqu'à 
1200m³/j. 

D'autres réflexions sont en cours, notamment une interconnexion de plus grande 
ampleur avec le réseau de Grenoble Alpes Métropole sur la rive gauche de l'Isère.  

Le service des Eaux du Pays Voironnais effectue par ailleurs un travail continu afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳΦ  

Enfin, des investigations sont menées sur le territoire du Pays Voironnais afin de 
ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
les ressources actuelles, et pour étudier les aquifères exploitables. 

Le service des Eaux du Pays Voironnais effectue par ailleurs un travail continu afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ le rendement du réseau AEP et réduire les fuites de son réseau. 

Les ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ t[¦ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ création de réseaux 
supplémentaires.  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable, somme toute très faible Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ 
les ressources existantes et futures. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Σ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳǊŀƛǘ 
également entraîné une augmentation de la consommation dΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
communal. 

5.5.7.2. Qualité des eaux distribuées 

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлноΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Şǘŀƛǘ 
ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ paramètres 
mesurés. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

5.5.7.3. Protection des captages 

Le PLU reporte les périmètres de protection de captages et le règlement écrit 
ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ.   

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭes ressources en eau 
potable du territoire. 

5.5.7.4. Gestion des eaux usées 

Le ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ le règlement écrit définissent les règles applicables 
en matière de gestion des eaux usées : 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur joint dans les annexes sanitaires du PLU, le raccordement au réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
rejetant des eaux usées. Il respectera le règlement d'assainissement collectif 
Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ  

¶ Quand le système est de type séparatif, seules les eaux usées seront rejetées 
dans le réseau d'eaux usées afin de limiter la tension dans les réseaux. 

¶ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ 
conforme à la législation et la réglementation en vigueur, devra être mis en 
ǆǳǾǊŜΦ Lƭ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊŀ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ 
ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ Ƨƻƛƴǘ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ t[¦Φ  

¶ Dans les zones de glissement de terrain indicées « FG, MG, fg1 » au règlement 
graphique du PLU, le rejet des eaux usées domestiques dans le sol, est interdit. 
Les eaux usées doivent être conduites, soit dans des réseaux les conduisant 
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hors zones de risques de glissement de terrain, soit dans un exutoire 
superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveaux. 

 
Actuellement, les eaux usées sont dirigées et traitées par le lagunage de 
Réaumont. Il connait actuellement une forte surcharge et des réflexions par la CA 
du Pays Voironnais sont en cours afin de le mettre aux normes. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ surcharge supplémentaire, et tant que la mise aux normes du 
lagunage ne sera pas effectuée, le PLU conditionne ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ¦ Ŝǘ !¦ 
du PLU Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǉǳƛ 
les dessert. 

Les eaux usées de la zone UE de Pré Izard et de la zone 1AUb sont ou seront traitées 
par la station du Devey sur la commune de Vourey. Elles ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
surcharge supplémentaire du lagunage de Réaumont. 

Aussi, ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƭŀƎǳƴŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ mis aux normes, le PLU bloque 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Řǳ t[¦ raccordées au lagunage, 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ telles 
que les extensions limitées des constructions, les annexes, etc).  

5.5.7.5. Gestion des eaux pluviales 

[ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

Le PLU limite ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en instaurant un coefficient de biotope 
par surface dans chacune des zones du PLU.  

La végétalisation des espaces extérieurs fixée par le PLU permet de favoriser 
ƭΩinfiltration des eaux pluviales dans le sol quand celui-ci le permet. 

{ŀƴǎ t[¦Σ ŀǳŎǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ tƭǳ 
apporte par conséquent une plus-value.  

Gestion des eaux pluviales 

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ 
l'ensemble des surfaces artificialisées de son projet (toitures, terrasses, accès, aires 
de stationnement, etc.).  

Les règles définies au règlement écrit du PLU ont pour objectif de limiter les effets 
ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ   

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ тΦп Řǳ 
chapitre 7 de la partie 2 du règlement (dispositions communes à toutes les zones).  

[Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ 
l'ensemble des surfaces artificialisées de son projet (toitures, terrasses, accès, aires 
de stationnement, etc.).  

La gestion des eaux pluviales devra respecter les dispositions du zonage des Eaux 
Pluviales en vigueur sur le territoire et porté dans les annexes sanitaires du PLU. 

Le règlement écrit reprend les prescriptions particulières de gestion des eaux 
pluviales portées dans les zones A-B-C et D du zonage pluvial.  

Dans les secteurs de risques naturels de glissement de terrains indicés « FG, 
fg1 », le rejet des eaux pluviales et de drainage dans le sol est interdit. Elles doivent 
être conduites, soit dans des réseaux les conduisant hors zones de risques de 
glissement de terrain, soit dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit 
supplémentaire sans aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales dans chaque zone, en fonction de la nature des sols.   

Elle a un impact positif en limitant ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ en favorisant le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ. 

5.5.7.6. Préservation des zones humides 

La préservation des zones humides protégées au PLU, la préservation des 
boisements et de la végétation du territoire permet de développer des services de 
phyto épuration associés aux milieux naturels.  

Le PLU ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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5.5.8. IMPACT DU PLU SUR LE TRANSPORT ET LES DEPLACEMENTS 

Les zones à urbaniser ont été localisées préférentiellement à proximité de la gare 
et du centre-ville desservies par les transports en commun.  

Le PLU développe de nouveaux cheminements piétons, cycles sécurisés 
permettant aux habitants des hameaux de se rendre à pied et à vélo au centre-
village et à la halte ferroviaire. 

Il améliorŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎ de bus du centre-village. 

Il sécurise 2 carrefours sur la RD12A :  les carrefours de la route de la Croze, de la 
route du Chanin. 

La route du Fays ǎŜǊŀ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 
attendue dans la zone à urbaniser du Fays. Il sécurise également le carrefour de la 
route du Fays et du chemin de Chanavière. 

Leǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ stationnement 
en lien avec les logements attendus. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ainsi :  

¶ 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la sécurité sur le réseau viaire  

¶ De développer des mobilités alternatives à la voiture : meilleur accès aux 
transports en commun, déplacements à pied et à vélo renforcés. 

Aussi le PLU aura un impact positif le volet transports, mobilités. 
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5.6. wŞǎǳƳŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ   
            
N° OAP 

N°1 
OAP 
N°2 

OAP 
N°3 

OAP 
TVB 

Er2 Intitulé Biodiversité Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

ME1 x x x x 
Er1, 2, 3, 7, 
15. 

Choix des essences végétales x   x     

ME2 x x x  Tous 
Lutte contre la propagation 
des espèces exotiques 
envahissantes 

x        

ME3 x x x x Tous 
Lutte contre les pollutions 
accidentelles 

x  x  x  x  

ME4 x x x  Tous 

Adaptation des 
aménagements aux 
préconisations des différents 
schémas et zonages 

  x    x  

ME5 x x x  ER8 à ER15 

Interdiction d'utilisation de 
produits phytosanitaires pour 
l'entretien des espaces libres 
de construction 

x     x x  

ME6 x x x  ER 1 à 15 
Evitement des zones à plus 
fort enjeu écologique 

x        

ME7  x    
tǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ 
écologue en prévention du 
chantier 

x        

ME8   x   

Réalisation d'études 
techniques avant la définition 
de l'opération 
d'aménagements 

  x x   x  

ME9 x x x x x 

Informations des 
propriétaires de terrains 
concernés par des éléments 
du patrimoine naturel, 
paysager et bâti protégés au 
PLU 

x x  x  x   

MR1 x    Er15 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 
végétalisation 

x  x x   x  
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N° OAP 
N°1 

OAP 
N°2 

OAP 
N°3 

OAP 
TVB 

Er2 Intitulé Biodiversité Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

MR2 x x x  Tous 
Végétalisation des espaces 
libres de construction 

x x       

MR3 x x x  
ER2, 8, 9, 
10, 11, 12, 
13 et 14 

Utilisation de matériau 
perméable 

x  x    x  

MR4 x x x  ER1 à ER 15 
Mutualisation des 
aménagements 

x x x x - x x x 

MR5 x x x x Tous 
Respect du calendrier des 
espèces 

x        

MR6 x x x  ER1, ER2, 
ER3 

Respect de la règlement 
thermique 

 x  x     

MR7 x x x  Tous 
Adaptation des constructions 
au bâti traditionnel et à 
l'existant 

   x     

MR8 x x x  Tous 
Définir des règles de gestion 
du chantier 

x x x x x x x x 

MR9  x    5ŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

x      x  

MR10  x    Réhabilitation du bâti 
existant 

x x  x   x  

MR11 x x x  Tous 

Mise en place de gestion 
respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels 

x      x  

MR12  x    Choix de l'orientation des 
bâtiments 

 x       

MR13 x x x  ER9 10, 11, 
12, 13, 14 

Respect de la pente du 
terrain naturel 

  x x     

MR14 x x x x Tous 
Maintien de la perméabilité 
des clôtures 

x   x     

MR15   x  Er13 
Aménagement d'un espace 
commun et traitement 
paysager 

-       x 

MR16 x x x x Tous 
Gestion de l'éclairage 
extérieur 

x x  x     
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N° OAP 
N°1 

OAP 
N°2 

OAP 
N°3 

OAP 
TVB 

Er2 Intitulé Biodiversité Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

MR17   x  ER11 à ER 
13 

Lutte contre les matières en 
suspension 

 x     x  

MR18 x x x  Tous 
Adaptation des accès au 
secteur de l'OAP 

x   x    x 

MR19     ER8, ER9 Adaptation de la signalisation   x     x 

MR20 x  x  ER2 à ER14 
Sécurisation des 
infrastructures routières et 
des usages 

       x 

MR21 x  x  ER4 4 à 14 

Développement de 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ 
transports alternatifs à la 
voiture 

x x  x    x 
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5.7. Incidence du PLU sur les sites Natura 2000 

5.7.1. DESCRIPTION DES SITES NATURA 2000 DANS UNE AIRE 
5Ω9¢¦59 .L.[LhDw!tILv¦9 59 млYa 

5ŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ млƪƳΣ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǎƻƴǘ 
retrouvés, à savoir : 

- [Ŝ aŀǊŀƛǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƛƴŀƴ 

- La Tourbière du Grand Lemps 

5.7.1.1. aŀǊŀƛǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƛƴŀƴ (FR8201729) 

5.7.1.1.1. Description du site 

[Ŝ ǎƛǘŜ Řǳ aŀǊŀƛǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƛƴŀƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł оƪƳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

Ce site constitue un des complexes marécageux les plus riches du département de 
l'Isère par la juxtaposition de milieux humides liés à la dynamique de la rivière 
Ainan, la variété des sols tourbeux et argileux et la diversité des types 
d'exploitation traditionnels. 
La fragilité du site est liée au maintien de la qualité des eaux de l'ensemble de la 
zone concernée par des pratiques agricoles. Mais le cǆur patrimonial du site est 
sous maîtrise foncière du Conseil départemental de l'Isère qui opère une gestion 
en régie depuis 2016 après plusieurs années sous gestion par le conservatoire 
d'espaces naturels de l'Isère. 
 

Sur ce site ont été inventoriés 9 habitats d'intérêt communautaire, dont 2 
prioritaires :  

¶ Forêts alluviales à aulnaies-frênaies (91EO*), 

¶ Prairie à Molinie sur argile calcaire (6410),  

¶ Prairies maigres de fauche de basse altitude (6510), 

¶ Marais calcaires à Marisque et Carex de Daval (7210*), 

¶ Tourbières basses alcalines (7230),  

¶ Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies sub-atlantiques et médio-
européennes du Carpinion betuli (9160), 

¶ Rivières des étages planitaires à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (3260),  

¶ Pelouses sèches seminaturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (6210), 

¶ Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpin (6430)  

 

De plus a été notée la présence de 16 espèces d'intérêt communautaire :  

¶ 2 espèces d'amphibiens (le Triton crêté et le Sonneur à ventre jaune), 

¶ 2 espèces de poissons (la Lamproie de Planer et le Chabot),  

¶ 6 espèces de chauves-souris (le Petit murin, le Grand murin, le petit 
Rhinolophe, le Grand rhinolophe, la Barbastelle et le Murin de Bechstein),  

¶ 1 espèce de papillon (le Cuivré des marais),  

¶ 1 espèce de libellules (Agrion de Mercure), 

¶ 1 crustacé (l'écrevisse à pattes blanches),  

¶ 2 espèces de mollusque (Vertigo angustior et Vertigo moulinsiana) 

¶ 1 plante : le Liparis de Loisel. 
 

Le Sonneur à ventre jaune et l'écrevisse à pattes blanches doivent être considérés 
comme des espèces " potentielles ", car leur présence sur le site n'a pas été 
confirmée récemment. 

 

5.7.1.1.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όоƪƳύ Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Les habitats naturels 

Les habitats naturels présents au sein du site Natura 2000 sont localisés à environ 
3km de Réaumont. Ces habitats humides et prairies maigres ne seront donc pas 
impactés par le PLU. 
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La flore 

Seul le Liparis de Loesel est cité comme espèce patrimoniale au sein du site Natura 
нлллΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Réaumont. Au vu de la distance et de la faible dispersion de cette espèce, aucun 
ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Φ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ƴǳƭΦ 

Les chiroptères (chauves-souris) 

¶ Les 2 espèces de Murin présentes dans le site Natura 2000 sont des 
espèces cavernicoles. Elles ne semblent pas gîter sur le territoire de 
Réaumont où aucune grotte ou caverne favorable ƴΩŜǎǘ identifiée. Les 
individus du site Natura 2000 peuvent tout à fait chasser dans les milieux 
ouverts agricoles présents sur la commune. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
permet le maintien des milieux ouverts agricoles et la lutte contre la 
fermeture de ces milieux, aussi, leurs habitats de chasse seront préservés 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

¶ Le Petit rhinolophe Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ 
principalement et qui chasse à proximité de son gîte. Si elle gîte au sein 
du Natura 2000, elle peut chasser dans les prairies présentes sur le 
territoire de Réaumont. Le projet de PLU préservant ces milieux ainsi que 
les trames vertes et corridors dans ce secteur, le PLU aura un impact 
positif sur sa chasse et son transit. 

¶ La protection de plus de 57 ha de boisement pourra permettre le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ 
considéré comme positif pour la population du site Natura 2000. 

¶ Le Grand Rhinolophe : fréquentant également les boisements de feuillus 
et hibernant dans des grottes, cette espèce chasse également à proximité 
de son gîte. Si elle gîte au sein du Natura 2000, elle peut chasser dans les 
prairies présentes sur le territoire communal. Le projet de PLU préservant 
ces milieux ainsi que les trames vertes et corridors dans ce secteur, le PLU 
ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ǎŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘΦ [ΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳŦŦƛǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ƴǳƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻpulations 
qui fréquentent le site Natura 2000. La disponibilité en territoire de 

chasse et en structures de transit est préservée dans le projet de PLU et 
ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 

 

¶ La Barbastelle Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜΦ 
Contrairement aux rhinolophes, elle gîte et chasse au niveau des 
boisements. Du fait de la préservation des boisements au sein du projet 
ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ 
attendu pour les individus du site Natura 2000. 

¶ Le Murin de Bechstein : Comme les autres espèces identifiées dans le site 
Natura 2000, cette espèce chasse en proximité de son gîte. Si elle gîte au 
sein du Natura 2000, elle peut chasser dans les prairies du territoire de 
Réaumont Le projet de PLU préservant ces milieux ainsi que les trames 
vertes et corridors, le PLU aura un impact positif sur sa chasse et son 
transit. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ Ǉƻǎƛǘƛf en raison de la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 

Papillons 

Les papillons présents au sein du site Natura 2000 sont tous liés aux milieux 
humides, excepté le Bombyx. Ces espèces ont une aire de dispersion limitée et ne 
se déplaceront probablement sur la commune de Réaumont. 

Des populations de ces mêmes espèces sont également retrouvées sur le territoire 
communal. La protection des zones humides et des prairies humides permet le 
maintien des milieux favorables à leur présence. 

Le Bombyx quant à lui fréquente des prairies maigres comme on peut en trouver 
sur les coteaux de Réaumont, notamment dans les secteurs de pelouses sèches qui 
ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ Ces secteurs, également 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ 
de préservation des continuités écologiques interdisant tout impact sur ces 
milieux. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ 
protection sur les habitats potentiels de ces espèces sur le territoire de 
Réaumont. 
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Poissons 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ CǳǊŜύ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ 
amont de la commune de Réaumont. 

Au ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t de mise en valeur des continuités 
écologiques, la commune permet la préservation des berges et des zones de 
ripisylves. 

Ces mesures seront favorables à la faune piscicole et aux espèces citées dans le 
site Natura 2000. 

Ainsi, les impacts sur ce groupe sont jugés positifs. 

Amphibiens 

[Ŝ ǎƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

Le Triton crêté est retrouvé sur le territoire de Réaumont. Leurs habitats 
favorablesΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ont été protégés dans le cadre du 
PLU de Réaumont. Tous ces secteurs sont identifiés et sont classés en secteur 
protégés de toute urbanisation. A noter que les secteurs forestiers autour des 
milieux humides, notamment le long de la Fure et dans la prairie humide du 
Mouret, sont protégés. Ils y trouvent ainsi un refuge pour leur hivernage en 
assurant leur tranquillité.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Libellules (Odonates) 

[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŎƛǘŞ 
dans le site Natura 2000, mais également dans les données bibliographiques du 
territoire. Les mesures de préservation des berges, de lutte contre les pollutions 
ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ lui seront très 
favorables et permettront le développement de cette espèce. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƻŘƻƴŀǘŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
positif. 

Crustacés 

[Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇƛŜŘǎ ōƭŀƴŎǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique. La commune de 
Réaumont étant située en aval de la Fure et du site Natura 2000, elle ne pourra pas 
ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ nul. 

Conclusion 

Du fait de la distance avec le site Natura 2000 le plus proche, aucun impact négatif 
ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

Certaines décisions de protection sont même favorables à la colonisation ou au 
maintien de ces espèces sur le territoire de Réaumont. 

Au global, le PLU de Réaumont a un impact positif sur le site Natura 2000. 

5.7.1.2. La Tourbière du Grand Lemps (FR8201728) 

5.7.1.2.1. Description du site Natura 2000 

Le site de la Tourbière du Grand Lemps est situé à 6,7 km de la commune de 
Réaumont. 

D'origine glaciaire, la dépression du lac du Grand Lemps s'est comblée 
progressivement d'argile et de tourbe, élaborant au cours des 15 000 dernières 
années une tourbière très originale. Le cǆur du site est constitué de la tourbière 
et ses habitats aquatiques. Le reste du bassin versant est caractérisé par une 
occupation essentiellement agricole du sol avec un réseau de haies dense au Nord 
du territoire. Deux massifs forestiers importants, à versants pentus, bordent la 
tourbière au Sud et Sud-ouest ; les autres boisements sont de plus petites surfaces 
et sont disséminés sur l'ensemble du site. Les zones urbanisées sont concentrées 
sur la commune de Châbons à l'Est du site. Le linéaire routier fragmente le paysage, 
notamment l'autoroute qui traverse le territoire du Nord au Sud et la voie ferrée 
qui occupe le quart Sud-est : l'aménagement de ces infrastructures pour permettre 
le déplacement des populations animales constitue un enjeu de premier ordre. 

Le site présente plusieurs origines de vulnérabilités, à savoir : 
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¶ Voie ferrée en remblai sur la zone humide (perte de continuum). 

¶ Décharge autorisée avec enfouissement progressif en limite du bassin 
versant. 

¶ Décharge de matières inertes en limite de la source alimentant l'émissaire 
principal de l'étang. 

¶ Développement de la culture du maïs en bordure de la cuvette (abandon 
des prairies). 

¶ Stabulation de vaches laitières dans la zone périphérique de la réserve 
nationale. 

¶ Déprise agricole sur certaines parcelles entraînant la fermeture des 
milieux. 

¶ Remblaiement de mares, arasement de haies... (suppression de corridors 
biologiques). 

¶ Eutrophisation 
 
{ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ мн Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ Řƻƴǘ р ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ 
retrouvés : 

¶ Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
(3140) 

¶ Lacs et mares dystrophes naturels (3160) 

¶ Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion (3260) 

¶ Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables) (6210) 

¶ Tourbières hautes actives (7110) 

¶ Tourbières de transition et tremblantes (7140) 

¶ Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion (7150) 

¶ Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae 
(7210) 

¶ Tourbières basses alcalines (7230) 

¶ Tourbières boisées (91D0) 

¶ Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, 
Alnion incanae, Salicion albae) (91EO) 

 
 
 

De plus a été notée la présence de 12 espèces ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 
habitats  

¶ 1 plante : le Liparis de Loisel  

¶ 2 bryophytes Υ ƭΩhǊǘƘǘǊƛŎ ŘŜ wƻƎŜǊΣ ƭΩIȅǇƴŜ ōǊƛƭƭŀƴǘŜΣ 

¶ 1 mollusque (gastéropode) : Le Vertigo des Moulins 

¶ 2 libellules Υ [ŀ [ŜǳŎƻǊǊƘƛƴŜ Ł ƎǊƻǎ ǘƘƻǊŀȄΣ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜ 

¶ 1 papillon : Le Cuivré des marais 

¶ 1 coléoptère : Le Lucane Cerf-volant 

¶ 2 amphibiens : Le Triton crêté et le sonneur à ventre jaune 

¶ 2 chauves-souris Υ [Ŝ aǳǊƛƴ Ł ƻǊŜƛƭƭŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎΣ ƭŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
 
5.7.1.2.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

Le projet de PLU se situe en dehors de ce site Natura 2000 (6,7km) Ŝǘ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 

Les habitats naturels 

Les habitats naturels présents au sein du site Natura 2000 sont localisés à environ 
6,7km de Réaumont. Ces habitats humides et prairies maigres ne seront donc pas 
impactés par le PLU. 

La flore 

Le Liparis de Loisel est une ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Réaumont. Au vu de la distance et de la faible dispersion de cette 
ŜǎǇŝŎŜΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦Φ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ƴǳƭΦ 

Les Bryophytes 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ƴΩŜǎǘ 
attendu sur les deux espèces de bryophytes identifiées. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ƴǳƭΦ 
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Les chiroptères (chauves-souris) 

¶ Le Murin à oreilles échancrées est une espèce cavernicole et arboricole 
qui peut donc être retrouvée dans les boisements, grottes, mais aussi 
dans les bâtiments. Elles ne semblent pas gîter sur le territoire de 
Réaumont ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜΦ [Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ 
ŘŜ ртƘŀ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Réaumont. De plus dans le cadre de la réhabilitation et 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛ ŘŜ ƭΩh!t bϲнΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜǊ ŘΩǳƴ écologue est prévu afin 
de vérifier lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ chauves-souris dans les bâtiments. Dans le cas 
ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦŀǊƻǳŎƘŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
destruction du bâti. Les milieux ouverts de la commune peuvent être des 
zones de chasse de cette espèce. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 
maintien des milieux ouverts agricoles et la lutte contre la fermeture de 
ces milieux, aussi, leurs habitats de chasse seront préservés pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ  

¶ La Barbastelle Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŀǊōƻǊƛŎƻƭŜΦ 
Contrairement aux rhinolophes, elle gîte et chasse au niveau des 
boisements. Du fait de la préservation des boisements au sein du projet 
ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ aucun impact ŘƛǊŜŎǘ ƴΩŜǎǘ 
attendu sur les individus du site Natura 2000 Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴe 
population sur la commune de Réaumont. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ en chasse 
comme en gîte. 

Papillons 

Le Cuivré des marais est un papillon des zones humides. Ces espèces ont une aire 
de dispersion limitée et ne se déplaceront probablement sur la commune de 
Réaumont. 

Des populations de ces mêmes espèces sont également retrouvées sur le territoire 
communal. La protection des zones humides et des prairies humides permet le 
maintien des milieux favorables à leur présence. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ 
protection sur les habitats potentiels de cette espèce sur le territoire de 
Réaumont. 

Amphibiens 

Le SƻƴƴŜǳǊ Ł ǾŜƴǘǊŜ ƧŀǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 

Le Triton crêté est retrouvé sur le territoire de Réaumont. Leurs habitats 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 
PLU de Réaumont. Tous ces secteurs sont identifiés et sont classés en secteur 
protégés de toute urbanisation. A noter que les secteurs forestiers autour des 
milieux humides, notamment le long de la Fure et dans la prairie humide du 
Mouret, sont protégés. Ils y trouvent ainsi un refuge pour leur hivernage en 
assurant leur tranquillité.  

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 

Libellules (Odonates) 

[Ω!ƎǊƛƻƴ ŘŜ aŜǊŎǳǊŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭǳƳƛƴŜǳȄΣ Ŝǎǘ ŎƛǘŞ 
dans le site Natura 2000, mais également dans les données bibliographiques du 
territoire. Les mesures de préservation des berges, de lutte contre les pollutions 
accidentelleǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŝǎ 
favorables et permettront le développement de cette espèce. 

La Leuccorhine à gros thorax est une espèce des milieux humides et boisés. La mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ CǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀƛǊƛŜ 
humide du Mouret. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜǎ ƻŘƻƴŀǘŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ 
positif. 

Mollusque : 

Le Vertigo de Des Moulins est une espèce de gastéropode qui est retrouvée 
principalement dans les milieux de prairies humides et les tourbes. Son aire de 
dispersion ou de déplacement est très limitée, aussi les populations présentes sur 
ƭŜ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΦ 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ protection et le maintien de la prairie 
humide du Mouret qui pourrait être favorable au développement de cette espèce 
sur la commune. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 
2000. 

Coléoptère : 

Le Lucane Cerf-volant est retrouvé sur le site Natura 2000 et également sur le 
territoire communal de Réaumont. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
vieux boisements, particulièrement dans les bois morts. La mise en place de la 
protection des espaces boisés par leur classement en EBC permet le vieillissement 
des milieux boisés et donc le développement de milieux favorables au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴs de cette 
espèce en préservant les milieux et permettant le développement de milieux qui 
lui seront favorables. 

Conclusion 

Du fait de la distance avec le site Natura 2000 le plus proche, aucun impact négatif 
ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

Certaines décisions de protection sont même favorables à la colonisation ou au 
maintien de ces espèces sur le territoire de Réaumont. 

Au global, le PLU de Réaumont a un impact positif sur le site Natura 2000. 

5.7.2. /hb/[¦{Lhb 59 [ΩLb/L59b/9 5¦ t[¦ {¦w [9{ {L¢9{ b!¢¦w! 
2000 

[Ŝ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 
2000 cités ci-ŀǾŀƴǘΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
de milieux favorables aux espèces présentes dans les sites Natura 2000.

6. ARTICULATION DU PLU AVEC LES 
DOCUMENTS ET PROGRAMMES 
Le PLU de Réaumont doit être compatible avec les documents supra communaux, 
définis dans les articles L131-4 à 6, L131-8 et L131-фΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
objectifs énoncés par ces documents. 

5.8. SRADDET (Schéma Régional 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎύ 
Le SRADDET fixe des objectifs de moyen et long terme sur le territoire de la région  
Il traduit ses thématiques selon deux objectifs généraux et plusieurs objectifs 
stratégiques : 

Objectifs Général 1 : /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩƻǳōƭƛŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

Objectif stratégique 1 : Garantir, dans un contexte de changement climatique, un 
cadre de vie de qualité pour tous 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ bϲм Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ  

¶ Les ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
de centre village,  

¶ Le nombre de logements prévus permettra de répondre aux besoins identifiés 
sur le territoire, 

¶ [Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des transports en commun accessibles à tous sur la commune, des 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 
circulation actuelle.  

¶ [Ŝ t[¦ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ 
ǎŜǊǊŜΣ Ŝǘ ŀȄŜ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
environnementale des nouvelles constructions, le développement de système 
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ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
transports en commun, réduisant ainsi les émissions atmosphériques. 

¶ LΩh!t aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ t[¦ identifie les corridors 
écologiques à une échelle locale et permet de les préserver 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
écologiques spécifiques retrouvés sur le territoire en garantissant ainsi une 
diversité des paysages qui y sont associés (pelouses sèches, milieux bocagers, 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ Χύ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
des milieux écologiques les plus sensibles du territoire et permet un maintien 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛvité agricole et sylvicole. 

¶ Le règlement du PLU permet le développement de système de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
en commune, développe le réseau de cheminements piétons, intègre la 
ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ 
PLU ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ 
contre les inondations en centre village et définit une réglementation stricte 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀngement 
climatique. 

 

hōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ н Υ hŦŦǊƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ bϲн Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ  

¶ Prévoit ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŀŎŎŝǎ aux services de transport 

¶ Prévoit des aménagements et une sécurisation du réseau viaire 

¶ Prévoit le développement des cheminements et voies cyclables sur le 
territoire 

¶ LƴǘŝƎǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 
constructions 

¶ Développe de nouveaux équipements publics. 
 
hōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ н Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ 
ses territoires 

Objectif stratégique 3 : Promouvoir des modèles de développement locaux fondés 
sur les potentiels et les ressources  
 

¶ [Ŝ t[¦ ŦƛȄŜ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
déjà construits par destruction/reconstruction ou réhabilitation de bâti afin de 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ 
dans les zones déjà urbanisées. Le PLU identifie les dents creuses et friches 
constructibles à privilégier pour les futurs projets. 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊs et zones associées 
ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ 
également la protection de milieux écologiques dont le maintien garantit une 
absorption de carbone sur le territoire communal. 

¶ Le bâti et le patrimoine culturel de la commune est identifié et préservé par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦Φ 

¶ [Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable sur le territoire. 

¶ [Ŝ t[¦ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe des nouvelles 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ [Ωh!t ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ 
maintien de la trame bleue intercommunale sur le territoire. 

 
Objectif stratégique 4 : Faire une priorité des territoires en fragilité  

 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du train   

¶ Le PLU identifie et définit une réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ǎǳǊ 
le territoire. Les zones constructibles et les réglementations associées 
prennent en compte les risques naturels présents sur le territoire. 
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¶ La mise en place de protections spécifiques des milieux écologiques permet la 
prise en compte de la biodiversité locale, et dans les zones de pelouses sèches, 
le développement des espèces pollinisatrices. 

 
Objectif stratégique 5 : Interconnecter les territoires et développer leur 
complémentarité  
 
[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ōǳǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
de la halte ferroviaire, ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
intercommunaux. 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ƎŞǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 
Objectif général 3 : Inscrire le développement régional dans les dynamiques 
interrégionales, transfrontalières et européennes  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 
 
Objectif général 4 : Innover pour réussir les transitions (transformations) et 
mutations 
 
Objectif stratégique 8 : Faire de la Région un acteur des processus de transition des 
territoires  
 
[Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 
Objectif stratégique 9 : Préparer les territoires aux grandes mutations dans les 
ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
des évolutions sociodémographiques et sociétales  
 
[Ŝǎ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
environnementale des nouvelles constructions. 
Il prévoit également la mise en place de mesure de protection et mise en valeur de 
la biodiversité locale. 
 
 

Le PLU prend en compte les corridors écologiques et milieux écologiques 
identifiés au SRADDET.  

Il est en adéquation avec les objectifs fixés par le SRADDET. 
 

5.9. Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) 
de la grande région urbaine de Grenoble 
 
Deux grands objectifs du DOO du Scot de la grande région urbaine de Grenoble 
ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Ces objectifs sont détaillés ci-dessous ainsi que leur prise en compte au sein du 
projet de PLU. 

¶ Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte 
Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

[Ŝ t[¦Σ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜs, identifie 
ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ leur préservation. 
Il protège les espaces agricoles exploités favorables au ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ.  
Il protège la forêt.  
Le PLU limite la fragmentation des milieux naturels et agricoles par une enveloppe 
urbaine définie au plus près des espaces urbanisés et des zones à urbaniser 
limitées en superficie. Il limite ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
Le PLU protège les ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ 
Il met en place des règles qui maintiennent des espaces verts dans les zones 
urbanisées.  

¶ Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences 
environnementales, paysagères, de sécurité et de santé dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘtra le maintien et la protection des milieux 
naturels formant les paysages de la commune. Le règlement du PLU permet 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ en ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ 
respectant le patrimoine local. Les points de vue vers le château et boisements 
ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎΦ 
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Les différentes nuisances, notamment liées à la présence de la voie ferrée et au 
réseau routier, sont prises en compte dans la planification du développement 
communal.  
Le PLU permet le maintien de la nature en ville confortant ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
et offrant un cadre adapté aux changements climatiques à venir. 
Le PLU permet de sécuriser le réseau viaire et de protéger la population vis-à-vis 
des risques naturels. 
 

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 
développement durable ; 

Le PLU préserve ƭΩaccessibilité du territoire depuis la métropole grenobloise. 
 

¶ Équilibrer et polariser le développement du territoire pour lutter contre 
ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Τ 

Le PLU organise un développement résidentiel mixte cohérent avec les objectifs 
assignés par le SCoT aux pôles locaux du Pays Voironnais (5,5 logements par an 
maximum pour 1000 habitants sur 12 ans).    
La surface de la zone économique de Pré Izard est cohérente avec les surfaces 
économiques attribuées par le SCoT au Pays Voironnais et réparties entre les 
communes par le Schéma de secteur du Pays Voironnais. 

¶ LƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Τ 
répondre aux besoins de tous dans le respect des enjeux du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀŎŎǊǳŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
extension des limites urbanisées. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƛǎƻƭŞǎ ainsi que 
la densité bâtie passée.  
Il organise un développement compatible avec les espaces de développement à 
très long terme identifiés au SCoT. 
 
Le PLU est compatible avec les orientations du SCoT. 
 
 

 

5.10. Le SDAGE (Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ wƘƾƴŜ-
Méditerranée-Corse 
 

Le SDAGE permet la préservation de la ressource en eau en fixant une liste 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ : 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ effets du changement climatique 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

¶ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux 
aquatiques 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ 
des enjeux 

¶ Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les 
substances dangereuses et la protection de la santé 

¶ Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones 
humides 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : protection des zones 
humides Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ amélioration des milieux aquatiques, préservation des 
ressources en eau potable.   

Le projet de PLU est compatible avec les objectifs du SDAGE. 
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5.11. Le contrat de rivière Paladru-Fure-Morge-
Olon 
 

Le contrat de rivière décline les objectifs du SDAGE en actions concrètes sur les 
bassins versants dont celui de la Fure sur Réaumont. Il est porté par le SYMBHI. 

Il vise à mettre en place des actions de réhabilitation, de préservation, de gestion 
durable et équilibrée de la ressource en eau, des milieux aquatiques ainsi que des 
ǳǎŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ŧŀƛǘǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΧύΦ 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ tŀƭŀŘǊǳ-Fure-Morge-Olon se 
décline en 5 grands volets, enjeux et objectifs :  

¶ Lutter contre les pollutions et améliorer de la qualité des eaux  

¶ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
aquatiques  

¶ Préserver et gérer les milieux aquatiques  

¶ Améliorer la gestion du risque inondation et réduire la vulnérabilité  

¶ Améliorer la gestion quantitative de la ressource en eau.  
 
Le PLU protège les milieux humides du territoire communal, notamment de la Fure 
et de ses ripisylves, du Ruisseau de Réaumont, du Ruisseau du Gorgeat, du Ri 
ŘΩhƭƻƴ Ŝǘ les prairies humides associées au Réaumont sur le territoire communal. 
Des mesures sont mises en place afin de lutter contre les pollutions accidentelles 
des eaux lors des constructions. 
Il reporte les périmètres de protection de captage et la réglementation associée 
dans son règlement écrit. 
Le PLU ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ schéma directeur 
hydraulique permettant de mieux protéger le centre village des inondations. 
Le règlement du PLU ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ. 
Lƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
traversant le territoire communal. 
 
Le PLU est compatible avec les objectifs fixés par le contrat de rivière. 
 
 

5.12. Le Schéma de secteur du Pays 
Voironnais 

 

Le Schéma de Secteur est un outil de planification facultatif dont les 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
SCoT établi à une échelle territoriale supérieure. Il fixe les objectifs et orientations 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ оп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 
Schéma de Secteur doivent être prises en compte par les Plans Locaux 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǘ tƭŀƴ de Déplacement 
¦Ǌōŀƛƴ όt5¦ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ t!55 ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ : 

¶ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Grenobloise ; 

¶ Reconnaitre et garantir le rôle essentiel des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ; 

¶ !ǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
déplacements ; 

¶ Faire du développement urbain un des leviers de la qualité de vie et de 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 

wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ 
Voironnais. Le PLU organise un développement résidentiel mixte et économique 
compatible et cohérent avec les orientations du SDS. 

Il préserve les milieux naturels, agricoles et forestiers, la trame verte et bleue et 
ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ /ǆǳǊ ǾŜǊǘ Řǳ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ et le site 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CǳǊŜΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ {5{. Il 
protège le patrimoine bâti local et les vues sur le château de Réaumont. 

Concernant la thématique des transports, le SDS du Pays Voironnais identifie la 
ƘŀƭǘŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀǊǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƘŀƭǘŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎΣ 
tout en garantissant la sécurité des usagers.  
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Le parking de la halte ferroviaire est également utilisé pour développer le 
covoiturage.  

Les arrêts de bus du village identifiés comme arrêts stratégiques pour la desserte 
locale seront mis en accessibilité. 

Les prescriptions faites par le SDS sont bien intégrées au PLU. 

5.13. Le SRCE (Schéma de Cohérence Ecologique) 
Rhône-Alpes 

Le SRCE est un document régional qui permet de définir les principales trames 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ territoire régional. Il est à présent intégré dans le SRADDET de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

5ŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜ t[¦ 
prend bien en compte les différents corridors identifiés au SRCE.  

5.14. Le PCAET (Plan Climat Air Energie et 
Territoire) du Pays Voironnais 

Le PCAET est un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀƛǊ-énergie-
climat sur leur territoire. 

Lƭ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎ Ŝǘ нр ŀŎǘƛƻƴǎ : 
 
Axe A : ORGANISATION, GOUVERNANCE ET MOBILISATION DES ACTEURS 

¶ Renforcer la prise en compte du PCAET dans les projets du territoire 

¶ Intégrer des objectifs environnementaux dans la commande publique 

¶ Changer de comportement au profit de tous les modes de déplacement 
alternatifs  

¶ Changer de comportement afin de réduire les consommations 
énergétiques des bâtiments  

¶ Changer de regard sur les énergies renouvelables  

¶ Accompagner la prise en compte des enjeux climat-air-énergie dans les 
entreprises 

 
[Ŝ t/!9¢ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ [Ŝǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
dans le cadre de la réalisation des aménagements prévus par les OAP permettent 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ [Ŝ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎs 
ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
nouvelles installations dédiées au réseau de bus notamment. Le PLU prévoit une 
meilleure intégration environnementale des bâtiments en passant notamment par 
ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜŦŦƛŎƛŜnce énergétique du bâti. Les énergies renouvelables 
individuelles, associées au bâti sont ǇŜǊƳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦Φ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
constructions dans la zone économique. 
 
Axe B Υ ¦¢L[L{!¢Lhb w!¢Lhbb9[[9 59 [Ω9b9wDL9 9¢ t9wChwa!b/9 9b9wD9¢Lv¦9 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ  

¶ Développer la mobilité active  

¶ Dynamiser la transition énergétique des véhicules  

¶ Optimiser le transport de marchandises  

¶ Rénover massivement le bâtiment  

¶ tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la sécurisation de ces modes de transport permettent ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
modes de transport doux et soutiennent ainsi le développement de ces modes de 
transport sur le territoire. Les aménagements prévus sur la commune permettront 
également une amélioration des services de bus. Le PLU permet le développement 
de circuits courts et de vente directe ce qui permet de réduire les émissions 
atmosphériques liées au transport et donc joue un rôle dans la lutte contre le 
changement climatique. 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦ ƛƴŎƛǘŜǊƻƴǘ Υ  
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¶ La compacité des bâtiments pour limiter les déperditions thermiques, 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 
logements  

¶ La limitation des surfaces artificialisées.  

¶ [Ŝ ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
biosourcés.  

¶ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛύΦ  
 
Axe C Υ !//;[;w!¢Lhb 59 [! twh5¦/¢Lhb 5Ω;b9wDL9{ w9bh¦±9[!.[9{ [h/![9{  

¶ /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

¶ Améliorer la combustion du bois  

¶ Faciliter la mobilisation de la ressource bois énergie privée  

¶ Réduire la dépendance aux énergies fossiles des logements 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řŀƴǎ 
les nouvelles ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
toits-ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ƴƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 
dans les zones urbaines. Dans la zone économique, les toitures des nouvelles 
constructions à usage commercial, industriel, artisanal, de stationnement public 
ƻǳǾŜǊǘΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇƾǘǎΣ Ře bureaux ainsi que leurs extensions et rénovations lourdes, 
et les parcs de stationnement extérieurs doivent être végétalisés ou couverts de 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭable. 
 
Le PLU permettra ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όōƻƛǎΣ ǎƻƭŀƛǊŜ 
thermique, photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le territoire : 

¶ Poursuivre le raccordement des équipements publics du centre-bourg à la 
chaufferie bois communale.  

¶ Favoriser (sauf cas particulier liés à la protection du patrimoine architectural) 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ Ŝǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
pompes à chaleur.  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎ-à-vis des 
apports solaires gratuits. 

Axe D : TERRITOIRE RESILIENT 

¶ Renforcer la prise en compte des critères air-énergie-climat dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ Prévenir la raréfaction de la ressource en eau 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ƭƻŎŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

¶ Adapter les pratiques agricoles et forestières au changement climatique 
et renforcer le stockage du carbone 

¶ Préserver la biodiversité 

¶ Améliorer la connaissance locale du changement climatique et 
sensibiliser la population 

¶ tƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ǎǳōƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ 
naturelles et alimentaires 

 
Comme montré précédemment, ƭŜ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
enjeux climat-air-énergie sur le territoire, de préserver la ressource en eau du 
territoire.  
[Ŝ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŜƴƎŀƎŜ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 
des réseaux et a engagé des réflexions autour de la recherche de solutions 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Le PLU permet le maintien des pratiques agricoles et sylvicoles sur le territoire, 
tout en permettant le maintien des milieux boisés naturels, source de stockage de 
carbone important sur la commune. 
Comme expliqué précédemment, le PLU est très favorable à la protection de la 
biodiversité. 
 
Le PLU est compatible avec les orientations du PCAET. 
 
 

5.15. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
région grenobloise 

Le 3ème tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ нлнн-2027 ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
grenobloise a été approuvé par arrêté préfectoral le 16 décembre 2022. 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ pas identifiée dans la liste des communes « dites 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » dans le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, mais elle 
est intégrée dans les zones à risques agglomération (ZAG) du 3ème PPA de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 

Ce plan est un outil réglementaire et opérationnel majeur visant à améliorer la 
qualité de l'air, réduire les risques de pollution sur la santé et sur l'environnement. 
Il est piloté par les services de l'État en collaboration avec les acteurs locaux tels 
que les collectivités, les associations et les acteurs économiques. 

Il concerne 297 communes dont la commune de Réaumont et plus de 850 000 
habitants dans 8 Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) de 
la région, notamment Grenoble-Alpes-Métropole, le Grésivaudan, le Pays 
Voironnais, Bièvre Est, Bièvre Isère, Saint-Marcellin Vercors Isère, le Trièves et Vals 
du Dauphiné. 

Il intègre un total de 32 actions réparties en six grandes thématiques :  
1. Industrie & BTP,  
2. Résidentiel-Tertiaire,  
3. Agriculture,  
4. Mobilités-Urbanisme,  
5. Transversal et  
6. Communication.  

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tt! ǎƻƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ 
2027.  

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜ ǎŀǳŦ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !пуΦ 

Toutes les émissions de polluants sur le territoire de Réaumont ont enregistré des 
baisses significatives en 21 ans comprises entre 55 et 89% (voir le chapitre 1.14.4 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : PARTIE 2 du rapport de présentation).  

{ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /ΩŜǎǘ 
aussi le constat fait dans le 3ème tt! ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 9ƴ нлнмΣ ƭŜ 
secteur agricole, sylvicole et aquacole est responsable de 84.4% des émissions 
ŘΩŀƳƳƻƴƛŀŎΦ 

 

Le projet de PLU porte une volonté de réduction des consommations 
énergétiques, de protection des puits de carbone et de développement des 
modes de déplacements alternatifs à la voiture.  

Ces objectifs participent à lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ réduction des émissions atmosphériques 
et de lutte contre le changement climatique. 

Le projet de PLU de Réaumont Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ tt! ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
grenobloise. 
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6. INDICATEURS DE SUIVI 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ 
de mettre en place des indicateurs de suivi. 

A Réaumont, plusieurs indicateurs ont été choisis.  

[Ŝǎ ǎǳƛǾƛǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƛȄŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

6.1.  /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜs naturels, agricoles 
et forestiers (ENAF)  

Evolution de la consommation ŘΩ9b!C et du taux de rétention foncière 

La commune aura la charge du suivi de la consommation ŘΩ9b!C et du taux de 
rétention foncière Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ. La mesure du taux de rétention 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ en 
densification et celles réalisées sur les terrains en extension, permettant de 
quantifier la priorité au sein des espaces préférentiels du développement. 

La consommation ŘΩ9b!C sera évaluée à partir du registre des autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et des enveloppes des espaces bâtis au 01/01/2025 reportées sur les 
cartes 25 et 26 des chapitres 2.9.7 et 2.9.8 du PLU. 

Constructions réalisées en densification et en extension, dans et hors des 2 
espaces préférentiels de développement identifiés dans le PLU : centre-village et 
quartier du Fays : 

La commune aura la charge de suivre : 

¶ Le nombre et de la nature des logements et autres constructions réalisés ou 
sortis de terre sur la période du 01/01/2025 au 31/12/2035, en densification 
et en extension des espaces bâtis,  

¶ Le nombre de logements réalisés ou sortis de terre dans et hors des espaces 
préférentiels de développement du centre-village et du quartier du Fays. 

Le suivi sera effectué tous les 3 ans à partir du registre des autorisations 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et par rapport à ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
bâtis visée au chapitre 2.9 de la PARTIE 1 du rapport de présentation. 

6.2. Changement climatique 

EǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables 

[Ŝ t[¦ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
commune de Réaumont.  

!ǳǎǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bǊ (Bois & 
biomasse, PAC ς Solaire thermique ς Photovolatïque) sur le territoire communal. 

[ΩŞǘŀǘ л Ґ нлнм όǾƻƛǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ мΦмпΦуΦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Source Υ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhw/!9 

Le pas de temps du suivi de cet indicateur est de 3 ans. 

tŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩ9bǊ : PAC ς Solaire thermique - Photovolatïque 

La commune aura la charge du suivi de ƭΩ9bǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ нлнм.   

[ΩŞǘŀǘ л Ґ нлнм όǾƻƛǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ мΦмпΦуΦ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Source Υ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhw/!9 

Le pas de temps du suivi de cet indicateur est tous les 3 ans. 

6.3. Qualité de vie, cadre de vie 
Mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ƛƴǘŜǊƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
communale 

La construction de la salle intergénérationnelle devra avoir lieu dans la période 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όнлн4-2035). 

MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ  
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Les emplacements réservés portent différents aménagements qui devront être mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du PLU. 

6.4. Evolution de la voirie communale 
Un indicateur de suivi est porté pour suivre ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ. 

La CAPV a fait réaliser un diagnostic des « voies communales et chemins ruraux » 
en 2018 sur les communes du Pays Voironnais.  

Le rapport a été rendu fin 2019. La carte des chemins ruraux et voies communales 
est portée dans la PARTIE 1 - Diagnostic en page 61.  

De nombreux questionnements sur la voirie de Réaumont nécessitent une mise à 
jour du plan de voirie.  

A ŦŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

6.5. Eaux 

6.5.1. EAU POTABLE 

Evolution de la consommation en eau potable 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ 
ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǎ 
tension. 

Tous les 5 ans, un suivi de la consommation en eau potable de la commune sera 
réalisé à partir des données transmises par le Pays Voironnais, qui a la compétence 
eau potable. Elle sera mise en parallèle avec ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ   

Le Pays Voironnais, dans son bilan annuel de 2021, indique que la consommation 
par abonné est en baisse depuis 2018. Cette dernière est passée de110m3/hab à 
103 m3/hab en 4 ans.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞ de 103m3 par abonné 
et par an à la fin du PLU. 

Les données seront fournies directement par le Pays Voironnais à la commune de 
Réaumont. 

Le pas de temps du suivi de cet indicateur est tous les 3ans. 

6.5.2. EAUX USEES 

Un suivi des capacités de traitement de la lagune de Réaumont devra être mis en 
place afin suivre sa capacité à traiter les eaux usées des nouvelles urbanisations 
réalisées, raccordées à cette lagune. 

Le pas de temps du suivi de cet indicateur est chaque année. 
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7. METHODOLOGIE 

7.1. Liste des intervenants 

7.1.1. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE DU TERRITOIRE 

Leïla MARGUERON ς Chargée de projet naturaliste ς Diagnostic faune, Flore, OAP 
de mise en valeur des continuités écologique 

Sylvain ALLARD ς Directeur technique ς Relecture, reprise, complément 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux qui ont été intégrés au PADD, au règlement et au zonage du 
PLU. 

7.1.2. EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Leïla MARGUERON ς Chargée de projet Naturaliste ς Définition des impacts bruts, 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ 

Sylvain ALLARD ς Directeur Technique ς Relecture, complément. 

 

7.2. Terrains réalisés 

7.2.1. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ нп ƧŀƴǾƛŜǊ нлнпΦ [ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 
bibliographiques, il a été complété par des données naturalistes apportées par 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Pic Vert. 

Un diagnostic écologique aves des inventaires plus poussés a été réalisé en 2015. 
Le terrain a principalement permis de valider ou non les espèces identifiées lors du 
précédent diagnostic et dans les recherches bibliographiques. 

7.2.2. OAP DE MISE EN VALEUR DES CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Un terrain complémentaire a été réalisé le 20 février, notamment pour identifier 
les arbres remarquables, haies à protéger, définir la zone humide du Mouret et 
ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 
continuités écologiques. 

7.3. Consultation et bibliographie 

Structures Consultation Données 

INPN Site internet 
Base de données communales (espèces) et 
périmètres  

.ƛƻŘƛǾΩ!¦wŀ Site internet Bases de données communales (espèces) 

Faune Isère Site internet 
Base de données communale (espèces, 
mortalité) 

Georisques Site internet 
Base de données risques naturels et 
technologiques 

CEN 38 Site internet 
Consultation des bases zones humides et 
pelouses sèches 

Le Pic Vert 
Réunion le 
04 avril 2024 

Synthèse des données communales du Pic Vert, 
Présentation ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ 
continuités écologique et des principaux enjeux 
identifiés sur la commune 

/!tΩ¢ Sylvie Vallet 

/ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
disponibles auprès du SDAGE, Pays Voironnais, 
DDT, SCoT, etc. 
9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ǾƻƭŜǘ ŦŀǳƴŜ 
et flore, continuités écologiques réalisé par 
EVINERUDE) 

Ville de 
Réaumont 

Réunion le 
08 avril 2024 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ 
continuités écologiques  
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7.4. Diagnostic écologique 

7.4.1. BIBLIOGRAPHIE 

Bibliographie 
générale 

Site du Pays Voironnais, Site de la Commune de Réaumont, PADD 

Documents 
d'urbanisme et 
de planification 

SRADDET Rhône-Alpes, SCoT de la grande région urbaine de 
Grenoble, SDAGE Rhône Méditerranée Corse, Contrat de Rivièfe 
Paladru-Fiuire-Morge-Olon, SDS du Pays Voironnais, SRCE Rhône-
Alpes, PCAET du Pays Voironnais, PPA de la région Grénobloise 

Environnement 
physique 

Sites: BRGM - Infoterre, Geoportail, reseau-zones-humides.org, 

Milieux 
anthropique 

Documents sources: installation de stockage d'eau potable et des 
sites de captage, Règlement du service d'assainissement, Arrêté 
préfectoral de DUP,  

ATMO, Georisques 

Bilan carbone , ORCEA Auvergne Rhône-Alpes 

Paysages et 
patrimoine 

Sites: Atlas du patrimoine, Google Maps 

Environnement 
biologique 

INPN, Geoportail, CEN, PADD, Listes d'espèces citées dans le 
document, Faune Isère, Biodiv'Aura, Données Pic Vert, BD Theia 

 

7.4.2. DEFINITION ET EVALUATION DES ENJEUX 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭΩŜƴƧŜǳ 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŀŎǘǳŜƭΣ 
sans considérer les incidences ou modifications entrainée par un projet. 

ζ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ η ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩǳƴ 
site. Toutefois, cette notion est extrêmement subjective. L'intérêt patrimonial se 
base sur un grand nombre de critères d'évaluation, variant selon les évaluateurs. 
De fait, la méthode de hiérarchisation à appliquer au cours de cette évaluation doit 
être la plus objective possible et se baser sur des critères scientifiques rigoureux. 

Nous avons ainsi évalué un enjeu local de conservation en utilisant les critères 
suivants : 

Å 5Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
distribution des habitats naturels et/ou espèces concernées : plus la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ 
conservation sera fort, 

Å 5ǳ ǎǘŀǘǳǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Υ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΣ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊΣ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘΧ 

Å De la vulnérabilité biologique : inscription sur les listes rouges 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όǇƭǳǎ 
une espèce ou un habitat est jugé menacé et plus son enjeu de 
conservation sera fort), 

Å Des principales menaces connues ou potentielles. 

Le recueil des données nécessaires Ł ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
jeu de différents moyens :  

Å Un parcours du terrain, pour une connaissance détaillée de celui-ci, en 
début de constitution du dossier ; 

Å ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Å Une consultation de ressources bibliographiques en provenance 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ǉǳōƭƛcǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩLbtbΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
concernŞ par le projet sous ses différents aspects. Ces données sont présentées 
ǇŀǊ ǘƘŝƳŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ 
au public, ainsi que ƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ŀƛƴǎƛΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ 
caractéristiques et des sensibilités du site vis-Ł-vis du projet envisagŞ. 

7.4.3. a9¢Ih5h[hDL9 5ΩLb±9b¢!Lw9 

Photo-interprétation 

Les habitats naturels, semi-naturels et anthropiques situés au sein de la zone 
ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǇƘƻǘƻǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎΦ 
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Ces dernières permettent, grâce aux caractères de la ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘƛǾŜǊǎ 
milieux ouverts, fermés, les bâtiments ainsi que les entités homogènes. Un pré-
repérage a été effectué sous Système d'Information Géographique (SIG) à l'aide de 
la BD Ortho de l'IGN disponible sur Géoportail. En outre, ce pré-diagnostic a permis 
de cibler les secteurs et les dates de prospection en fonction des espèces 
potentiellement présentes. 

7.4.4. DIAGNOSTIC BIBLIOGRAPHIE 

Le diagnostic bibliographique est établi en consultant les différentes sources de 
données citées dans la partie 8.4.1. Sources bibliographiques et se déroule dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

7.4.5. a9¢Ih5h[hDL9 5Ω!b![¸{9 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǊŞǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǇǇƻǎŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎŀƴǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
projet (scénario de référence). Ce travail permet notamment de rationaliser les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ƻǳ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
actuelle. Les impacts Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊƻƴǘ ŜǎǘƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ 
ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

7.5. Définition des impacts 

7.5.1. NOMENCLATURE DES IMPACTS 

Pour apprécier les impacts du projet, il est nécessaire de distinguer les impacts 
directs et les impacts indirects, les impacts permanents (liés à la phase de 
fonctionnement normal du projet), les impacts temporaires (liés généralement aux 
travaux). 

Impacts directs 

Ces impacts sont à prendre en compte de la même façon que dans tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

Å Destruction ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όŘŞŎŀǇŀƎŜ Ŝǘ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘύ Τ 

Å Perturbation directe par dérangement... 
 

Impacts indirects et induits 

Ces impacts sont spécifiques au projet et dépendent directement des modalités 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
nous pouvons citer pour exemple : 

Å Impacts dus aux perturbations physiques : vibration, changement 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ Χ 

Å Impact dû aux poussières ; 

Å tŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
(indigènes ou exogènes) ; 

Å aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ Ŝǘ 
corridors écologiques). 

Impact temporaire 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ Ł ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ όōǊǳƛǘΣ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎΧύΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳales par le passage des engins ou des ouvriers, la création de pistes 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΧ  

Impact permanent 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

7.5.2. CARACTERISATION DES IMPACTS 

[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
(environnement physique, environnement biologique, environnement humain et 
ǇŀȅǎŀƎŜύΦ ¦ƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du projet.  
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¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ 
importance pour le projet considéré. Un tableau de synthèse est produit 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ōǊǳǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ 
nul à très fort. Ce tableau renseigne la nature (permanent, temporaire, induit) puis 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎΦ Lƭ ŜǎǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŎŀǊǘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
thématique abordée. 

 

7.6. Limites 
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞs en dehors de la période 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǳƴŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ tƛŎ ±ŜǊǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōle des 
espèces potentielles identifiées sur la commune. 

[ŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Řǳ aƻǳǊŜǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ǇŞŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞe ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦƭƻǊŜǎ 
observées en périodes défavorables.  
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8. RESUME NON TECHNIQUE 

8.1. Préambule 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦Σ {/h¢Σ ŜǘŎΦύΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ programmes (AVAP, 
PPR, etc.) et les projets sont désormais soumis à une évaluation environnementale 
au cas par cas ou de façon systématique. Depuis le 16 octobre 2021, les 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ t[¦ όǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
évaluation environnementale. 

Ainsi, la révision du PLU de Réaumont est soumis à évaluation environnementale 
ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ Ŝǘ 
les modifications des règlements écrit et graphique ne nuisent pas 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ {ƛ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻƴ négligeables 
sont mis en évidence, alors la séquence Eviter, Réduire, Compenser (ERC) doit être 
mise en place. 

8.2. 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ н Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
présentation. 

8.2.1. CADRE PHYSIQUE 

8.2.1.1. Topographie 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŀƎŜ ŘŜ омл Ƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŘ Ǉƭŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 
wŞŀǳƳƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пом Ƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƭƛŜǳŘƛǘ [Ŝ DǳƛŎƘŀǊŘ : un fond plat 
alluvial bordé de versants abrupts composés de conglomérats molassiques. 

/ŜǘǘŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ƘŞǊƛǘŞŜ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ Řǳ wƘƾƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀǳ 
niveau du seuil de Rives.  

8.2.1.2. Contexte géologique 

Le sous-sol de la commune est constitué de matériaux du Tertiaire appelé « 
molasse », principalement formés de matériaux alluvionnaires. 

8.2.1.3. Contexte hydrogéologique 

Les sols possèdent des caractéristiques de la roche aquifère, susceptible 
ŘΩŜƳƳŀƎŀǎƛƴŜǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Ł ŦƭŀƴŎ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ όƴƛǾŜŀǳȄ ŀǊƎƛƭŜǳȄύΦ  

Le territoire est concerné par ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ  

¶ [ŀ ƳŀǎǎŜ Cw5Dрмм ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-pays savoyard dans le 
bassin versant du Rhône 

¶ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜ Cw5Dорл Formations 
quaternaires en placages discontinus du Bas Dauphiné et terrasses région 
de Roussillon  

8.2.1.4. Réseau hydrographique 

La commune est incluse dans les bassins versants topographiques de la Fure à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aƻǊƎŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

Le territoire de Réaumont est concerné par plusieurs ruisseaux et fossés, 
notamment la rivière La Fure, le Ruisseau de Réaumont et le ruisseau du Gard. 

Globalement, le réseau hydrographique est très artificialisé en raison de la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ŎŀƴŀǳȄ ŘŜ Ƴƻǳƭƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
déviation du ruisseau du Gard.  

8.2.1.5. DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Depuis le 1er janvier 2020, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations (GEMAPI), est assurée par le SYMBHI (Syndicat Mixte des Bassins 
IȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜύΦ 
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8.2.1.6. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

La qualité des eaux de La Fure à la station de Rives présente depuis 2010 un état 
physico-chimique « bon à très bon » et un état biologique « bon » (diatomées) 
mais un état écologique « moyen η ŘŜǇǳƛǎ нлнн Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ζ mauvais » 
en 2023. 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ нлмрΣ Ƴŀ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳ Cw5Dрмм Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Cw5Dорл Ŝǎǘ 
connue comme étant polluée mais avec un objectif de bon état chimique à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнтΦ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ 
nitrates. 

8.2.2. MILIEUX NATURELS 

8.2.2.1. tŜǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

La commune de Réaumont ne comprend pas de périmètre règlementaire 
ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ό9b{ύΣ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΣ ƻǳ {ƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Quatre zones humides y sont inventoriées. 

Plusieurs sites remarquables sont situés sur la commune de Réaumont, à savoir, 
les prairies humides des Blâches, les prairies sèches des Blaches et de Mercuel, le 
Bas du ruisseau de Réaumont et les zones humides associées, et une zone humide 
sur le secteur de Chambine. 

8.2.2.2. Les milieux naturels retrouvés sur Réaumont 

Sur la commune, différents milieux naturels sont retrouvés, à savoir : 

- Les boisements (principalement composés de Chênes, Charmes, 
/ƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎύΣ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ et arbres remarquables 
qui constituent des habitats important pour la faune et des zones de 
transitions. 

- Les pelouses sèches qui peuvent abriter de nombreuses espèces de 
grande valeur patrimoniales 

- Les espaces agricoles, qui sont des milieux ouverts de faunes et flore 
spécifique, mais aussi des milieux de transit 

- Les zones humides, qui referment une biodiversité développée et 
possèdent des services écosystémiques importants 

8.2.2.3. La Flore 

Sur la commune, 572 espèces de flore sont inventoriées, dont 13 présentent un 
caractère patrimonial et dont la protection ou la préservation est importante. 

Sur les 13 espèces patrimoniales, 6 sont protégées au niveau régional  

Toutes ces espèces constituent une flore adaptée à des milieux particuliers, qui 
ŜƴǊƛŎƘƛǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ōƛƻǘƻǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
sont à préserver sur Réaumont. 

Plusieurs espèces de flore invasives sont également retrouvées sur le territoire 
communal. 

8.2.2.4. La Faune 

Sur la commune, ont été inventoriées : 

¶ 124 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řƻƴǘ 98 protégées 

¶ 32 espèces de mammifères sont 5 protégées 

¶ 7 espèce des chiroptères, toutes protégées 

¶ 15 espèces de reptiles et amphibiens dont 15 protégées 

¶ 25 espèces de libellules dont 1 protégée 

¶ 59 espèces de papillons de jour, dont 2 à caractère patrimonial,  

¶ 65 espèces de papillons de nuit dont 3 à caractère patrimonial 

¶ нлн ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ /ƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎ Řƻƴǘ ф ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

¶ мс ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Řƻƴǘ о ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ 

¶ 50 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΦ 
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8.2.2.5.  La trame verte et bleue 

Une OAP spécifique décrite la Trame verte et bleue sur le territoire communal. La 
ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ¢±. Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques. 

8.2.3. PAYSAGES 

8.2.3.1. Contexte paysager 

La commune de Réaumont est ƛƴŎƭǳǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζ Collines du 
Voironnais ηΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ζ Coeur vert du 
±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭƻŎŀƭ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ CǳǊŜ 
et du seuil de Rives 

8.2.3.2. Les composantes paysagères 

Plusieurs paysages composent la singularité du paysage communal, à savoir : 

¶ [ΩƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

¶ La composante agricole des milieux ouverts 

¶ La composante arborée du territoire 

¶ Le centre village à la composition paysagère singulière, inversée 

8.2.3.3. Evolution paysagère 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ǊŜŦŜǊƳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇǊƛǎŜ 
agricole des coteaux pentus. 

La fermeture des paysages est également due à la composante bâtie et aux 
grandes infrastructures (autoroute et voie ferrée). 

8.2.3.4. Le câdre bâti 

Le bâti est historiquement structuré en une quinzaine de petits hameaux répartis 
sur le territoire communal. 

Deux formes du bâti originel : 

¶ Des habitations 

¶ Des bâtiments à vocation agricole. 

Le tissu urbain caractéristique de la commune en hameaux tend à se brouiller sous 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǘŀƭŞŜΦ 

8.2.3.5. Le patrimoine bâti 

Le territoire ne comprend aucun patrimoine protégé au titre des monuments 
historiques, aucun Secteur Patrimonial Remarquable 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ zones de 
ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ 
de construction. 

Le territoire comprend des éléments bâtis de patrimoine, variés qui concernent :  

Å Le patrimoine religieux : église   
Å Le patrimoine des châteaux avec le Château delphinal de Réaumont (1860) 
Å Du patrimoine public (mairie-ŞŎƻƭŜΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Υ ǾƛŀŘǳŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ 

tunnel du château) 
Å Du patrimoine domestique : Maison bourgeoise, Maison de village 
Å Du patrimoine industriel : filature et moulin 
Å Du patrimoine rural agricole : Ferme, grange, dépendance agricole 
Å Du petit patrimoine (lavoir, croix, calvaire) 

 

8.2.4. RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

8.2.4.1. Risques sur le territoire 

Le site Géorisques du ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires recense 5 types de risques naturels à Réaumont : 
Å Le risque inondation sur certaines parties du territoire 
Å Le risque sismique (modéré) 
Å Le risque mouvements de terrain sur certaines parties du territoire 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 147 

Å Le retrait gonflement des argiles (cartographie établie par le BRGM pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нллф Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмфύ Υ risque faible 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

Å 9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴΣ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ǎΩŞŎƘŀǇǇŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ : 
risque faible. 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘΣ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ [ŀ CǳǊŜΣ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ 
le TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Grenoble-Voiron.  

8.2.4.2. Carte des aléas 

Les phénomènes naturels répertoriés et étudiés sur le territoire de Réaumont sont 
les suivants :  

¶ Les crues rapides des rivières ;  

¶ Les inondations en pied de versant ;  

¶ Les zones marécageuses ;  

¶ Les ravinements et les ruissellements sur versant ;  

¶ Les glissements de terrain.   

La carte des aléas présente les secteurs les plus exposés aux différents aléas 
naturels. 

Plusieurs aménagements sont prévus pour protéger la commune contre ces aléas.  

8.2.4.3. Autres risques naturels 

La commune de Réaumont est située en zone de sismicité modérée « Zone 3». 

Le territoire comprend une cavité souterraine correspondant au tunnel ferroviaire 

wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘΣ ƴƛ ǇŀǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ 
de débroussaillement mise en place en Isère par suite de la canicule et les 
ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нллоΦ 

8.2.4.4. Risques technologiques 

La commune est située à proximité de 2 installations nucléaires à 20 km sur le 
territoire de Saint Martin Le Vinoux.  

Réaumont est traversé par des canalisations transportant des hydrocarbures et 
des produits chimiques. Ces deux canalisations sont concernées par une Servitude 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ L/t9 ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ : la pisciculture du moulin. 

8.2.4.5. Nuisances sonores 

[ŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ ƭŀ w5мн Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !пу ǎƻƴǘ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ 

8.2.4.6. Autres périmètre 

La commune est traversée ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ ! пу Řǳ ƴƻǊŘ-ouest au sud-est, vis-à-vis 
ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ мллƳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜΦ 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

8.2.5. CHANGEMENT CLIMATIQUE 

8.2.5.1. Climat 

Les températures moyennes annuelles ont augmenté de +2.1°C à La Côte-Saint-
André entre 1951 et 2016. 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ + 2°C à La 
Côte-Saint-André entre 1951 et 2016. 

Les stations étudiées en Auvergne-Rhône-Alpes ne montrent pas de tendance 
nette sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ du cumul annuel des précipitations. Le régime global de 
précipitations a peu évolué sur les 60 dernières années. 

On observe, à partir des années 90, une baisse du bilan hydrique annuel, sur tous 
ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ǳǾŜǊƎƴŜ-Rhône-Alpes, ainsi que des déficits hydriques de 
plus en plus importants au printemps et en été. Ces évolutions sont dues 
essentiellement à ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ des végétaux, du fait de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ générale des températures. 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 148 

8.2.5.2. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ƴΩŜǎǘ pas identifiée dans la liste des communes « dites 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » dans le SRADDET Auvergne-Rhône-Alpes, mais elle 
est intégrée dans les zones à risques agglomération (ZAG) du 3ème PPA de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊŜƴƻōƭƻƛǎŜΦ 

La réduction des émissions du secteur des transports routiers représente un enjeu. 
/Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !пуΦ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
émis.  

8.2.5.3. Emissions de gaz à effet de serre 

Les émissions de GES à Réaumont sont essentiellement dues au secteur des 
transports routiers qui participent pour 91,5% dans les émissions constatées.  

La baisse des émissions de ce secteur demeure très faible : -7,7% par rapport à 
2015. En région Auvergne-Rhône-Alpes, ce secteur est aussi le 1er secteur 
émetteur, mais ne constitue que 30% des émissions régionales. 

Arrivent très loin derrière, les secteurs « résidentiel » avec 3,9% des émissions et 
« agricole-sylvicole-aquacole » avec 2,7%.  

La baisse des émissions du secteur résidentiel depuis 2015 est significative, due à 
un parc de logements récents faiblement émetteur de GES : - 30,6% tandis que le 
secteur agricole, sylvicole et aquacole a des émissions de GES en hausse de 3,5%.  

La baisse des émissions du secteur résidentiel à Réaumont est supérieure à la 
baisse moyenne enregistrée au niveau régional pour ce secteur : - мп҈Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
fixé par le SRADDET (-ол҈ύ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝƴ 
2021. 

8.2.5.4. Bilan énergétique du territoire 

La consommation énergétique du territoire (tous secteurs, toutes énergies) est 
chiffrée à 69,398 GWh en 2021, soit 68,84 KWh/habitant, en baisse de seulement 
4% par rapport à 2014. 

урΣм҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎƻƴǘ Řǳǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ, 1er 
ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  

8.2.5.5. tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bǊ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ŝƴ нлнм Ł 2 952,52 MWh (soit 2,93 
Mwh/habitant) sur le territoire contre 2 493,61 MWh en 2011, soit une 
augmentation de 18 % depuis 2011.  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bǊ ŎƻǳǾǊŜ пнΣр҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 
résidentiel en 2021 Ƴŀƛǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пΣо҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ (tous 
usages, toutes énergies) sur le territoire.  

[Ŝǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩhw/!9 ŎƘƛŦŦǊŜ Ł 9601,69 MWh ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘΩ9bw 
pouvant être produit sur le territoire, ne représentant que моΣу҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
totale consommée toutes énergies et tous usages en 2021. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 
énergie du territoire. 

8.2.6. RESEAUX 

8.2.6.1. Alimentation en eau potable 

[ŀ /! Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sur les 31 
communes qui la compose. 

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł урс ƪƳΦ Lƭ est alimenté par 33 sources 
ƻǳ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ср ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ 
ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

En 2022Σ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎΩ établit à 7 156 000 
m³.  

Réaumont est alimenté par les forages de Réaumont (le Puits du Nantin) protégés 
ǇŀǊ ƭŀ {ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ζ AS1 », et en complément, par le Puits de St 
Joseph de Rivière.  
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La marge de 231 m3/j sur la ressource du Puits du Nantin, en période de pointe, 
est suffisante pour faire face au besoin en eau de 22 m3/j généré par le projet de 
PLU. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
linéaire du besoin en eau de 48m3/j par an identique à celle de la période 2009 à 
нлннΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 
besoins en eau du territoire pendant plus 60 ans (2900m3/48m²).   

Toutefois le Pays Voironnais a sécurisé la ressource en eau, grâce à des travaux 
ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜ !ƭǇŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ŝƴ ǊƛǾŜ 
ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘŜǊƳƛƴŞǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
permet de renforcer les ressources du Pays Voironnais jusqu'à 1200m³/j. 

Elles sont donc suffisantes Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ŘŜ 
Réaumont (2021-2035). 

La collectivité a donc recherché de nouvelles solutions afin de préserver cet 
équilibre entre les besoins de son territoire et les ressources disponibles. 

8.2.6.2. Défense incendie 

[ŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜ {5L{ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнл Ŧŀƛǘ 
état de пл Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎŜƴŘƛŜΦ 

8.2.6.3. Assainissement et eaux usées 

[Ŝ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ŀ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ tŀȅǎ 
Voironnais. 

!ǳ ǘƻǘŀƭΣ уоΣс҈ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Les eaux sont traitées par la lagune de Réaumont située en partie Sud du territoire. 
Cette lagune traite également les effluents de la commune de St Blaise du Buis. La 
ƭŀƎǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜ ƴƻƴ-conforme en 
équipement depuis 2017. Une solution de mise en conformité doit être trouvée. 
Plusieurs scénarios ont été étudiés dont le projet de dévoiement du réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǘ [ŀ aǳǊŜǘǘŜ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘǎ ŀƳƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀires des terrains concernés sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŎŞΦ   

wŞŀǳƳƻƴǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ƴƛǎ Ł 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмрΣ Ŝǘ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ  

8.2.6.4. Gestion des eaux pluviales 

Le Pays Voironnais est compétent en matière de gestion des eaux pluviales depuis 
le 1er janvier 2020. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 9ŀǳȄ tƭǳǾƛŀƭŜǎ 
ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нлмо ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ t[¦ ŀƴƴǳƭŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Ł 
la source. Ce zonage a été repris dans le projet de PLU. 

Il sera prochainement remplacé par un zonage pluvial intercommunal en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
 

8.2.6.5. wŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Réaumont. 

8.2.7. CADRE DE VIE 

8.2.7.1. Gestion des déchets 

Le Pays Voironnais exerce la compétence « gestion des déchets ménagers et 
assimilés ». 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 
Service Gestion des déchets (en régie) qui gère : 

¶ La collecte des déchets ménagers. 

¶ Les déchèteries. 

¶ Les relations usagers, la prévention et le tri. 

¶ Le traitement des déchets. 
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[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ tŀȅǎ ±ƻƛǊƻƴƴŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎŞŘŜǊ ƎǊŀǘǳƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
8 déchèteries du territoire (voir carte ci-après). La déchèterie la plus proche pour 
les habitants de Réaumont est à Rives. 

Afin de récupérer les objets en bon état et de réduire le tonnage, le Pays Voironnais 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ǳƛǎǎŜΦ 

Les tiers (professionnels, établissements publics, communes et associations du 
Pays Voironnais) ont le choix des structures pour traiter leurs déchets. 

5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎΣ ŘŜǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
Des solutions de compostage des biodéchets, de recyclage des matériaux sont 
également proposés. 

8.2.7.2. Aménagement numérique du territoire 

[Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎŝǊŜ ŀ ŀŘƻǇǘŞ ǎƻƴ {5¢!b Ŝƴ нлмм Ŝǘ ǊŜǘŜƴǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όwLtύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
opérateurs privés.  

млл҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƴŜǘ Iŀǳǘ ŘŞōƛǘΣ en revanche, 
moins de 30% des foyers bénéficiaient fin 2022 du très haut débit : à partir de 30 
Mbit/s.  

De même, le taux de raccordement à la fibre optique était encore très faible au 
31/12/2022 : seulement 2,9%. 

100% du territoire est desservi par le réseau ADSL.  

La 5G et la montée en débit des réseaux se déploient progressivement sur le 
territoire autour des zones les plus denses. 

8.3. Description du projet 
!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ 
impacts dans le PLU sont : 

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs 

¶ Le règlement écrit et graphique 

¶ Les OAP 

¶ Les emplacements réservés 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ǎǳǊ 
lesquelles sont basées les incidences décrites ci-après. 

 

 

8.4. Scénario de référence et solution de 
substitution 

8.4.1. SCENARIO DE REFERENCE 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 

Les impacts et les mesures analysés au sein de cette évaluation environnementale 
ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

8.4.2. SOLUTION DE SUBSTITUTION 

Dans le cadre du développement communal de la commune de Réaumont, le PLU 
Ŝǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ƴƻƛƴǎ 
impactant à ce projet ŘŜ t[¦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

8.5. Analyse des impacts du PLU sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

8.5.1.  IMPACT 5¦ twhW9¢ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 59±9[htt9a9b¢ 
DURABLES  
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8.5.1.1. Généralités 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴƻƳƳŞ t!55 όtǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durables).  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ commune en termes 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [ŜǎǉǳŜƭǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ Ŝǘ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜnt Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǎƛǊŜǳǎŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

8.5.1.2. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55 

Le PADD fixe les orientations sur lesquelles des impacts potentiels peuvent être 
déduits. Ces impacts seront affinés dans les parties traitant des impacts des OAP 
et du règlement/zonage. 

Les impacts sont hiérarchisés de la façon suivante : 

Intensité de ƭΩƛƳǇŀŎǘ Représentation 

Impact négatif fort - - 

Impact négatif faible - 

tŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƻǳ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ 0 

Impact positif faible + 

Impact positif fort ++ 

 

Le tableau suivant reprend les différentes thématiques environnementales 
croisées avec les ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!55 ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le PADD de Réaumont, au travers les orientations fixées, engage de potentiels 
impacts positifs, et négatifs dans plusieurs thématiques environnementales.  

Afin de limiter les impacts négatifs, la réalisation des objectifs a été guidée, au 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

La traduction des efforts réalisés par la commune pour limiter les impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t Ŝǘ Řǳ règlement du 

PLU (graphique et écrit). Ces efforts constituent la mise en place des mesures 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ci-après dans le document. 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

Préserver les 
composantes 

rurales, agricoles, 
naturelles et 

paysagères de 
Réaumont au sein 
Řǳ ŎǆǳǊ ±ŜǊǘ Řǳ 
Pays Voironnais 

Contenir le développement résidentiel 
mixte et économique de Réaumont, dans 
la trajectoire du zéro Artificialisation Nette 
Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

++ ++ 0 0 - 0 ++ 0 0 

Objectif de modération de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ  

++ ++ 0 0 ++ 0 ++ 0 + 

Concilier le développement du village avec 
la protection de la biodiversité, la 
préservation des milieux naturels 
remarquables, de la faune, de la flore et 
des ressources en eau potable du 
territoire. 

++ ++ ++ 0 + 0 - ++ 0 

Concilier le développement du village avec 
la protection des exploitations agricoles, 
des espaces agricoles et forestiers afin de 
maintenir les activités agricoles et 
forestières du territoire 

+ - 0 0 + 0 ++ - 0 

Préserver et mettre en valeur les paysages 
et le patrimoine paysager de Réaumont 

+ 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Préserver et mettre en valeur le 
patrimoine architectural local et le petit 
patrimoine rural 

+ 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Protéger la 
population et les 
biens vis-à-vis des 
risques naturels et 
technologiques, vis-
à-vis des risques du 
ruissellement pluvial 
et nuisances 
diverses 

Les choix de développement urbain seront 
faits en tenant compte des risques 
naturels et technologiques prévisibles, des 
nuisances sonores liées aux 
infrastructures autoroutières et 
ferroviaires, des nuisances liées aux 
activités agricoles ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

0 0 ++ ++ ++ + - + + 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
centre village au sud de la RD12A, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
dispositions nécessaires à la protection du 
centre village contre les inondations 

-- 0 ++ 0 + + 0 - 0 

[Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭǳǾƛŀƭ Řǳ 
Pays Voironnais servant à prévenir les 

- + 0 + 0 0 0 + 0 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

risques de ruissellement pluvial sera mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Faciliter les parcours 
résidentiels en 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ 
et attirer davantage 
de jeunes ménages à 
Réaumont 

[ΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƧǳƳŜƭŞΣ intermédiaire et 
collectif (sous forme de petits collectifs) 
sera augmentée 

- - 0 0 + + 0 - - 

La réhabilitation-transformation du bâti 
ancien, limitant la consommation de 
foncier non bâti et améliorant les 
performances énergétiques et thermiques 
des bâtiments, sera encouragée. 

+ ++ 0 0 ++ + 0 + 0 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
tous et améliorer le 
cadre de vie 

Une maison pour tous sera réalisée dans 
le centre village 

- - 0 0 ++ 0 0 - 0 

La commune procédera à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
services communaux. 

- - 0 0 + - 0 0 0 

Les espaces publics du centre-village, de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн!Σ ǎŜǊƻƴǘ 
aménagés, avec pour objectif de : 

- 

+ 0 0 ++ 0 0 - 

++ - /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
village 

              
- 5ΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ w5мн! 
avec les routes de la Croze et du Chanin 

              
La commune soutiendra le déploiement 
des infrastructures numériques à très haut 
ŘŞōƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
du territoire, le développement de 
nouveaux services et usages pour les 
citoyens. 

0 0 0 0 ++ 0 0 0 0 

Favoriser les 
déplacements 
alternatifs à la 
voiture ς Sécuriser 
les déplacements sur 
le réseau viaire 
principal 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ Řǳ 
covoiturage dans les déplacements « 
domicile ς travail » pour réduire la part 
modulable de la voiture dans les 
déplacements du quotidien, les gaz à effet 
ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ 
nuisances sonores. 

+ ++ 0 0 ++ + 0 0 ++ 
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Grands objectifs du 
PADD 

Objectifs 

Thématiques environnementales 

Biodiversité 
et 

continuités 
écologiques 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
changement 

climatiquechangement 
climatique  

Risques 
naturels 

Risques 
industriels 

Paysage 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets / 
Nuisances 

Agriculture Eau 
Transports 

et 
déplacement 

Inciter les habitants à se déplacer à pied 
et vélo 

+ ++ 0 0 ++ + 0 0 ++ 
Continuer à sécuriser le réseau viaire et 
les principaux carrefours des RD12A et B 

- 0 0 0 + + 0 0 ++ 
Maîtriser la circulation des véhicules 
motorisés sur les sentiers et chemins non 
goudronnés dans la commune pour 
préserver le cadre de vie, la tranquillité de 
la faune sauvage, la non-dégradation des 
ŎƘŜƳƛƴǎΧύ 

++ + 0 0 + ++ + 0 + 

Adapter le territoire 
aux effets du 
changement 
climatique 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
fossiles et les émissions de GES sur le 
territoire 

+ ++ 0 0 + ++ 0 + 0 

!ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelable (bois, solaire thermique, 
photovoltaïque, pompes à chaleur) sur le 
territoire 

0 ++ 0 0 - 0 0 + 0 
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Figure 18: Carte de synthèse du PADD 
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8.5.2.  !b![¸{9 59 [ΩLat!/¢ 59{ h!t {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ 
a9{¦w9{ 5Ω9±L¢9a9b¢ 9¢ 59 w95¦/¢Lhb 

8.5.2.1. OAP N°1 CENTRE VILLAGE (SUD)  

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectif Programme d'aménagements 

¢ǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre-village de Réaumont en 
requalifiant ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ǘǊŀƛǘŞŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
rencontre (ouvert à tous les modes de 
déplacements et dans lequel les piétons 
sont prioritaires par rapport aux autres 
véhicules - vitesse limitée à 20 km/h). 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƳƛȄǘŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ 
logements collectifs : deux grosses 
maisons en R+1, avec réalisation 
ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǘȅǇŜ 
salle intergénérationnelle au RDC de 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘŜ ŘŜ 
centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la RD12A traitée en zone de 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

Suppression de la haie existante en 
bordure sud de la RD 12A pour 
ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ centre. 

Reprendre légèrement le tracé de la 
w5мн! ǇƻǳǊ ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
des carrefours des routes de la Croze et 
du Chanin et sécuriser les entrées-sorties 
sur la RD12A depuis ces routes ; la route 
de la Croze dessert le quartier du Bessey 
ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭoppé ces dernières années. 

Légère reprise du tracé de la RD12A 
pour redonner de la visibilité aux 
carrefours des routes de la Croze et 
du Chanin. 

Réaménager-déplacer les arrêts de bus « 
wŞŀǳƳƻƴǘ ǾƛƭƭŀƎŜ ηΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 
la RD12A et aménager des quais de bus 
accessibles à tous. Ces arrêts sont 

Aménagement de quais de bus de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ŀǳ 
Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ζ 
Réaumont-Village ». 

Objectif Programme d'aménagements 

identifiés comme stratégiques dans le 
Schéma de secteur du Pays Voironnais. 

Aménager des trottoirs ou 
ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ w5 όн ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀǊƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 
bande cyclable bidirectionnelle en partie 
sud de la RD12A, reliant le quartier de la 
Croze et du Chanin au centre-village. 
  

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ 
piétons-cycles reliant le quartier du 
Chanin au centre-bourg. 

wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
sentier piétonnier reliant le centre-
village au plateau du Fays : le rendre 
plus accessible pour tous et plus 
lisible. 

Réorganiser les stationnements le long 
de la Route du Chanin, en partie ouest. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ 
sud, desservant les futures 
constructions. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
ŘŜ wŞŀǳƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ salle 
intergénérationnelle. 

Création de deux bâtiments pour 
créer un front bâti face à la mairie 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǎ ƭŀ 
forme de petits collectifs (grosses 
maisons respectant les gabarits du bâti 
traditionnel du centre-bourg). 

tǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ 
section « C3-C7 » du schéma hydraulique 
de protection du centre-bourg vis-à-vis 
des inondations, étudié par ERGH en 
2013 (voir le schéma ci-après) : réaliser 
une noue/fossé végétalisée qui 
permettra entre autres de de gérer les 
ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Réserver une bande de 3 mètres de 
terrains sur les parcelles B0188 et 
B0199 pour une bande latérale de 
stationnements pour les besoins du 
quartier du Chanin. 
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Figure 19: OAP N°1 - Centre village sud
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!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩh!t bϲм 

Objectif Programme 
d'aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 
changement 
climatique 

Risques 
naturels , 
technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 
déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

¢ǊŀƛǘŜǊ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
dans le centre-village de 
Réaumont en requalifiant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 мн! ǘǊŀƛǘŞŜ 
en espace de rencontre 
(ouvert à tous les modes de 
déplacements et dans 
lequel les piétons sont 
prioritaires par rapport aux 
autres véhicules - vitesse 
limitée à 20 km/h). 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ƳƛȄǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
de logements collectifs : deux 
grosses maisons en R+1, avec 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
public de type salle 
intergénérationnelle au RDC 
ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀƛǎƻƴǎΦ 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, MR2, MR3, 
MR4, MR5, MR6, 
MR7, MR8, MR10, 
LR11, MR13, 
MR14, MR16, 
MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
traversante de centre-village, 
ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5мн! 
traitée en zone de rencontre, 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ƴƻǊŘ-est du 
ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 
wŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public. 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR2, MR3, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 
MR13, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Très faible positif Nul Positif Nul Nul Très 
faible Positif 

Suppression de la haie 
existante en bordure sud de la 
RD 12A ǇƻǳǊ ƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
du centre. 

ME2, ME5, MR5, 
MR8, MR11, 
MR14 

Faible Faible nul Positif Nul Nul Nul Nul 

Reprendre légèrement le 
tracé de la RD12A pour 
ŘŞƎŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
des carrefours des routes de 
la Croze et du Chanin et 
sécuriser les entrées-sorties 
sur la RD12A depuis ces 
routes ; la route de la Croze 
dessert le quartier du 
.ŜǎǎŜȅ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
ces dernières années. 

Légère reprise du tracé de la 
RD12A pour redonner de la 
visibilité aux carrefours des 
routes de la Croze et du 
Chanin. 

ME2, ME3, ME5, 
MR4, MR5, MR8, 
MR20 

Très faible Très faible Nul Positif Nul Nul Nul Positif 

Réaménager-déplacer les 
arrêts de bus « Réaumont 
ǾƛƭƭŀƎŜ ηΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
de la RD12A et aménager 
des quais de bus accessibles 
à tous. Ces arrêts sont 
identifiés comme 
stratégiques dans le Schéma 
de secteur du Pays 
Voironnais. 

Aménagement de quais de 
ōǳǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 
мн! ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǊǊşǘ 
stratégique « Réaumont-
Village ». 

ME2, ME3, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Faible Positif Nul Positif Nul Nul Nul Positif 
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Objectif Programme 
d'aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 
changement 
climatique 

Risques 
naturels , 
technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 
déchets 

Agriculture Eau Transport et 
déplacement 

Aménager des trottoirs ou 
cheminements piétons de 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 όн 
mètres de large) ainsi 
ǉǳΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ 
bidirectionnelle en partie 
sud de la RD12A, reliant le 
quartier de la Croze et du 
Chanin au centre-village. 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
cheminement piétons-cycles 
reliant le quartier du Chanin 
au centre-bourg. 

ME3, ME5, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Très faible Positif Nul Positif Nul Très faible Très 
faible Positif 

wŞŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
du sentier piétonnier reliant le 
centre-village au plateau du 
Fays : le rendre plus accessible 
pour tous et plus lisible. 

ME3, ME5, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR20, 
MR21 

Faible Positif Nul Positif Nul Très faible Très 
faible Positif 

Réorganiser les 
stationnements le long de la 
Route du Chanin, en partie 
ouest. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘΣ 
desservant les futures 
constructions. 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, MR2, MR3, 
MR4, MR5, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Nul Très 
faible Nul Nul Nul Positif 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
Réaumont par la création 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ 
intergénérationnelle. Création de deux bâtiments 

pour créer un front bâti face à 
la mairie 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements sous la forme de 
petits collectifs (grosses 
maisons respectant les 
gabarits du bâti traditionnel 
du centre-bourg). 

ME1, ME2, ME3, 
ME5, ME6, MR2, 
MR3, MR4, MR5, 
MR6, MR7, MR8, 
MR11, MR14, 
MR16, MR18 

Faible Très faible Très faible Positif Très 
faible Nul Très 

faible Nul 

Profiter de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
des terrains en partie sud de 
ƭΩh!t ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŀ 
section « C3-C7 » du schéma 
hydraulique de protection 
du centre-bourg vis-à-vis 
des inondations, étudié par 
ERGH en 2013 (voir le 
schéma ci-après) : réaliser 
une noue/fossé végétalisée 
qui permettra entre autres 
de de gérer les eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Réserver une bande de 3 
mètres de terrains sur les 
parcelles B0188 et B0199 pour 
une bande latérale de 
stationnements pour les 
besoins du quartier du 
Chanin. 

ME1, ME2, ME3, 
ME4, ME5, ME6, 
MR1, MR3, MR4, 
MR5, MR8, MR11, 
MR14 

Très faible Nul Positif Positif Très 
faible Nul Positif Nul 
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8.5.2.2. OAP N°2 du Centre village (Nord) 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectifs de l'OAP tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

Organiser la mutation ς 
densification du tènement foncier 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Τ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-
bourg qui dispose de très peu 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
des risques naturels de crues rapides 
des rivières. 

Ancienne menuiserie : création de 6 
logements possibles par réaffectation-
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŀ 
parcelle B 953. Démolition du bâtiment à 
ƭΩƻǳŜǎǘ ŀŎŎƻƭŞ Ł ƭŀ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŀƴǎ 
intérêt. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
R+2 en zone de risques naturels « fct » 
pouvant accueillir 5 à 6 logements. 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ centre-bourg.   

Construire un centre technique 
municipal. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
municipal sur la parcelle B0953. 

Préserver la destination 
commerciale du RDC du seul bar-
restaurant du village.   
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Figure 20: OAP N°2 Centre village nord



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 163 

9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩh!t ƴϲнΣ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Objectifs de l'OAP Aménagements Mesures Biodiversité 

Qualité de 
l'air et 

changement 
climatique 

Risques 
naturels , 

technologiques 
et nuisances 

Paysages 
et cadre 
de vie 

Gestion 
des 

déchets 
Agriculture Eau 

Transport et 
déplacement 

Organiser la mutation ς 
densification du 

tènement foncier de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ 

dans le coeur du village ; 
une opportunité pour 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
du centre-bourg qui 
dispose de très peu 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 
au regard des risques 

naturels de crues rapides 
des rivières. 

Ancienne menuiserie : 
création de 6 

logements possibles 
par réaffectation-

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
menuiserie sur la 
parcelle B 953. 
Démolition du 
ōŃǘƛƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ 

accolé à la menuiserie 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƴǘƛǎ ŀǳ ƴƻǊŘ 

: bâtiments sans 
intérêt. 

ME1, ME2, 
ME3, ME4, 
ME5, ME6, 
ME7, MR2, 
MR3, MR4, 
MR5, MR6, 
MR7, MR8, 
MR9, MR10, 

MR11, 
MR12, 
MR13, 
MR14, 

MR16, MR18 

Nul à très 
fort 

Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
construction en R+2 en 
zone « fct » pouvant 

accueillir 5 à 6 
logements. 

Très faible Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre-bourg. 

Nul Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

Construire un centre 
technique municipal. 

/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
centre technique 
municipal sur la 
parcelle B0953. 

Très faible Très faible Nul Positif Très faible Nul Très faible Nul 

Préserver la destination commerciale du RDC du 
seul bar-restaurant du village. 

Nul Positif Nul Positif Nul Nul Nul Nul 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

 RAPPORT DE PRESENTATION ς PARTIE 4 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - Commune de REAUMONT 164 

8.5.2.3. OAP N°3 du Fays 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh!t 

Objectifs de l'OAP Aménagements 

Compléter et diversifier sur ce secteur 
bien placé par rapport à la halte 
ferroviaire et le centre-ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements de Réaumont. 

Une quinzaine de logements mixant de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƧǳƳŜƭŞ 
et/ou groupé en R+1 / R+1+combles 
maximum. 

¦ƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ōǊǳǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мф ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ κ 
ha. 

Réaménager le carrefour « Route du 
Fays ς Chemin de la Chanavière », 
ŞǘǊƻƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ 
ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Reprise du carrefour « Route du Fays ς 
Chemin de la Chanavière ». 

Favoriser les mobilités douces du 
nouveau quartier en direction de la 
halte ferroviaire et du centre-village. 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 
en bordure de la route du Fays, 
connecté au sentier PDIPR et au sentier 
reliant le centre-village. 
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Figure 21: OAP N°3 - Le Fays 






































